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1. Introduction 
Dans le cadre d’un projet de parc éolien comportant 5 machines dans le département de l’Eure-et-Loir, 
ENERTRAG a mandaté Tauw France pour la réalisation d’une étude d’incidence Natura 2000. 

Carte 1 : Localisation géographique du projet 

Le projet est localisé sur le territoire de la commune de Marville-Moutiers-Brûlé, au sein de l’agglomération 
de Dreux, plus précisément dans le bourg de Vigny en limite de la commune de Tréon. 
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Le réseau NATURA 2000 est un réseau écologique européen cohérent formé à terme par les Zones de 
Protection Spéciales (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) en application respectivement de la 
Directive Oiseaux et de la Directive Habitats. Il a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique 
sur le territoire des 27 états membres de l’Union Européenne. Il vise à assurer la conservation des habitats 
naturels et des habitats d’espèces favorables à la flore et la faune sauvages d’intérêt communautaire. 
L’ambition de Natura 2000 est de concilier les activités humaines et les engagements pour la biodiversité en 
faisant appel aux principes de développement durable. C’est dans ce cadre qu’est effectuée l’évaluation 
d’incidence Natura 2000. 

Le projet de parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé est localisé à proximité de deux sites Natura 2000. Il s’agit 
de : 

La ZPS FR2512004 « Forêts et étangs du Perche » à plus de 7 km de la zone d’étude, 
La ZSC FR2400552 « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents » à 2,70 km de la 

zone d’étude.

Les projets de type éolien sont susceptibles d’affecter le patrimoine naturel, en particulier l’avifaune par le 
risque de collision avec les pâles, la perte de territoire de chasse ou le dérangement des axes de migration.

L’évaluation des incidences Natura 2000 s’est basée sur les observations écologiques faites lors de la 
réalisation des études écologiques effectuées sur un cycle biologique complet en 2010 et 2011 et des 
données disponibles concernant ces deux zones Natura 2000, notamment les DOCuments d’OBjectifs 
(DOCOB).
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2. Contexte de l’évaluation de l’incidence du projet sur les 
zones Natura 2000 

2.1 Cadre réglementaire de l’évaluation des incidences Natura 2000 

Le Décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 est détaillé dans 
la circulaire 15 avril 2010. Celle-ci précise les opérations soumises à étude d’incidence Natura 2000, clarifie la 
problématique de localisation du projet par rapport à la zone Natura 2000 et donne les modalités de contenu 
de l’étude d’incidence. 

La première liste, nationale, est fixée au I de l’article R. 414-19. Elle vise les activités relevant d’un régime 
d’encadrement administratif et s’applique à l’ensemble du territoire métropolitain de la France - soit ici le point 
3 °/ Les travaux ou projets devant faire l’objet d’une étude ou d’une notice d’impact au titre des articles 
L. 122-1 à L. 122-3 et des articles R. 122-1 à 122-16. La liste des projets qui doivent faire l’objet d’une 
étude ou notice d’impact figure dans les articles susmentionnés. Les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) relevant du régime de l’autorisation sont soumises à étude d’impact, 
donc à évaluation des incidences Natura 2000.  

Le projet de parc éolien est donc concerné par cette étude d’incidence, il convient, dans ce cas, de 
vérifier l’éventuelle existence d’impacts qualifiés de « notables » sur le réseau Natura 2000. 

D’après les données cartographiques fournies par la DREAL Centre, le projet de parc éolien de Marville-
Moutiers-Brûlé est localisé en dehors de périmètre de site Natura 2000, cependant plusieurs zonages sont 
présents dans le secteur. Il s’agit de : 

- la Zone de Protection Spéciale (ZPS) N°FR2512004 appelée « Forêts et étangs du Perche », à
plus de 7 kilomètres à l’ouest du projet de parc éolien, 

- la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) N°FR2400552 appelée « Vallée de l’Eure de Maintenon à 
Anet et Vallons affluents », avec deux zones proches :

Zone 20 : La Côte Blanche, à plus de 2700 mètres au nord du projet de parc éolien,
Zone 21 : La Côte Villiers à environ 5 kilomètres à l’ouest de la zone d’implantation du parc 
éolien.
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2.2 Dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 

L’évaluation des incidences comprend plusieurs parties : 

Une évaluation préliminaire : une description du projet accompagnée d’une carte de situation du projet 
par rapport aux sites Natura 2000, une analyse de l’état de conservation des habitats naturels et des 
espèces pour lesquels le ou les sites concernés ont été désignés. Ainsi qu’une analyse démontrant si le 
projet a ou non des effets directs ou indirects, temporaires et permanents sur l’état de 
conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. 

Les mesures envisagées pour supprimer ou réduire les conséquences dommageables du projet 
sur l’état de conservation des habitats et des espèces, accompagnées de l’estimation des dépenses 
correspondantes. Une conclusion sur l’atteinte portée ou non par le projet sur l’intégrité des sites Natura 
2000.

Il s’agit d’apprécier l’impact résiduel non réductible du projet et de définir si celui-ci est notable sur les 
habitats et les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire. Le principe est qu’un projet ne doit pas 
avoir d’effet notable sur une ou plusieurs espèces ayant désigné le site Natura 2000.

Dans le cas où le projet porte atteinte aux habitats ou aux espèces d’intérêt communautaire malgré 
les mesures de réduction envisagées précédemment, une partie supplémentaire est demandée 
conformément à l’article L414-4 III et IV du code de l’Environnement :

Il est nécessaire de donner les raisons justifiant la réalisation du projet : 

 L’absence de solution alternative de moindre incidence, avec la justification du choix parmi les 
solutions examinées, 

 Les raisons impératives d’intérêt public (notamment socio-économique, de santé et de sécurité 
publique…),

 Les mesures envisagées par le maître d’ouvrage pour compenser les conséquences dommageables 
du projet sur l’état de conservation des habitats et des espèces accompagnées de l’estimation des 
dépenses correspondantes, 

Dans le cas où des impacts résiduels subsistent suite au projet, il convient de proposer des mesures
compensatoires. Il s’agit de mesures différentes des mesures de suppression ou de réduction d’impact, les 
mesures compensatoires étant caractérisées par une distance entre l’impact prévu et la mise en œuvre de ces 
dernières. Cette distance peut être une distance dans l’espace, une distance dans le temps ou encore une 
distance entre la nature de l’impact et la mesure proposée. 

Il s’agit d’offrir des contreparties à des effets dommageables non réductibles, mesures exigées au titre de 
l’article L 122-1 à L 122-3 du code de l’Environnement. 
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3. Évaluation de l’incidence du projet sur les zones Natura 
2000
3.1 Présentation du projet et des sites Natura 2000 

3.1.1 Description du projet et localisation par rapport aux sites Natura 2000 

3.1.1.1 Description du projet 

Le projet de parc éolien de la Vallée Grenier sera composé de 5 éoliennes, cependant  aucune donnée 
spécifique au type d’éolienne et de la puissance unitaire n’est connu à ce stade de l’étude. Cette 
description sera réalisée lors de la réalisation de l’étude d’impact.  

L’implantation du parc sera sur un linéaire orienté Nord - Nord-ouest / Sud - Sud-est avec un espacement de 
plus de 250 m environ entre les 5 éoliennes. Les chemins d’exploitation agricole seront privilégiés pour l’accès 
aux éoliennes. 

3.1.1.2 Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 

La zone d’implantation du projet est localisée en dehors de zone Natura 2000, cependant deux sites sont 
présents aux alentours : 

- la Zone de Protection Spéciale (ZPS) N FR2512004 appelée « Forêts et étangs du Perche », à
plus de 7 kilomètres à l’ouest du projet de parc éolien, 

- la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) N°FR2400552 appelée « Vallée de l’Eure de Maintenon à 
Anet et Vallons affluents », avec deux zones proches :

Zone 20 : La Côte Blanche à plus de 2,7 kilomètres au nord du projet de parc éolien.
Zone 21 : La Côte Villiers à environ 5 kilomètres à l’ouest de la zone d’implantation du parc 
éolien.

La carte suivante localise la zone d’étude par rapport aux sites Natura 2000 présents aux alentours. 
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Carte 2 : Zones naturelles aux alentours du projet

Zones naturelles 
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3.1.2 Description de la Zone Spéciale de Conservation N°FR2400552 « Vallée de 
l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » 

La Zone Spéciale de Conservation «Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » 
(N°FR2400552) a été proposée au titre de la directive européenne 92/43/CEE dite « Directive Habitats 
Faune Flore » en avril 2002. Elle s’étend sur environ 752 ha en Eure-et-Loir. L’altitude au sein de la zone 
est comprise entre 55 et 150 m. Elle est composée de 37 périmètres bien définis au sein de la vallée de 
l’Eure et de ses vallons affluents. 

L’intérêt du site réside principalement dans les pelouses calcicoles abritant plusieurs espèces végétales 
protégées au niveau de la région Centre. On trouve certaines espèces faunistiques d’intérêt 
communautaire au sein de ce site Natura 2000, notamment le Triton crêté (Triturus cristatus), ainsi que 
deux espèces de poisson, la Bouvière (Rhodeus sericeus amarus), la Loche de rivière (Cobitis taenia)
et 5 espèces de chauves-souris citées à l’annexe 2 de la directive « Habitats » en hivernage dans des 
galeries : 

- Grand Murin (Myotis myotis),
- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum),
- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 
- Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus),
- Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteinii).

Au sein du site Natura 2000, plusieurs habitats prioritaires sont présents. Ces habitats sont en danger de 
disparition sur le territoire européen des Etats membres, et des mesures de conservation sont appliquées 
pour les préserver. Les 3 habitats prioritaires sont : 

- Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco 
Brometalia)(*sites d'orchidées remarquables), 

- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae),

- Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles du Alysso-Sedion albi.

Ces habitats prioritaires couvrent 41 % de la surface du site. Sept autres habitats d’intérêts communautaire, 
mais non prioritaires sont présents sur le site, dont ils occupent 59 % de la surface de la ZSC :  

- Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum,
- Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin, 
- Landes sèches européennes, 
- Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 

officinalis),
- Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, 
- Grottes non exploitées par le tourisme, 
- Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-

petraeae ou Ilici-Fagenion).

Le Document d’objectifs du site Natura 2000 propose 20 objectifs pour préserver l’intérêt 
communautaire du site. Ces objectifs concernent les habitats naturels et d’espèces suivants : 

- les coteaux calcaires, 
- les coteaux à argiles et silex, 
- les fonds de vallées humides. 

ENERTRAG AG Etablissement France / Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Etude d'incidence Natura 2000 

R/ 6060558-V03   16/08/2012 Page 11

3.1.2.1 Zone N°20 « La Cote Blanche » 

La zone N°20 de la ZSC dénommée « La Côte Blanche » est la plus proche de la zone d’implantation du 
projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé. Elle est localisée à environ 3 kilomètres au Nord du projet. Sa 
superficie est de 24,1 Ha. 

Carte 3 : Périmètre de la zone N°20 de la ZSC N°FR2400552 et localisation par rapport au projet 
(Source : Carmen, DREAL Centre, 2011)

On trouve dans cette zone un coteau sur la rive droite de la Blaise et un vallon latéral sec sur substrat 
crayeux. Elle est caractérisée par des pelouses thermophiles calcicoles avec localement un faciès 
d’embuissonnement et un boisement se rattachant à la hêtraie-chênaie thermophile.

Deux habitats naturels de la Directive « Habitats » sont présents sur cette zone, il s’agit des « Pelouses 
calcaires » (code Natura 2000 N°6210, Habitat prioritaire) et de la « Hêtraie-Chênaie » (code Natura 
2000 N°9130). 

Figure 1 : Occupations des sols de la zone N°20 (Source : DOCOB)

Légende : 
 Pelouses calcaires 
 N° 6210 

 Hêtraie-Chênaie 
 N° 9130 

E1

d = 2700 m

Zone N° 20
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Les objectifs de conservation de la zone N°20 sont les suivants : 

- Maintenir les pelouses : préservation (favoriser le retour à un milieu ouvert par débroussaillement), 
- Restauration des pelouses calcaires (opération de débroussaillement avec exportation de la matière 

organique),
- Favoriser la diversité des essences spontanées, 
- Exploiter de manière raisonnée le milieu boisé. 

L’avancée des arbustes et des arbres engendre un appauvrissement du cortège floristique des 
pelouses calcaires. La présence de nombreux pins à terre dans le boisement représente un réel 
problème pour le développement de la Hêtraie-Chênaie. 

3.1.2.2 Zone N°21 « La Côte de Villiers » 

La zone N°21 de la ZSC dénommée « La Côte de Villiers » est localisée à environ 5 kilomètres à l’ouest 
du périmètre d’implantation du projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé. Sa superficie est de 9,4 Ha. 

Carte 4 : Périmètre de la zone N°21 de la ZSC N°FR2400552 et localisation par rapport au projet 
(Source : Carmen, DREAL Centre, 2011)

Cette zone est un vallon sec dissymétrique sur argile à silex en rive droite de la Blaise. L’exposition Sud-
ouest en fortes pentes présente des formations de landes sèches, habitat peu représenté dans le 
département de l’Eure-et-Loir. 

Un habitat naturel de la Directive Habitat, Faune, Flore est présent sur cette zone, il s’agit des « Landes 
sèches » (code Natura 2000 N°4030). 

Zone N° 21

Zone d’implantation 
des éoliennes

d = 5000 m
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Figure 2 : Occupations des sols de la zone N°21 (Source : DOCOB) 

Les objectifs de conservation de la zone N°21 sont les suivants : 

- Favoriser le retour à un milieu ouvert dans les zones en cours de boisement, 
- Maintenir les landes existantes ouvertes. 

La progression naturelle des arbustes et arbres étouffe la lande et appauvrit ainsi le cortège 
floristique et faunistique spécifique à la lande. 

Aucune espèce de chiroptère référencée dans ce site Natura 2000 n’est listée dans les zones N°20 
et 21. 

Légende : 
Landes sèches 
N°4030

Landes embroussaillées 
N°4030
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3.1.3 Description de la Zone de Protection Spéciale N°FR2512004 « Forêts et étangs 
du Perche » 

La Zone de Protection Spéciale (ZPS) N°FR2512004 dénommée « Forêts et étangs du Perche », a été 
désignée au titre de la directive européenne 79/409/CEE dite « Oiseaux » en avril 2006. Elle s’étend sur 
47681 Ha, dont 45 % sont dans le département de l’Eure-et-Loir (sur 42 communes) et 55 % dans le 
département de l’Orme (sur 53 communes). Son altitude est comprise entre 118m et 306m. 

Carte 5 : Périmètre de la ZPS N°FR2512004 et localisation par rapport au projet 
(Source : Carmen, DREAL Centre, 2011)

La Zone de Protection Spéciale « Forêts et étangs du Perche » est à forte dominance d’habitats 
forestiers, elle renferme cependant également des landes et de nombreux milieux humides : étangs, 
mégaphorbiaies, tourbières et prairies humides. 14 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire 
(inscrites à l’annexe I de la directive « Oiseaux ») ont justifié sa désignation en Zone de Protection 
Spéciale.

Zone d’implantation 
des éoliennes 

d = 7000 m

ZPS 
N°FR2512004 
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Parmi celles-ci, 10 se reproduisent sur le site : 
- L’Alouette lulu (Lullula arborea) 
- Le Bondrée apivore (Pernis apivorus)
- Le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)
- La Cigogne noire (Ciconia nigra)
- L’Engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus)
- Le Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)
- Le Pic cendré (Picus canus)
- Le Pic mar (Dendrocopos medius)
- Le Pic noir (Dryocopus martius) 
- Le Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) 

Le Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) est présent en étape migratoire. Le Faucon émerillon (Falco 
columbarius) et le Pluvier doré (Pluvialis apricaria) sont eux aussi présents mais en période 
d’hivernage. La Grue cendrée (Grus grus) survole la zone ou réalise une halte au sein des prairies 
humides.

Le territoire de la ZPS « Forêts et étangs du Perche » est composé de la manière suivante : 

- 45% de forêts caducifoliées, 
- 15% de forêts de résineux, 
- 15% de forêts mixtes, 
- 7% de prairies semi-naturelles humides et de prairies mésophiles, 
- 7% de landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, 
- 6% de marais, bas-marais et tourbières, 
- 5% d’eaux douces intérieures (eaux stagnantes et eaux courantes). 

La diversité des habitats naturels, les bonnes pratiques sylvicoles et agricoles, et la quiétude globale du site 
sont favorables à la nidification et au stationnement de nombreuses espèces d’oiseaux. 

D’après le diagnostic réalisé pour le document d’objectif (DOCOB) :

- Une trentaine de mâles chanteurs d’Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus) ont été
recensés dans les landes et jeunes plantations de pins. 

- Les milieux ouverts : plaines céréalières, bocages et prairies humides, profitent au Busard Saint-
Martin (Circus cyaneus) avec une vingtaine de nicheurs, à l’Alouette lulu (Lullula arborea) avec 
une dizaine de mâles chanteurs, au Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) avec une dizaine de 
couple et au Pluvier doré (Pluvialis apricaria) avec quelques centaines d’hivernants. 

- Les boisements abritent de nombreux pics grâce à une importante variété des types de 
peuplements et la présence de nombreuses ressources alimentaires et de vieux arbres propices à 
la reproduction. Environ 200 couples de Pic mar (Dendrocopus medius) et 100 couples de Pic 
noir (Dryocopus martius) ainsi qu’une vingtaine de mâles chanteurs de Pic cendré (Picus
canus) ont été recensés. 

D’après le Document d’objectifs (DOCOB) de la Zone de Protection Spéciale « Forêts et étangs du 
Perche » en libre consultation sur le site du parc naturel régional du Perche, les principaux objectifs de 
gestion sont les suivants : 

- Effectuer une gestion des forêts favorable à l’avifaune, en favorisant le caractère feuillu de la 
forêt, en diversifiant les essences et la structure au sein des peuplements et en préservant les 
arbres morts. 

- Entretenir et restaurer les milieux humides, et y limiter les dérangements. 
- Valoriser les milieux ouverts, en entretenant les éléments fixes du paysage (haies, arbres 

isolés…) et en gérant l’ouverture des milieux. 
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3.2 Espèces et habitats d’intérêt communautaire recensés sur la zone d’étude du 
projet

Rappel : Au cours de la phase de développement du projet de parc éolien sur la commune de Marville-
Moutiers-Brûlé, Enertrag a fait réaliser des études écologiques. Des inventaires spécifiques pour 
l’ensemble des groupes faunistiques, la flore et les habitats ont été réalisés sur un cycle biologique complet 
de décembre 2010 à octobre 2011. 

Les paragraphes suivants décrivent les habitats et espèces recensées aux cours de ces prospections sur 
l’ensemble de la zone d’étude du projet. 

3.2.1 Espèces de la Directive « Habitats, Faune, Flore » 

Nb : La Directive Habitats 92/43/CEE concernent la conservation des habitats naturels ainsi que des 
espèces de faune (biologie) et de la flore sauvage, elle a été modifiée par la Directive 2006/105/CE.

Habitats et espèces floristiques 

Au regard des résultats de l’étude botanique réalisée en 2011, aucune espèce d’intérêt communautaire 
n’a été observée sur la zone d’implantation du projet et ses abords. Les habitats inscrits à l’annexe 1 de 
la Directive Habitats ont été observées au sein des zones n°20 et n°21 de la Zone Spéciale de 
Conservation «Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » (N° FR2400552). 
Cependant, la plupart de ces habitats notamment les landes sont en cours de dégradation. 

Concernant la faune listée dans les annexes de cette Directive Habitats/Faune/Flore, plusieurs 
observations ont pu être réalisées mais en dehors du périmètre rapproché du projet : 

Chiroptères

Une étude des Chiroptères (Chauve-souris) a été réalisée par M. Philippe LUSTRAT en 2011 au cours de 
six prospections nocturnes (printemps, été, automne). La zone d’étude est peu propice à ce groupe 
faunistique par l’absence de milieu favorable, seulement quatre espèces ont été contactées lors de cette 
étude, principalement en bordure de la Blaise et de l’Eure : 

- Murin de daubenton, 
- Pipistrelle commune, 
- Pipistrelle de Nathusius, 
- Pipistrelle de Kuhl. 

Une seule espèce, la Pipistrelle commune a été observée au sein du périmètre d’étude rapproché, 
cependant elle fréquente principalement les lisères de bosquets et les centres des bourgs présents aux 
alentours. Aucune espèce listée dans le site Natura 2000 n’a été observée au sein de la zone d’étude. 

Herpétofaune 

Quelques espèces ont été observées dans le périmètre rapproché, cependant seul le Lézard vivipare
(Lacerta vivipara) fait partie de l’annexe 4 de la Directive Habitats, le Lézard des murailles (Podarcis 
muralis) a été observé uniquement en dehors du périmètre rapproché, au sein de la zone N°20 de la ZSC 
N°FR2400552. 
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3.2.2 Espèces de la Directive « Oiseaux » 

Les espèces inscrites à l’annexe 1 de la directive 2009/147/CE dite directive « Oiseaux » sont considérées 
par la réglementation comme espèces d’intérêt communautaire. 

Une attention particulière a été portée sur l’avifaune qui est une composante majeure de la biodiversité. De 
plus, ce groupe faunistique est généralement le plus impacté par l’implantation d’un parc éolien en raison 
des risques de collision des individus en vol. 

Une dizaine de prospection de terrain a été réalisée sur une période s’étalant de décembre 2010 à octobre 
2011 afin d’identifier les enjeux avifaunistiques de la zone d’étude sur un cycle biologique complet 
(nidification, hivernage, migration pré et postnuptiale). 

Trois espèces d’intérêt communautaire ont pu être observées au cours de ces prospections au sein de 
la zone d’étude rapprochée : 

- le Busard Saint-Martin, 
- le Pluvier doré, 
- l’Œdicnème criard. 

Seul le Busard-Saint-Martin est présent sur le secteur d’étude toute l’année, un couple a niché à 
l’extérieur de la zone d’étude (au sein d’une culture de colza à Mondétour), l’espèce chasse principalement 
au sein des milieux ouverts, le couple occupe une bonne partie de la zone d’étude rapprochée pour 
chasser ses proies. Les populations de l’espèce sont satisfaisantes et stables en Eure-et-Loir, il est présent 
toute l’année dans ce département, en hiver les individus constituent des dortoirs notamment en Beauce. 

Le périmètre rapproché du projet est aussi fréquenté en période de migration par le Pluvier doré et 
l’Œdicnème criard. Les principaux groupes de Pluvier doré ont été observés en compagnie des Vanneaux 
huppés au sein des parcelles agricoles dans le secteur de « La Normandie » à Tréon, cette zone constitue 
une zone de halte pour ces espèces, l’Eure-et-Loir constitue une des zones d’hivernage les plus 
importantes au niveau national pour le Pluvier doré (Source : étude des enjeux faunistiques liés à 
l’installation de parcs éoliens en Beauce, 2009), qui est cependant une espèce non protégée en France 
puisqu‘elle est chassable. 

Seuls le Busard Saint-Martin et le Pluvier doré font partie des espèces qui ont justifié la désignation de la 
ZPS « Forêts et étangs du Perche ». Aucune espèce supplémentaire d’intérêt communautaire n’a été 
observée sur la zone d’étude rapprochée. 

En raison de la présence dans le secteur d’étude de trois espèces d’intérêt communautaire ayant 
permis la désignation de la ZPS « Forêts et étangs du Perche », observées sur un cycle biologique 
complet de l’avifaune, le projet est susceptible de porter atteinte à l’état de conservation de ces 
espèces. Une évaluation des incidences du projet sur la ZPS est donc nécessaire suite au Décret n° 
2010-365 du 9 avril 2010. 
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3.3 Evaluation des incidences sur la Zone Spéciale de Conservation « Vallée de l’Eure 
de Maintenon à Anet et Vallons affluents » 

Aucun habitat ni espèce floristique d’intérêt communautaire désigné dans ce site Natura 2000, n’est présent 
sur la zone d’implantation du projet de parc éolien. De plus, la distance est importante entre le projet de 
Marville-Moutiers-Brûlé (28) et les différentes zones de la ZSC (les zones N°21 et 22 les plus proches), ce
qui permet d’assurer que le projet n’aura pas d’incidence directe sur le périmètre de la zone Natura 
2000.

L’absence d’habitat et d’espèce au sein du périmètre d’étude rapprochée permet d’affirmer que le projet 
n’aura pas d’impact direct et indirect sur les habitats et les espèces floristiques d’intérêt communautaire de 
la Directive Habitats. 

En ce qui concerne la faune, seule la Pipistrelle commune est présente au sein du périmètre rapprochée 
d’après l’étude réalisée par Philippe LUSTRAT en 2011. Cependant elle n’est pas présente au sein de la 
zone d’implantation du parc éolien en raison de l’absence de milieux tels que les boisements et les haies 
(corridors biologiques) favorables pour la chasse et la reproduction des chiroptères. Les espèces listées 
dans la ZSC N°FR2400552 n’ont pas été contactées. 

Ainsi le projet n’aura pas d’effet notable sur cette chauve-souris, tout comme les autres espèces 
présentes au sein du site Natura 2000 (Grand Murin, Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Vespertilion à 
oreilles échancrées, Vespertilion de Bechstein), ainsi que les espèces de reptiles observées (Lézards 
vivipares et des murailles). 

Concernant, les autres espèces faunistiques qui ont désigné ce Site d’Intérêt Communautaire, elles n’ont 
pas été observées au cours des inventaires écologiques, de plus il n’y a pas d’habitat favorable sur la zone 
du projet (cours d’eau, zone humide, …), notamment pour le Triton crêté. 

Par conséquent, le projet de parc éolien sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé n’aura pas 
d’incidence notable sur la zone Natura 2000, les habitats et les espèces d’intérêt communautaire qui 
ont justifié la Zone Spéciale de Conservation FR2400552 « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et 
Vallons affluents ». Ainsi, aucune mesure supplémentaire à l’étude écologique du projet n’est 
nécessaire.
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3.4 Evaluation des incidences sur la ZPS N°FR2512004 dénommée « Forêts et étangs 
du Perche » 

3.4.1 Espèces concernées par l’évaluation des incidences 

Seules trois espèces d’intérêt communautaire ont été observées sur la zone d’étude rapprochée pour 
l’implantation du projet de parc éolien. Seul le Busard Saint-Martin est présent toute l’année sur la zone 
d’implantation uniquement pour chasser, les deux autres espèces sont présentes uniquement en période 
de migration (Œdicnème criard) et potentiellement en hivernage pour le Pluvier doré.

Cependant, d’autres espèces peuvent occasionnellement survoler le site d’implantation lors de la 
migration, par exemple la Cigogne blanche, la Grande aigrette, l’Aigrette garzette, ces deux dernières ont 
été observées dans le périmètre éloigné (rayon de plus de 5 km).  

Les autres espèces d’intérêt communautaire de la ZPS ne se rencontrent pas sur la zone d’étude en 
période de reproduction. Les raisons sont les suivantes : 

- Pour les espèces des milieux humides et des étendues d’eau :

Le Martin pêcheur d’Europe ne se rencontre pas au sein du périmètre rapproché par l’absence 
d’étendue d’eau (étangs, lacs,…) et de cours d’eau.  

- Pour les oiseaux des boisements et forêts :

Trois espèces de Pics (noir, mar, cendré) se reproduisent dans les massifs forestiers possédant 
généralement un peuplement assez âgé pour accueillir leur nid (tronc de plusieurs dizaines de 
centimètres de diamètre). La Bondrée apivore affectionne également les boisements anciens pour se 
reproduire (également la Cigogne noire) et chasse généralement les insectes en lisière. Cet habitat 
est absent au sein du périmètre rapproché du projet. 

- Pour les espèces des bocages, des coupes forestières, des landes: 

La Pie grièche-écorcheur apprécie les bocages qui est son terrain de prédilection où elle peut nicher 
en sécurité et y chasser ses proies dans les touffes de buissons épineux composés d’aubépine et/ou 
de prunellier. L’Engoulevent d’Europe niche à même le sol au sein des boisements clairsemés et des 
coupes forestières (également pour l’Alouette lulu). Quelques coupes forestières de faibles surfaces 
et dans un contexte agricole sont présentes au sein du périmètre rapproché, toutefois les habitats très 
favorables pour ces deux espèces ne se rencontrent pas au droit du site d’implantation du projet éolien. 

Pour les trois espèces concernées par le projet de parc éolien, une description de celles-ci est 
présentée dans les paragraphes suivants. 
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Le Busard Saint-Martin (Code Natura 2000 : A 082)

Nom scientifique : Circus cyaneus.

Statut juridique : Espèce protégée en France, Annexe 
II de la Convention de Berne, Annexe I de la Directive 
Oiseaux. 

Statut de conservation : Espèce à surveiller en France 
Période de présence dans la ZPS : 

Description de l’espèce : 
Dimorphisme entre le mâle et la femelle prononcé. Le 
plumage du mâle est gris très clair avec un large 
croupion blanc. Le bout des ailes est noir. La femelle est brun sombre avec le dessous jaunâtre-rayé et 
possède un croupion blanc. 
Longueur : 43-50 cm 
Envergure : 1-1,20 m 
Poids : 300 à 700g 
Longévité : jusqu’à 15 ans 

Habitats :
Milieux ouverts (landes, pelouses sèches, cultures et autres milieux humides). 

Régime alimentaire :
Il se nourrit principalement de campagnols mais aussi de petits oiseaux, de lapereaux, de levreaux, de 
lézards et d’insectes. Pour chasser ces proies, il vole à très basse altitude, regardant continuellement vers 
le bas. 

Reproduction :  
Lors des parades nuptiales, en mars/avril, les oiseaux effectuent de nombreux vols en festons, 
accompagnés de cris. La ponte a lieu entre fin avril et fin mai dans un nid rudimentaire au sol. La femelle 
couve 3 à 6 œufs. L’incubation dure de 29 à 31 jours. A cette période, de spectaculaires remises de proies 
entre le couple sont réalisées en vol. Les jeunes prennent leur envol environ un mois plus tard. 

Etat de conservation : 
Le Busard Saint-Martin est vulnérable en Europe et à surveiller en France. Après avoir connu une 
augmentation de ses effectifs et une progression à partir du début des années 80, ses effectifs semblent 
stables actuellement. D’après l’enquête sur les rapaces nicheurs en France (Source : LPO) les effectifs sont 
estimés à 7 800-11 000 couples en France et entre 1 500-2 200 au niveau de la région Centre (1er rang en 
France). Au sein de la ZPS « Forêts et étangs du Perche » et de ses abords, une vingtaine de 
nicheurs sont référencées principalement au Nord-est de cette ZPS (Source : DOCOB) dans les 
cultures céréalières.

Présence sur le site du projet éolien : 
Au niveau de la zone d’implantation du projet de parc éolien, un couple prospecte les parcelles 
agricoles pour chasser ses proies. Il a niché en dehors du périmètre rapproché dans le secteur de 
Mondétour en 2011. La zone d’implantation du projet constitue une faible surface du territoire de 
chasse pour ce rapace.

Les principaux facteurs de l’état de conservation de l’espèce sont : 
 - la prédation des jeunes et des œufs (nids à même le sol), 
 - les infrastructures humaines (ligne électrique, voie ferré ou routière, …), 
 - les pratiques agricoles : la moisson tôt en saison des cultures (la luzerne, l’orge notamment) sont 
 néfastes pour les jeunes (mortalité importante) qui ne savent pas encore voler. Le problème est 
 également vrai pour le blé lorsqu’il est moissonné tôt en saison (juin à début juillet).
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Le Pluvier doré (Code Natura 2000 : A 140) 

Nom scientifique : Pluvialis apricaria.

Statut juridique : Espèce non protégée en France, 
Annexe III de la Convention de Berne, Annexe I de la 
Directive Oiseaux. 

Statut de conservation : non menacée, nicheur stable 

Période de présence dans la ZPS : en hiver et pendant 
la migration. 

Description de l’espèce : 
Le plumage de ce Pluvier est joliment dessiné en été et 
plus complexe en hiver. Il s’observe généralement en 
compagnie du Vanneau huppé dans les champs. 
Longueur : 25 - 28 cm 
Envergure : 53 - 59 m 
Poids : 140 à 210 g 
Longévité : jusqu’à 10 ans 

Habitats :
Le Pluvier doré s’observe préférentiellement dans les milieux ouverts et plats, humides : grandes plaines, 
marais, tourbières, landes. Dans notre pays, on l’observe de septembre à mars. 

Régime alimentaire :
Il se nourrit principalement d’insectes en été (au Nord de l’Europe) et de lombrics en hiver. 

Reproduction :  
Il n’est pas nicheur en France, uniquement au Nord de l’Europe notamment en Suède et Finlande où il 
niche dans un creux au sol (4 œufs). 

Etat de conservation : 
En Europe, le Pluvier doré est en déclin, la population nicheuse est estimée entre 460 000 et 740 000 
couples. En France, le suivi des effectifs hivernants indique cependant une tendance à la hausse. La
région Centre possède 50% de la population nationale, entre 10 000 et 30 000 Pluviers hivernent. 

Présence sur le site du projet éolien :
Sur le site d’implantation du parc éolien, plusieurs groupes d’individus ont pu être observés en 
halte migratoire en limite du périmètre rapprochée et en dehors de la zone d’implantation du projet  
en 2011. Cependant, la zone d’implantation du projet ne constitue pas un axe majeur de migration 
ou d’hivernage pour le Pluvier doré. 
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L’Oedicnème criard (Code Natura 2000 : A 133) 

Nom scientifique : Burhinus oedicnemus

Statut juridique : Espèce protégée en France, Annexe II de la 
Convention de Berne, Annexe I de la Directive Oiseaux. 

Statut de conservation : espèce rare (liste rouge nationale). 

Période de présence dans la ZPS : absent d’après le DOCOB, 
néanmoins il est très présent en Beauce (ZPS de la Beauce et 
de la Vallée de la Conie) en période de nidification et de 
rassemblement migratoire.

Description de l’espèce : 
Ce limicole appelé communément le Courlis des terres, est 
reconnaissable à sa grosse tête ronde et ses gros yeux jaunes. 

Longueur : 40 - 45 cm 
Envergure : 80 cm 
Poids : 370 à 450 g 
Longévité : jusqu’à 10 ans 

Habitats :
Il affectionne les milieux ouverts à végétation rase notamment dans les zones sablonneuses et 
rocailleuses. On l’observe également dans les zones agricoles en particulier dans les jachères. 

Régime alimentaire :
Il se nourrit principalement de gros insectes, limaces, lombrics, escargots et amphibiens. 

Reproduction :  
Il niche notamment en région Centre au sein des cultures, des landes où il pose à même le sol ses œufs. 

Etat de conservation : 
En Europe il est en déclin, l’Espagne et la France constituent les deux pays où les effectifs sont les plus 
conséquents. En France, la population nicheuse est estimée entre 5 000 et 9 000 couples. Il est considéré 
comme quasi menacé de la liste rouge des oiseaux nicheurs de la métropole française. En Eure-et-Loir, 
entre 100 et 200 couples sont présents en période de reproduction, principalement au sein de la ZPS 
« Beauce et Vallée de la Conie ».

Présence sur le site du projet éolien :
Sur le site d’implantation du parc éolien, l’espèce n’a pas été observée, cependant deux groupes 
d’individus ont pu être contactés en halte migratoire en limite du périmètre rapprochée en 2011. La 
zone d’implantation du projet ne constitue pas une zone de nidification de l’espèce mais les 
environs sont potentiellement une zone de transit pour l’espèce. 

Mesures favorables à l’espèce :
- favoriser la diversité des cultures et les petites parcelles, 
- éviter l’irrigation, les produits phytosanitaires, 
- création de zones refuges à végétations basses (prairies de fauches tardives, bandes enherbées). 
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3.4.2 Analyse des effets sur la ZPS et sur l’état de conservation des espèces 
d’intérêt communautaire 

Le projet de parc éolien sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé n’engendrera aucune consommation 
ou perturbation d’espace du périmètre de la Zone de Protection Spéciale, puisqu’il est situé à plus de 7 km 
au Nord-est de celle-ci.  

Toutefois, il est susceptible d’avoir une incidence sur les espèces communautaires qui ont justifié ce site en zone 
Natura 2000. Notamment : 

- le dérangement des espèces lors de la phase de construction,
- le risque de collision directe avec les pales,
- la perte d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire rencontrées sur le site (zones de 

nidification, de nourrissage ou de chasse, de halte migratoire et d’hivernage).

Dérangement des espèces lors de la phase de construction 

Lors de la construction du parc éolien, certaines espèces présentes à cette période sont susceptibles d’être 
dérangées lors des travaux. 

Seul le Busard Saint-Martin est présent toute l’année dans le secteur d’étude, en cas de réalisation des 
travaux en période hivernale, l’incidence sur l’espèce sera temporaire (phase travaux) et faible en 
raison d’un projet de petite taille et de son vaste territoire de chasse au sein des parcelles agricoles. 

En hiver généralement les Busards se rassemblent dans un dortoir (plusieurs couples) pour y passer la 
mauvaise saison. Au vu des habitats rencontrés sur le site, aucun dortoir n’est potentiellement présent 
(absence de boisement important). Les travaux empêcheront l’espèce de venir chasser sur la zone, mais 
ne perturberont pas les dortoirs hivernaux. 

En cas de construction du parc en période de reproduction, les Busards abandonnent complètement le 
site, toutefois la réoccupation de l’espace perdu est souvent rapide et intervient généralement dès la 
période de reproduction post-implantation des éoliennes.

Le Pluvier doré et l’Œdicnème criard sont présents uniquement aux périodes de migration prénuptiale 
et postnuptiale.

Si les travaux sont réalisés à ces périodes, les zones de halte ne seront pas directement impactées par les 
travaux (plus de 1 km de la zone d’implantation du projet). Le dérangement éventuel des individus se 
limitera aux nuisances liées au trafic des engins sur les axes routiers (D309 et D135). Cependant 
l’incidence ne sera pas notable et moins significatif que le dérangement engendré par la circulation 
des engins agricoles au sein des parcelles identifiées comme zones de halte pour ces deux espèces, 
soient « la Normandie » à Tréon et la « Vallée Robert » à Imbermais et au Nord-est de Puiseux. 

Risque de collision directe avec les pales 

L’implantation d’un parc éolien est un facteur souvent problématique pour les rapaces, qui sont jugés 
sensibles par le risque de collision avec les pales. 

En particulier le Busard Saint-Martin puisque l’espèce est présente toute l’année, cependant il chasse à 
basse altitude, généralement en dessous de la hauteur des pales (risque de collision quasi nul). 

Le risque de collision sera plus marqué lors des parades nuptiales (vol plus haut et individu moins vigilant). 
Bien que l’emplacement du nid ne soit pas fixe d’une année sur l’autre, les Busards pourront être 
confrontés aux éoliennes en raison de leur vaste territoire de chasse (plusieurs km²). Une perte ponctuelle 
d’individus n’est toutefois pas à exclure notamment des jeunes à l’envol mais la probabilité reste faible. 
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D’après l’étude des enjeux faunistiques liés à l’installation de parcs éoliens en Beauce (premiers 
résultats 2006-2009), les Busards Saint-Martin adaptent leur comportement lors de la présence 
d’éoliennes, ils volent moins haut lors des passages de proies et des parades. 

Concernant les espèces migratrices, on peut rappeler que la zone d’étude n’est pas localisée sur un axe de 
migration privilégié pour l’avifaune, ce qui diminue fortement le risque de collision.  

Le Pluvier doré ne fait pas partie des espèces à risque de collision puisqu’il fuit la proximité des éoliennes.
De plus, le fait qu’il ne soit présent qu’une partie de l’année diminue les probabilités de collisions. Seuls les 
effectifs importants lors de la migration peuvent accentuer ce risque. Les deux sites principaux 
d’observation du limicole sont localisés à plus de 800 m autour du site d’implantation du projet (« La 
Normandie » à Tréon et les parcelles cultivées en bordure de la RN 154 entre Marville Moutiers Brûlé et 
Vernouillet). Ils sont considérés comme zone de halte migratoire pour le Pluvier doré et également pour le 
Vanneau huppé. L’incidence du projet sera non significative pour le Pluvier doré. 

L’Œdicnème criard a été observé uniquement en période de migration aux alentours du projet (la Vallée 
Robert à Imbermais et les parcelles au Nord-est de Puiseux). Ces zones localisées à plus de 800 m du site 
d’implantation des éoliennes constituent des sites pré-migratoires pour l’espèce. Pour les raisons 
suivantes, l’incidence du projet sur l’Œdicnème criard est non significative : 

- la zone d’implantation du site ne constitue pas une zone de nidification et de stationnement pour 
l’espèce ce qui limite considérablement ce risque, 

- ce limicole est considéré comme terrestre, en cas de dérangement, il préfère courir rapidement ou 
voler à ras du sol plutôt que de voler à hauteur d’éolienne. 

Perte d’habitat d’espèces d’intérêt communautaire rencontrées sur le site 

D’après l’étude des enjeux faunistiques liés à l’installation de parcs éoliens en Beauce (premiers 
résultats 2006-2009), la construction du parc durant la période de reproduction perturbe fortement les
Busards Saint-Martin qui abandonnent complètement le site. Toutefois, les Busards réutilisent le site en 
général l’année suivante pour se nourrir (approchent les éoliennes à quelques dizaines de mètres) et se 
reproduire, l’adaptation de l’espèce est assez rapide. 

L’incidence du projet pour le couple de Busard Saint-Martin utilisant la zone d’étude rapprochée 
comme territoire de chasse est moyenne puisque l’espèce ne se reproduit pas au sein des parcelles 
concernées par le projet. Le territoire moyen du Busard est estimé à 900 ha en Beauce, le parc éolien de 5 
éoliennes perturbera moins de 5 % du territoire de chasse du couple observé. Lors du fonctionnement du 
parc, les adultes adaptent leur comportement à la présence des éoliennes, volant moins haut lors des 
parades et des échanges de proies en vol. 

Même si ces espèces n’ont pas été observées au sein du périmètre d’implantation du projet, on ne peut pas 
exclure que le parc éolien n’aura pas d’effet sur le Pluvier doré et l’Œdicnème criard, les zones de 
stationnement ont pu être identifiées à plus de 800 m du projet, néanmoins l’incidence éventuelle n’est pas 
significative au regard des observations et des potentialités d’accueil pour ces espèces dans ce secteur 
d’étude. Elles pourront recoloniser leurs zones de halte migratoire lors du fonctionnement du parc éolien. 

Le projet de parc éolien ne constituera pas une perte significative d’habitat potentiel pour le Pluvier 
doré et l’Œdicnème criard puisque : 

- le parc sera de faible taille (5 éoliennes), 
- les aérogénérateurs seront implantés en dehors des zones de stationnement de ces 

espèces et à plus de 800 m de celles-ci. 

ENERTRAG AG Etablissement France / Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Etude d'incidence Natura 2000 

R/ 6060558-V03   16/08/2012 Page 25

3.5 Mesures pour supprimer, réduire, compenser les conséquences 
dommageables du projet sur l’état de conservation des habitats et des espèces 

Certaines mesures de précaution seront mises en place pour minimiser, compenser ou supprimer les effets 
du parc précédemment décrits. 

Compte-tenu des incidences potentiellement faibles et non significatives sur les espèces d’intérêt 
communautaire observées dans ce secteur, les mesures de réduction d’impact, de suppression et de 
compensation qui seront appliquées sont identiques à celles demandées dans le cadre de l’étude 
écologique.

Dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000, nous proposons une mesure supplémentaire à 
celles qui ont été réalisées ou qui seront effectuées. Avant le démarrage des travaux, Enertrag fera 
réaliser un passage par un ornithologue pour vérifier qu’aucune espèce d’intérêt communautaire 
n’est présente sur la zone d’implantation même des éoliennes, afin de limiter le dérangement de 
celles-ci (en particulier le Busard Saint-Martin). Le coût de cette mesure est d’environ 1 000 € HT. 
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4. Conclusion 

L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 est assez complexe dans le cadre d’un projet de parc 
éolien. En général, le délai entre cette évaluation et la construction réelle du parc est souvent important, 
quelques saisons peuvent s’écouler, les enjeux pour les espèces d’intérêt communautaire peuvent évoluer 
d’ici le démarrage des travaux. 

Au regard de cette évaluation, on peut conclure que le projet n’aura pas d’incidence directe et 
significative puisqu’il sera implanté en dehors du périmètre de site Natura 2000 et à une distance 
relativement importante entre le projet et les zones Natura 2000 les plus proches :

Plus de 7 km de la ZPS FR2512004 « Forêts et étangs du Perche », 
Plus de 2 km de la ZSC FR2400552 « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons 

affluents ».

Le projet n’aura pas d’incidence directe sur les habitats et les espèces de la Directive Habitats en 
raison d’absence d’observation et de potentialité au sein de la zone d’implantation du parc éolien. 

Seules 3 espèces d’intérêt communautaire (Busard Saint-Martin, Pluvier doré, Œdicnème criard) sur 
les 14 reconnues dans la ZPS, sont susceptibles d’être impactées par le projet éolien. 

Hormis le cas du Busard Saint-Martin, les incidences potentielles du parc éolien sur les espèces d’intérêts 
communautaires, développées dans les paragraphes précédents, montrent que l’incidence ne sera pas 
significative. Le risque de collision, le dérangement pendant les travaux et la perte de territoire 
seront globalement nul à faible. 

L’incidence du projet éolien est qualifiée de faible à moyenne pour le couple de Busard Saint-Martin
qui sera dérangé principalement lors des travaux de construction du parc éolien notamment par un risque 
de perturbation d’une faible surface de son territoire de chasse (moins de 5%), d’un risque de collision 
notamment des jeunes à l’envol et dans une moindre mesure d’une perte éventuelle de site de reproduction 
en cas de réalisation des travaux en période de nidification du busard (avril à juillet). 

Compte-tenu des incidences potentielles sur ces espèces, une mesure supplémentaire (mesure de 
sauvegarde) a été proposée dans le cadre de ce dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 : 
avant le démarrage des travaux, Enertrag fera réaliser un passage sur la zone d’implantation du 
projet par un ornithologue.  

Cette visite sera réalisée pour vérifier qu’aucune espèce d’intérêt communautaire n’est présente sur 
la zone d’implantation même des éoliennes, afin de limiter le dérangement de celles-ci (en particulier le 
Busard Saint-Martin). En cas de découverte d’une espèce sur le site (en reproduction), le démarrage des 
travaux sur la zone concernée sera retardé. Elle sera mise en place afin d’éviter tout risque de mortalité 
d’individu de l’espèce (œufs, jeunes). Le coût de cette mesure de prévention est d’environ 1 000 € HT.

Ainsi, le projet éolien sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé n’aura pas d’effet résiduel notable 
sur les zones Natura 2000 présentes aux alentours et sur les espèces d’intérêt communautaire 
observées, en raison de sa localisation, de sa taille modeste (5 éoliennes) et de la prise en compte 
des enjeux écologiques et des mesures préconisées. 
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5. Limitation de validité de l’étude 

Tauw France a établi ce rapport au vu des informations fournies par Enertrag et au vu des connaissances 
techniques acquises au jour de l’établissement du rapport. Le dossier d’évaluation des incidences Natura 
2000 a été rédigé à partir des données bibliographiques disponibles auprès de la DREAL Centre (Docob) et 
des études écologiques effectuées par Tauw France et Philippe Lustrat, dont une pression suffisante 
d’inventaires a été réalisée sur la zone d’implantation du projet, entre 2010 et 2011. 

De plus, Tauw France ne saurait être tenu responsable des mauvaises interprétations de son rapport et/ou 
du non respect des préconisations qui auraient pu être rédigées. 
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PROJET DE PARC EOLIEN 
 

A MARVILLE MOUTIERS BRULE 
 

EXPERTISE CHIROPTERES 
 

 
Avant-propos : Biologie des chiroptères 
 
Après les rongeurs, l’ordre des Chiroptères  possède la plus grande richesse 
spécifique de l’ensemble des mammifères, regroupant 900 espèces sur 4000. Ce 
trait est encore plus prononcé en France, où les chauves-souris sont représentées 
par plus d’une trentaine d’espèces, pour un total d’environ 90 espèces de 
mammifères. 
 
Les gîtes 
Les chauves-souris utilisent plusieurs gîtes différents occupés à tour de rôle, en 
fonction des cycles métaboliques de l'espèce. 
Les préférences en matière de température et d'humidité varient suivant l'espèce, 
l'âge et le sexe des individus, mais tous ont besoin de tranquillité. 
Ainsi, en été, les femelles en gestation ou allaitantes s'établiront toujours en 
milieu chaud (combles ou greniers), alors qu'en hiver, elles choisiront un 
micromilieu où la température est constante. 
Certaines espèces vivent été comme hiver dans les arbres. 
La disparition des gîtes (arbres creux, carrières souterraines) constitue une des 
causes les plus importantes de raréfaction des chauves-souris. 
Certaines espèces de chauves-souris vivent sous le même toit que l'homme, et 
parfois même s'y reproduisent en colonie. 
 
La reproduction 
L'accouplement a lieu en automne, mais les femelles n'entrent en oestrus que le 
printemps suivant, et les naissances ont lieu en été. 
Chez beaucoup d'espèces, les femelles se regroupent en colonies de mise à bas. 
A cette époque les mâles vivent plus ou moins isolés. 
La plupart des espèces ne mettent bas qu'un jeune par an, hormis les Pipistrelles 
et les Sérotines qui peuvent avoir deux petits. 
En cas de mauvais temps persistant empêchant les adultes de chasser, les jeunes 
peuvent mourir de faim ou de froid. Les petits sont allaités jusqu'à la fin de leur 
croissance. Ce n'est qu'après 4 à 6 semaines qu'ils commencent à voler. 
Dès que l'élevage des jeunes est terminé, les femelles retrouvent les mâles pour 
la reproduction. 
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L’hivernage 
L'hiver, les chauves-souris ne peuvent plus trouver d'insectes pour se nourrir. 
Elles entrent alors en hibernation, et passent la mauvaise saison dans un gîte 
choisi avec soin. 
La plupart du temps, il s'agit de lieux frais, à l'abri du gel, sans grandes 
variations de températures, avec une forte humidité relative et peu de courants 
d'air : grottes, souterrains, caves, arbres creux, voire bâtiments. 
Chaque réveil provoque une consommation d'énergie. Si les réserves 
énergétiques d'un individu sont trop faibles, celui-ci meurt, faute de ressources 
suffisantes permettant le réveil. C'est pourquoi il ne faut jamais déranger une 
chauve-souris en hiver ! 
 
Les menaces 
Dans nos régions, il n'existe pas de prédateur spécialisé des chauves-souris. 
Cependant, les rapaces diurnes ou nocturnes, les fouines, martres ou les chats 
peuvent occasionnellement se nourrir de chauves-souris. 
C'est l'homme qui exerce l'influence la plus forte sur le nombre et la répartition 
de nos chauves-souris : modification des milieux, insecticides, traitements des 
charpentes, destructions directes, etc... 
Certaines chauves-souris peuvent vivre extrêmement longtemps : le baguage a 
permis de trouver un Grand Rhinolophe de 30 ans, une Barbastelle de 23 ans 
et récemment, un Murin de Brandt de 41 ans ! 
 
Les migrations 
Plusieurs espèces de chiroptères effectuent de véritables migrations, et donc 
volent sur de longues distances. 
La Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) par exemple peut parcourir 
en migration des distances régulières de 1000 km. Pour un mammifère d'une 
dizaine de grammes, il s'agit là d'un record. Grâce à des données des campagnes 
de baguage effectuées dans presque tous les pays d'Europe du Nord, on a pu 
déterminer ses flux migratoires. Elle se déplace chaque année à l'automne et au 
printemps en suivant des axes qui coupent le continent européen, dans le sens 
sud-ouest, nord-est. Une partie importante des populations qui se reproduisent 
dans l'Est de l'Europe hiberne, en effet, en Suisse, en Hollande, en France ou 
même en Espagne. Les Pays-Bas et l'Allemagne ont organisé d'importantes 
campagnes de baguage. Le record de distance parcourue approche les 2000 km.  
 
La biologie complexe et très spécifique des chiroptères nécessite des expertises 
très poussées aux différentes époques de l’année, réalisées par des spécialistes 
utilisant des méthodes très sophistiquées (matériel d’enregistrement et d’analyse 
des ultrasons, ballons captifs pour enregistrements en altitude, etc..). 
Il est indispensable de réaliser des prospections de terrain à différentes époques 
de l’année afin de couvrir le cycle biologique complet des chiroptères. 
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1) Méthodes d’étude 
 
1.1) Analyse des cartes et des photos aériennes 
 
La définition de la zone d’étude est très importante car elle détermine les 
milieux et sites pris en compte dans l’expertise. 
 
Les inventaires doivent couvrir une surface suffisamment large pour apprécier et 
évaluer les impacts potentiels du projet de parc éolien. Plusieurs approches 
seront proposées selon l’échelle géographique d’analyse. D’une manière 
générale, on considère 3 échelles ou zones d’études :  
 
- l’aire lointaine ou régionale, de 10 km à 20 km autour de la Zone 
d’Implantation Potentielle (ZIP), englobe tous les impacts potentiels. Elle 
permet de considérer le projet à l’échelle d’une région naturelle ou d’un 
département et donc d’apprécier les effets cumulés des aménagements existants 
avec ceux du projet étudié. Elle permet également d’avoir le recul nécessaire à 
l’analyse des échanges entre populations (par exemple projet entre massifs 
forestiers ou zones humides). 
 
- l’aire rapprochée ou locale correspond aux premiers kilomètres autour de la 
ZIP. C’est la zone des études naturalistes. Les investigations doivent permettre 
d’identifier les espèces à enjeux et sensibles à l’éolien pouvant entrer en 
interaction avec les milieux et les populations présentes dans l’aire rapprochée. 
 
- l’aire immédiate, à proximité directe de la ZIP, correspond à l’espace 
disponible pour l’implantation. Cette zone ainsi que sa proximité doit faire 
l’objet de la majorité des inventaires et d’une analyse la plus fine possible.  
 
Le diagnostic doit permettre d’évaluer les risques d’impacts liés au parc éolien 
en déterminant les incidences potentielles du projet. Ces incidences se 
déterminent grâce au croisement des informations sur la sensibilité du 
peuplement chiroptérologique présent, ainsi que sur le niveau d’enjeu du site. La 
phase de diagnostic doit permettre d’évaluer ce niveau d’enjeu en étudiant 
l’attractivité du site c'est-à-dire son rôle pour les espèces présentes : abondance 
sur le site, statut de conservation des espèces, abondance selon les milieux, 
existence de colonies de mise bas, d’hibernation. 
 
L’examen minutieux des cartes 1 :25 000, des photos satellites et aériennes est 
indispensable pour avoir une vue d’ensemble. 
Nous analysons les cartes de l’Institut Géographique National au 1 :25 000 et les 
photos satellites avec beaucoup d’attention afin de rechercher les milieux 
potentiellement favorables pour les chiroptères : boqueteaux (même de très 
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petites tailles, (Lustrat, 2001), haies, rivières, villages (certaines espèces telles la 
Noctule de Leisler chassent très haut au dessus des villages (Lustrat, 2004), mais 
il est surtout intéressant de rechercher des éléments de  continuité entre les 
milieux. Il faut étudier les déplacements possibles entre les milieux boisés et les 
milieux humides, car les milieux de chasse sont parfois éloignés des zones de 
gîtes. 
L’examen minutieux des photos aériennes est indispensable car cela permet 
d’avoir une vue en altitude et donc de mieux appréhender les déplacements 
potentiels effectués par les chiroptères. 
Ces analyses ont été complétées par une visite de terrain de jour, afin de 
prospecter les milieux repérés et afin de préparer les cheminements nocturnes. 
 
 
1.2) Recherches bibliographiques des colonies et des sites protégés  
 
Nous effectuons des recherches bibliographiques afin de connaître les sites 
faisant l’objet de protection ainsi que les espèces déjà localisées dans la zone 
d’étude, et en particulier la présence de colonie. 
Nos principales sources sont : 
 
Niveau européen : 
 -l’Atlas Européen des mammifères, (1999) Société européenne de mammalogie    
  
Niveau national : 
- l’Atlas des mammifères sauvages de France. S.F.E.P.M. (1984) PARIS. 
- l’Atlas provisoire des chiroptères en France. SFEPM. A paraître 
- Le bulletin de la Société Française d’Etude et de Protection des  
   Mammifères. 
- L’Envol des chiros, bulletin du groupe « chauve-souris » de la  
   SFEPM. 
 
Niveau régional : 
- Bulletin ou sites internet des associations régionales. 
- Site internet de la DREAL régionale 
- Site internet des sites Natura 2000 
 
Ainsi que nos données personnelles (plus de 10 000 localisations de 
chiroptères en France métropolitaine) résultant de plus de 25 ans de 
prospection. 
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1.3) Méthodes de terrain 
 
Afin de remplir ces objectifs, plusieurs méthodes d’investigations sont utilisées 
notamment la prospection de gîtes et les relevés acoustique. La méthode la plus 
adaptée est celle des relevés acoustiques. L’ensemble du diagnostic et donc de la 
phase de terrain doit se dérouler sur un cycle biologique complet : de mars à 
novembre dans notre pays. 
 
Chaque cycle doit faire l’objet de prospection :  
- période de transit avant la mise bas (début du printemps) ;  
- période d’élevage des jeunes (fin printemps et début d’été) ;  
- période de transit et de reproduction après la mise bas (fin de l’été, automne).  
Les relevés doivent être réalisés lors de conditions météorologiques favorables : 
température douce, vent faible et pas de précipitations.  
 
Recherche dans les gîtes  

 
La prospection de gîtes nécessite de visiter les sites connus pour abriter une 
colonie mais également les sites favorables. Nous recherchons les chiroptères 
dans les bâtiments, essentiellement dans les combles, mais aussi dans les 
milieux souterrains, les abris, garages, trous dans les arbres etc... 
Ces investigations sont réalisées de jours, en prospectant l’intérieur des 
bâtiments favorables afin de repérer directement une colonie ou des indices de 
présences (guano, restes de repas…). Deux périodes principales seront à cibler : 
l’hiver (gîtes d’hibernation) et la fin du printemps – début de l’été (gîtes de mise 
bas). Dans certains cas, il sera nécessaire de vérifier l’utilisation d’un site (au 
moins les cavités) par les espèces lors des rassemblements automnaux (gîtes de 
reproduction ou swarming).  
Si des colonies sont découvertes lors des prospections, il sera nécessaire 
d’identifier les espèces présentes et les effectifs de la colonie. La méthode 
utilisée devra être la moins dérangeante possible. En cas de découverte d’une 
colonie, nous nous postons à la tombée de la nuit pour  identifier l’espèce de 
chiroptères à l’aide du détecteur d’ultrasons et pour compter les individus. 
Un comptage et une identification en sortie de gîte seront à préférer à un 
comptage direct. Le protocole mis en place pour les relevés acoustiques devra 
être en lien direct avec les résultats de la prospection de gîtes.  
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Recherche des chiroptères en migration ou en action de chasse 
 
 
Circuits en véhicule 
Toutes les routes et tous les chemins situés dans la zone d’implantation 
potentielle des éoliennes sont  prospectés à l’aide d’un véhicule tout terrain. Les 
chauves-souris sont localisées à l’aide d’un micro ultrasonore fixé sur le toit qui 
fonctionne en expansion de temps direct, c'est-à-dire qu’il capte en temps réel 
l’ensemble de la bande fréquentielle émise par les différentes espèces de 
chiroptères. Lorsqu’un signal est reçu,  les sons émis sont enregistrés après 
expansion de temps (facteur 10) sur un ordinateur portable alimenté par la 
batterie du véhicule. L’expansion de temps permet une analyse fine sur 
ordinateur à l’aide de programmes spécifiques et permet d’identifier la quasi-
totalité des espèces.  
Un GPS est utilisé pour localiser précisément les contacts. 
Le véhicule 4X4 permet de prospecter de grandes zones en roulant à vitesse 
réduite (20 Km/h). 
 

 
Photo 1 : Micro ultrason fixé sur le véhicule 

 
Circuits à pied et points d’écoute 
 
Les sites potentiellement favorables comme milieux de chasse pour les 
chiroptères font l’objet d’une prospection par itinéraires échantillons à pied et 
par points d’écoute d’une durée de 15 minutes chacun pour les sites les plus 
intéressants. 
Nous utilisons un détecteur d’AR 180 (Binary Accoustic) couplé à un netbook 
Sony Vaio. Les signaux captés sont numérisés et enregistrés en expansion de 
temps (10 X) sur l’ordinateur. 
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Un phare portatif ou un système de vison nocturne sont parfois utilisés pour 
observer certains individus afin de noter des critères visuels d'identification. 
L’identification de la plupart des espèces de chiroptères est possible de façon 
fiable avec les détecteurs à expansion de temps, à condition d’analyser les sons 
enregistrés (Lustrat P. 1997, Vaughan, N., Jones G. & S. Harris.). 
Pour identifier les espèces, nous procédons  à une analyse discriminante multi 
variée (8 variables analysées). L’analyse des ultrasons est effectuée grâce à 
différents programmes d'analyse (Batsound, Cool edit, Syrinx). 
Cette technique de pointe permet de prospecter tous les milieux afin de localiser 
les chauves-souris en chasse, et de les identifier sans les déranger (Lustrat P.  
(1997). 
 
En cas de contact avec une chauve-souris, nous restons quelques instants en 
écoutant s’il y a d’autres contacts, afin de savoir s’il s’agit d’une action de 
chasse (nombreux contacts rapprochés) ou d’un déplacement (un seul contact).  
 
Les emplacements des éoliennes feront l’objet d’une prospection plus intense à 
chaque saison d’intervention, dans un rayon de 1 km autour de chaque machine. 
 
 

 
Photo 2 : Prospection à pied avec le détecteur d’ultrasons 
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Photo 3 : Utilisation du GPS 

 
 

 
Photo 4 : Analyse des ultrasons sur ordinateur portable 
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2) Résultats : Localisation des sites étudiés et peuplements en  chauves-
souris 
 
2.1) Zone d’implantation des éoliennes 
 
 
Les cartes suivantes délimitent la zone d’étude à différentes échelles : 
 

- carte 1 : Aire lointaine. 
- carte 2 : Aire rapprochée. 
- carte 3 : Aire immédiate. 

 
Ces cartes sont issues des cartes IGN au 1 :25 000. 
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Carte n° 1 : carte de la zone d’implantation des éoliennes, aire lointaine. 
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Carte n° 2 : carte de la zone d’implantation des éoliennes, aire rapprochée. 
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Carte n° 3 : carte de la zone d’implantation des éoliennes, aire immédiate. 
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Zone d’implantation. 
 

 
 

Ferme du Bitreau. 
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La Blaise à Saulnières. 
 

 
 

L’Eure à Villemeux-sur-Eure. 
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Boqueteau dans la zone éloignée. 
 

 
 

Boqueteau dans la zone éloignée. 
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2.2) Analyse des cartes  
 
 
Les cartes présentant une vue élargie du site montrent que la zone 
d’implantation est constituée d’une zone de culture, entourée de boisement de 
faible superficie. 
 
La présence de mares pourrait constituer des éléments intéressants pour les 
chiroptères, qui peuvent venir boire et chasser. 
 
Les cartes à échelle plus précise montrent que les éoliennes seront implantées 
dans une zone de culture. 
 
Que ce soit dans l’aire immédiate ou dans l’aire rapprochée ce site ne présente 
que peu d’éléments permettant d’intéresser les chauves-souris, que ce soit en 
termes de gîtes ou de zones de chasse.  
 
L’analyse de l’aire lointaine montre que la zone d’implantation est située entre 
deux vallées humides : à l’ouest, la Blaise et à l’est, l’Eure.  
Il est nécessaire d’étudier le peuplement chiroptologique de ces deux rivières et 
de vérifier qu’il n’existe pas de déplacement entre elles, car la zone 
d’implantation est située entre les deux. 
 
 

 
3) Analyse des données chiroptologiques :  
 
3.1) Recherche des gîtes : 
 
Lors de nos passages, nous avons recherché la présence de gîtes pouvant abriter 
des chiroptères.  
Les résultats ont été négatifs, nous n’avons trouvé aucun site permettant aux 
chiroptères de gîter. 
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3.2) Cartographie des contacts selon les périodes d’étude 
 
 
Nous avons effectué  sorties de prospections nocturnes : 
 
2 sorties au printemps : 11et 12 avril 2011. 
2  sorties en été : 1 et 2 juillet 2011 
2  sorties en automne : 17 et 19 septembre 2011 
 
Conditions météorologiques : 
 

Dates T° début de 
prospection 

T° fin de 
prospection 

Couverture 
nuageuse 

11 avril 12° 10° Pas de nuage 
12 avril 12° 11° Peu de nuage 
1 juillet 22° 18° dégagé 
2 juillet 24° 18° dégagé 

17 septembre 17° 13° couvert 
19 septembre 18° 12° dégagé 
 
 
Les  cartes suivantes  présentent tous les contacts avec les chiroptères, notés lors 
de notre étude, sur fond de carte IGN 1 :25000. 
 
Dans la zone immédiate et dans la zone rapprochée, nous n’avons observé 
qu’une seule espèce, la Pipistrelle commune.   
Dans l’aire lointaine, nous avons identifiée une deuxième espèce, le Murin de 
daubenton, en action de chasse au dessus des deux rivières, ainsi qu’un groupe 
d’espèce, non séparable au détecteur d’ultrasons : le groupe Pipistrelle de 
Kuhl/Pipistrelle de Nathusius. 
 
La légende des points sur la carte est la suivante : 
 

   Pipistrelle commune 
 

   Murin de daubenton 
 

   Groupe Pipistrelle de Kuhl/Pipistrelle de Nathusius 
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Carte n° 4 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire 

 rapprochée au printemps. 
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Carte n° 5 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire 

 rapprochée en été. 
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Carte n° 6 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire 

 rapprochée en automne. 
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Carte n° 7 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire 

 rapprochée aux trois saisons. 
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Carte n° 8 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine au printemps, partie ouest, vallée de la Blaise. 
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Carte n° 9 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine en été, partie ouest, vallée de la Blaise. 
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Carte n° 10 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine en automne, partie ouest, vallée de la Blaise. 
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Carte n° 11 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine aux trois saisons,  

partie ouest, vallée de la Blaise. 
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Carte n° 12 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine au printemps, partie est, vallée de l’Eure. 

 



 29 

 
 

Carte n° 13 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine en été,  partie est, vallée de l’Eure. 
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Carte n° 14 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine en automne, partie est, vallée de l’Eure. 



 31 

 
 

Carte n° 15 : Contacts avec les chiroptères, notés dans l’aire lointaine aux trois saisons, partie est, vallée de l’Eure. 

 



3.3) Analyse des données par espèce 
 
La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
 
La Pipistrelle commune chasse dans une grande variété de milieux : forêts, 
milieux humides, villes, où elle se nourrit de petits insectes. 
Elle gîte dans les habitations (combles, faux plafonds dans les pavillons, joints 
de dilations, rebord de fenêtre pour les bâtiments), et dans les cavités dans les 
arbres. Elle peut gîter au milieu des champs (Lustrat, 2001c). 
Son régime alimentaire est constitué de micro Lépidoptères et de Diptères. 
Cette espèce est largement répandue et commune dans toute l'Europe. 
 
C’est l’espèce la plus commune dans la zone d’étude. Elle chasse en lisière des 
boqueteaux en petites troupes, ainsi que dans les villages. 
Elle est présente aussi dans l’aire lointaine dans les vallées humides.  
 

 
 
 

Pipistrelle commune. 
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Le Murin de Daubenton (Myotis daubentoni) 
 

Le Murin de Daubenton chasse essentiellement sur les plans d’eau (étangs, 
rivières, fleuves), mais aussi dans les forêts. 
Les déplacements observés sont courts (1-88 km). 
L’hiver, il habite les cavités souterraines, et l’été, les arbres creux, et les fissures 
sous les ponts. 
Son régime alimentaire est constitué de Diptères, Lépidoptères, Hyménoptères, 
et Coléoptères.  
Le Murin de Daubenton est une des chauves-souris les plus communes 
d’Europe. Il semblerait que les populations aient augmentées dans plusieurs 
endroits.  
En France, l’espèce est commune. 
 
Cette espèce n’a pas été observée dans l’aire rapprochée. Les seules données 
proviennent de l’aire lointaine, où elle a été notée en train de chasser dans les 
milieux humides. 
 
 

 
 

Murin de daubenton. 
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Le groupe Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii)/ Pipistrelle de Nathusius 
(Pipistrellus Keyserling) 

 
La Pipistrelle de Kuhl est commune en milieu urbain, et près des plans d’eau, 
elle chasse autour des lampadaires, et des milieux ouverts. 
 
La Pipistrelle de Nathusius habite dans les forêts mixtes et les milieux humides. 
Elle chasse près des lisières forestières et sur les plans d'eau où elle se nourrit de 
petits et moyens insectes. 
Cette espèce effectue de véritables migrations d'une direction Nord-Est/Sud-
Ouest, en moyenne de 1000 km, avec une distance record de 1905 km. 
 
Les gîtes d’hiver de la Pipistrelle de Kuhl sont les caves, et les constructions 
humaines, alors que la Pipistrelle de Nathusius préfère les arbres creux. 
 
En été, la Pipistrelle de Kuhl gîte dans les habitations (combles, faux plafonds 
pour les pavillons, joints de dilation, rebords de fenêtre pour les habitations) 
alors que la Pipistrelle de Nathusius préfère les cavités dans les arbres. 
 
Leur régime alimentaire est composé de Diptères, Micro-lépidoptères, 
Trichoptères et Hémiptères. 
 
Ces deux espèces ne peuvent pas être différenciées au détecteur d’ultrasons, 
sauf conditions spéciales (cris sociaux par exemple). 
Cette espèce n’a pas été observée dans l’aire rapprochée. Les seules données 
proviennent de l’aire lointaine, où elle a été notée en train de chasser dans les 
milieux humides. 
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3.4) Analyse du comportement des chiroptères 
 
Aire rapprochée : 
 
La pauvreté des milieux présents dans l’aire rapprochée explique la pauvreté du 
peuplement chiroptologique. 
Une seule espèce a été identifiée, la Pipistrelle commune.  
Aucune localisation n’a été faite aux emplacements des éoliennes. 
Les seules données proviennent des boqueteaux et villages environnants. 
Les lisières constituent un des milieux les plus utilisés par les chauves-souris 
pour chasser (Lustrat, 2001a, 2001b). 
Les chauves-souris ne s’éloignent généralement pas des lisières ; elles 
s’aventurent rarement dans les champs qui sont des milieux trop ouverts pour 
elles. Au contraire, l’intérieur des bois est trop fermé pour elles. 
Au printemps et en été, les Pipistrelles communes chassent près des villages et 
des bois, alors qu’en automne, elles ne sont présentes que dans les villages. 
 
Aire lointaine : 
 
L’analyse de l’aire lointaine montre que la zone d’implantation est située entre 
deux vallées humides : à l’ouest, la Blaise et à l’est, l’Eure.  
Nous avons étudié le peuplement chiroptologique de ces deux rivières afin de  
vérifier qu’il n’existe pas de déplacement entre elles, car la zone d’implantation 
est située entre les deux. 
La vallée de la Blaise, située à l’ouest de la zone d’implantation est fréquentée 
par la Pipistrelle commune et par le Murin de daubenton au printemps et en 
été, et seulement par la Pipistrelle commune en automne. 
La vallée de l’Eure, située à l’Ouest de la zone d’implantation est fréquentée par 
la Pipistrelle commune, le groupe Pipistrelle de Kuhl/Pipistrelle de 
Nathusius et par le Murin de daubenton au printemps et en été, et seulement 
par la Pipistrelle commune en automne. 
Aucune de ces espèces n’a été localisée près des emplacements des éoliennes 
malgré des écoutes faites à chaque saison. 
Cela s’explique par la composition des milieux situés entre les deux zones 
humides. En effet, les deux vallées sont séparées par une vaste zone agricole et 
les chiroptères préfèrent utiliser pour se déplacer les vallées humides. 
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3.5) Statut régional des espèces identifiées : 
 
Afin de déterminer le statut régional des espèces rencontrées, nous avons 
consulté les données disponibles dans les Atlas européen (1999) et français 
(1984), dans le projet d’atlas en cours, dans les bulletins régionaux, ainsi que 
dans nos données personnelles. 
 
Les données sont rares et concernent essentiellement les espèces cavernicoles. 
Peu de données concernent les espèces forestières ou bocagères. 
 
Le statut des espèces de chiroptères présentes sur le site est donc le suivant : 
 
 

Espèces Statut 
Murin de daubenton A surveiller 
Pipistrelle commune Commune 
Pipistrelle de Kuhl A surveiller 
Pipistrelle de Nathusius  A surveiller 

 
 
 
3.6) Valeur patrimoniale des espèces identifiées : 
 

- Toutes les espèces de chiroptères françaises sont protégées au niveau 
national (1) 

 
Espèces Directive 

Habitats 
Faune-Flore 

Convention 
de Berne 
(annexe) 

Convention de 
Bonn 

(annexe) 
Murin de daubenton annexe 4 annexe 2 annexe 2 
Pipistrelle commune annexe 4 annexe 2 annexe 2 
Pipistrelle de Nathusius annexe 4 annexe 2 annexe 2 
Pipistrelle de Kuhl annexe 4 annexe 2 annexe 2 
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TEXTES REGLEMENTAIRES 
 

Réglementation nationale 
 
- Espèce protégée (1) : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  
 
Article 1 
Au sens du présent arrêté on entend par : 
- « spécimen » : tout mammifère vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout 
produit obtenu à partir d'un mammifère ; 
- « spécimen prélevé dans le milieu naturel » : tout spécimen dont le détenteur 
ne peut justifier qu'il est issu d'un élevage dont le cheptel a été constitué 
conformément à la réglementation en vigueur au moment de l'acquisition des 
animaux ; 
- « spécimen provenant du territoire métropolitain de la France » : tout spécimen 
dont le détenteur ne peut justifier qu'il provient d'un autre État, membre ou non 
de l'Union européenne. 
Article 2 
Pour les espèces de mammifères dont la liste est fixée ci-après : 
- Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, 
la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des 
animaux dans le milieu naturel. 
- Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est 
présente, ainsi que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations 
existants, la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction 
et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments 
physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de 
l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou 
utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en 
cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 
- Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le 
transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, 
l'utilisation commerciale ou non, des spécimens de mammifères prélevés : 
- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 
1981 ; 
- dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de 
l'Union européenne, après la date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 
1992 susvisée. 



 38 

 
Réglementation internationale 

 
 
Directive « Habitats-Faune-Flore » n° 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de 
la flore sauvages. (JOCE du 22/07/1992) 
Annexe 2 : espèces animales d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation. 
Annexe 4 : espèces animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une 
protection stricte. 
Annexe 5 : espèces animales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans 
la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de 
gestion. 
 
 

Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la 
vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (JORF du 28/08/1990 et du 
20/08/1996). 
Annexe 2 : espèces de faune strictement protégées. 
Annexe 3 : espèces de faune protégées dont l’exploitation est réglementée. 
 
 

Convention de Bonn du 23 juin 1979 relative à la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage (JORF du 30/10/1990). 
Annexe 1 : espèces migratrices menacées, en danger d’extinction, nécessitant 
une protection immédiate. 
Annexe 2 : espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation 
défavorable et nécessitant l’adoption de mesures de conservation et de gestion 
appropriées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.7) Niveau de vulnérabilité des différentes espèces 
 
 
Liste rouge nationale : 
E : en danger 
V : espèce vulnérable 
R : espèce rare 
I : espèce au statut indéterminé 
S : espèce à surveiller 
 
 
Espèces Enjeux Niveau de 

sensibilité 
Niveau de 

vulnérabilité Liste 
rouge 

nationale 

 Directive 
Habitats 

Niveau 
d’enjeu 

Murin de daubenton S  Annexe 4 Absence 
d’enjeu 

Faible Modéré 

Pipistrelle commune S  Annexe 4 Absence 
d’enjeu 

Moyenne à 
forte 

Assez fort 

Pipistrelle de Nathusius S  Annexe 4 Fort Moyenne à 
forte 

Fort 

Pipistrelle de Kuhl S  Annexe 4 Absence 
d’enjeu 

Moyenne à 
forte 

Assez fort 



4.) Analyse des impacts potentiels durant les phases de chantier et 
d’exploitation 
 
4.1) Analyse bibliographique des impacts des parcs éoliens sur les 
chiroptères 
 
Si de nombreuses études font depuis longtemps état de l’impact des éoliennes 
sur les oiseaux, les cas de mortalité sur les chauves-souris ne sont véritablement 
documentés que depuis 1996 (Osborn et al, 1996) et c’est en 1999 que les études 
américaines et européennes commencent à mentionner des impacts potentiels 
sur les chiroptères (Keelev 1999 ; Pnawppm III 2000, Bach et al 1999; Rahmel 
et al 1999) corroborés par la découverte de cadavres sous et près des 
aérogénérateurs (Johnson et al 1999, Strickland 1999). En Allemagne, dès 1996, 
c’est-à-dire à l’annonce de la mortalité de chauves-souris aux Etats-Unis, des 
chercheurs ont été chargés d’étudier les chauves-souris dans les parcs éoliens et 
à proximité afin de déterminer leur effet sur ces mammifères protégés (Bach 
2003). 
 
Avec le suivi d’un nombre croissant de parcs éoliens en fonctionnement, la 
quantité de chauves-souris mortes augmente et peut atteindre localement des 
chiffres alarmants si l’on tient compte des biais de recherche des cadavres (taux 
de découverte par les chercheurs et disparition naturelle des cadavres). Pour 
Johnson et al (1999), cette mortalité représente en moyenne 2,3 chauves-souris 
par turbine et par an, ce qui est loin d’être négligeable pour des espèces à 
faible taux de reproduction (1 jeune par an).  
 
Depuis longtemps, on sait que les pales des aérogénérateurs sont fatales à 
nombre d'oiseaux, déchiquetés ou démembrés par les hélices. Mais des études 
récentes montrent que les chauves-souris sont plus nombreuses encore à en être 
victimes. Un paradoxe, puisque ces as de la voltige s'orientent en émettant des 
ultrasons qui, même dans l'obscurité la plus totale, leur permettent, par 
écholocation - l'équivalent du sonar -, de détecter les obstacles avec une 
remarquable précision, surtout si ces obstacles sont en mouvement. 
Dans la revue Current Biology du 26 août, des chercheurs canadiens de 
l'université de Calgary avancent une explication scientifique à cette hécatombe. 
Ils ont examiné, dans un parc éolien de la province d'Alberta, les cadavres de 
188 chiroptères appartenant principalement aux espèces Lasiurus cinereus 
(chauve-souris cendrée) et Lasionycteris noctivagans (chauve-souris argentée). 
Près de la moitié d'entre eux ne présentaient pas de blessure externe mortelle. En 
revanche, l'autopsie réalisée sur 75 carcasses a révélé, dans 92 % des cas, une 
hémorragie interne, dans la cage thoracique ou la cavité abdominale. 
Conclusion des auteurs : la cause principale de la mortalité des petits 
mammifères ailés n'est pas le heurt des pales, mais un barotraumatisme. C'est-à-
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dire un choc provoqué par la baisse brutale de la pression de l'air au voisinage 
des lames dont la vitesse dépasse, à leur extrémité, la barre des 200 km/h. Un 
phénomène bien connu des plongeurs qui, durant la remontée à la surface, 
doivent respecter des paliers afin d'éviter un accident de surpression. Les 
oiseaux y seraient moins vulnérables que les chauves-souris, en raison de la plus 
grande rigidité de leurs parois et vaisseaux pulmonaires. 
La plupart des chiroptères "soufflés" en vol par les éoliennes appartiennent à des 
espèces migratrices, observent les chercheurs. Le risque de raréfaction - voire 
d'extinction - de leurs colonies est d'autant plus grand que toutes les femelles ne 
mettent pas bas chaque année et qu'elles ne donnent en général naissance qu'à un 
seul petit. Sur leurs routes de migration, longues parfois de plusieurs milliers de 
kilomètres, la disparition de ces voraces prédateurs d'insectes et de parasites 
pourrait aussi déstabiliser les écosystèmes. 
 
 
Les espèces affectées aux Etats-Unis et en Europe sont généralement des 
espèces migratrices et forestières (Ahlen 2002, Dürr 2002, Erickson et al. 2002). 
Dans sa synthèse, Erickson (2002) montre que le pic de mortalité se situe au 
cours de la période allant du 15 juillet au 15 septembre (90% de la mortalité) 
avec un second pic probable en avril (250 mortalités en 2 nuits d’avril sur un 
site de 44 éoliennes dans les Appalaches, Evans comm. pers. 2004). Ce sont en 
fait des chauves-souris migratrices ou transhumantes qui sont victimes des 
nouvelles structures artificielles. En Allemagne, la mortalité se produit 
principalement entre le 10 août et le 20 septembre avec un pic la troisième 
décade d’août et 83% de la mortalité concernent des espèces migratrices de haut 
vol (Dürr, 2003). 
D’une manière générale les chiroptères évoluant en milieu ouvert réduisent la 
fréquence d’émission de leurs cris d’écholocation. Ainsi plusieurs auteurs 
émettent l’hypothèse que les chauves-souris en long transit migratoire 
n’émettent probablement pas en permanence (Erickson et al, 2002, Keeley et al. 
1999). Mais si les chauves-souris n’émettent pas ou peu de cris en transit 
migratoire, elles ne sont pas aveugles pour autant et peuvent voir un 
obstacle devant elles. Le problème vient sans doute de ce que les pales sont en 
mouvement. 
La structure même des éoliennes semble avoir un pouvoir d’attraction sur les 
chauves-souris et peut aussi expliquer pourquoi le pic d’énergie se situe en fin 
d’été et automne 
Un cadavre a été retrouvé en Allemagne avec des traces d’engrenage sur le 
patagium (Dürr, 2003 in Hensen, 2003) ce qui indique que les chauves-souris se 
glissent à l’intérieur de la nacelle par les interstices qu’elles trouvent. Les 
cadavres retrouvés couverts d’huile (Trapp, 2002) peuvent aussi être entrés dans 
la nacelle, à moins que, comme l’affirme Trapp, il n’y ait eu éclatement des 
cellules adipeuses de l’animal.  
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La chaleur qu’irradie encore la nacelle après l’arrêt des pales attire les insectes 
et par conséquent les chauves-souris (Corton et al 2001 in Hensen 2003), or le 
rendement minimum des éoliennes peut être corrélé à la mortalité maximum des 
chiroptères (Hensen 2003). 
Les installations lumineuses qui équipent certains parcs peuvent aussi avoir pour 
effet d’attirer les insectes et donc leurs prédateurs. 
Les espèces les plus couramment rencontrées sont les noctules puis les sérotines, 
deux espèces qui chassent en plein ciel et parfois à haute altitude. 
Dans l’état actuel de nos connaissances, nous ne pouvons dire pourquoi des sites 
présentent des taux de mortalité plus élevés que d’autres. Plusieurs hypothèses 
peuvent être soulevées : 
- corridor de déplacement ou de migration ; 
- milieux attractifs ou terrain de chasse habituel d’une colonie ; 
- structure particulière de l’éolienne ; 
Mais nous déduisons de toutes les études étrangères, ainsi que des pré 
diagnostics effectués et du premier cas de mortalité signalé en France, un impact 
avéré des éoliennes sur les chiroptères (espèces protégées) sans pour autant 
pouvoir le mesurer précisément pour les populations. Les premières données sur 
les espèces européennes rendent possible une transposition des résultats 
américains. En effet, les contextes naturels de zone tempérée sont assez 
proches (habitats similaires, chiroptères insectivores, nombreux vicariants 
écologiques, espèces migratrices, etc.) et permettent une réflexion commune. 
Actuellement, on ne sait pas quelle est la cause  majeure de cette mortalité. 
Certains auteurs pensent que c'est principalement au cours de leurs 
migrations que les chauves-souris sont heurtées par les pales des éoliennes. En 
effet, alors qu'elles ont une très bonne mémoire de leur terrain de chasse 
habituel, elles se trouvent en zone inconnue durant leurs voyages migratoires. 
De plus, durant cette période, lors des vols de haute altitude, elles n'utilisent pas 
leur sonar. Selon d'autres auteurs, ce serait au contraire les éoliennes 
qui attireraient les chauves-souris. En effet la mortalité est la plus élevée par les 
nuits chaudes et peu venteuses. Or, c'est dans ces conditions que les systèmes de 
refroidissement des éoliennes fonctionnent à plein rendement, réchauffant 
l'air extérieur de façon considérable. Cette chaleur, combinée à des vents faibles 
ou nuls, entraîne une concentration maximale en insectes thermophiles et donc 
en chauves-souris autour du rotor. 
 
Ainsi, il semble que les collisions interviennent principalement : 
- à des périodes de déplacement des chauves-souris (printemps et surtout fin 
d’été) ; 
- pendant les nuits chaudes de fin d’été succédant à des périodes de    
  rafraîchissement ; 
- sur des espèces le plus souvent migratrices (mais pas exclusivement) ; 
- sur des espèces de haut vol (mais pas exclusivement). 
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Espèces dont la mortalité par éoliennes a été prouvée au 03/12/2005 
(sources Tobias Dürr et J.T. Alcade*). En gras les espèces les plus à risques 

pour la France, dans l’état actuel de nos connaissances. 
 
NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE STATUT en France 
Noctule commune  Nyctalus noctula M, R 
Noctule de Leisler  Nyctalus leisleri M, R 
Grande Noctule* Nyctalus lasiopterus  M, R?  
   
Pipistrelle de Nathusius  Pipistrellus nathusii M,R 
Pipistrelle commune  Pipistrellus pipistrellus R 
Pipistrelle pygmée  Pipistrellus pygmaeus R, M? 
Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii R 
Vespère de Savi  Hypsugo savii R 
      
Sérotine commune  Eptesicus serotinus R 
Sérotine de Nilsson  Eptesicus nilssoni R, M? 
Sérotine bicolore  Vespertilio murinus R?, M 
   
Minioptère de 
Schreibers* Miniopterus schreibersii R, M 

   
Molosse de Cestoni  Tadarida teniotis R 
   

Grand murin * Myotis myotis R, M  
Murin de Daubenton  Myotis daubentonii R 
Murin de Brandt Myotis brandtii R 
   
Oreillard roux Plecotus auritus R 
Oreillard gris  Plecotus austriacus R 
Barbastelle Barbastella barbastella R 

 
 

M = migrateur ; R = résident 
 
Le présent tableau remplace celui de septembre 2005, Juan Tomás ALCADE 
(courriel du 3/12) nous ayant confirmé la mortalité par éolienne, en Navarre, de 
la Grande noctule (2 individus), du Minioptère de Schreibers (1 individu) et du 
Grand murin (1 individu). Cette dernière espèce a donc été frappée dans deux 
pays différents (Allemagne et Espagne). 
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4.2) Les impacts directs et permanents sur le site étudié 
 
Les principaux impacts directs et permanents sont : 

 La disparition et la modification de biotope 
 Les risques de collision  
 Les perturbations dans les déplacements 

 
Ces perturbations sont plus ou moins fortes selon : 

 Le comportement de l’espèce (chasse, reproduction et migration) 
 La structure du paysage (proximité de lisière forestière, la topographie 

locale) 
 L’environnement du site notamment les autres aménagements (cumul de 

contraintes) 
 
4.2.1) La disparition et la modification des biotopes 
 
Les éoliennes sont toutes implantées en grande culture, en bord de route 
départementale ou de chemin agricole. 
Aucun milieu d’intérêt faunistique n’est concerné de disparition ou de 
modification de biotope. 
 
4.2.2) Les risques de collision  
 
Dans le cas de projet éolien, les principaux cas connus de collisions concernent : 

 des champs d’éoliennes (plusieurs dizaines) disposés en ligne, qui forment 
ainsi une barrière pour les chiroptères 
 des sites implantés dans des secteurs très attractifs (zones humides 
notamment) qui coïncident avec des couloirs importants de déplacements 
(migration, chasse…) 

 
Les risques de collisions dans le cadre du projet sont donc théoriquement 
faibles. Concernant la réaction des chiroptères en vol confrontés à un champ 
d’éolienne, le comportement d’évitement le plus fréquent consiste à passer à 
coté des éoliennes et non au dessus ou au dessous, ce qui montre l’importance 
d’éviter de former des barrières en positionnant les éoliennes en ligne.  
 
Bien souvent les chiroptères évitent les éoliennes du coté opposé aux vents 
dominants. Les survols et les traversées ont plutôt lieu lorsqu’une ou plusieurs 
éoliennes sont arrêtées. 
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4.2.3) La perturbation dans les déplacements 
 
La modification du paysage ne perturbera pas les chiroptères, étant donné 
qu’elles n’utilisent pas la zone d’implantation pour se déplacer. 
 

     4.3) Les impacts directs et temporaires sur le site étudié 
 
Les principaux impacts directs et temporaires sont liés à la phase de travaux et 
concernent le dérangement du fait de l’activité humaine.  
Cet impact est faible, l’activité des chiroptères étant nocturne. 
 

    4.4) Les principaux impacts indirects 
 
Les insectes et autres invertébrés sont à la base de la chaîne alimentaire. Leur 
diversité et leur abondance assurent également celles d’animaux plus évolués 
(chiroptères, petits mammifères, batraciens, chiroptères). L’appauvrissement en 
ressources alimentaires locales (insectes) est peu probable, les éoliennes étant 
implantées en milieu relativement hostile pour ceux ci.  
 

   4.5) Conclusion sur l’impact du projet sur les chiroptères 
 
Les impacts du projet seront probablement nuls : 
 
Les prospections de terrain ont permis de montrer que les éoliennes seront 
situées sur des sites pas fréquentés par les chiroptères. Les milieux de grandes 
cultures pauvres en insectes, où ne subsistent que de rares boqueteaux présentent 
une diversité chiroptologique faible.  
Même si certains boqueteaux constituent des milieux de chasse fréquentés par la  
Pipistrelle commune, ceux-ci sont situés loin des emplacements des éoliennes. 
 
Cependant, quelques mesures sont tout de même nécessaires : 
 

- Neutraliser les allumages automatiques en pied d'éolienne la nuit 
- Fermer par des grilles les cavités au niveau de la nacelle. 
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5) Les mesures compensatoires 
 
Ces mesures ne doivent aboutir qu’une fois les autres mesures envisagées, en 
dernier recours ou en complément. Elles visent à permettre de conserver 
globalement la valeur initiale de l’environnement. Une compensation doit 
correspondre au minimum aux effets négatifs sur le thème environnemental en 
cause.  
Etant donné que les éoliennes n’auront aucun impact sur les populations de 
chiroptères présente, aucune mesure compensatoire n’est proposée. 
 
 
5.6) Mesures de suivi 
 
Compte tenu des manques actuels dans la connaissance de certains effets des 
parcs éoliens sur le milieu naturel, et notamment de la mortalité sur les 
chiroptères, un suivi de l’impact écologique peut être prescrit dans le cadre des 
mesures compensatoires. 
 
Celui-ci peut s’articuler autour des principaux points sur lesquels porte l’impact, 
en particulier : 
 
- utilisation de l’espace par les chauves-souris avant et après l’installation des   
  éoliennes ; 
- utilisation des axes migratoires 
- suivi de la mortalité sous les éoliennes ; 
- évaluation de la perte d’habitat pour les chiroptères 
 
Pour cela, nous proposons de mettre en place un suivi de l’activité des 
chiroptères  tout au long du cycle annuel sur le site d’installation d’éoliennes à 
l’altitude de rotation des pales. 
 
Nous installerons sur une éolienne un micro ultrasonore, relié à un détecteur 
posé au sol (liaison par fil). Ce détecteur enregistre tous les ultrasons en 
expansion de temps), et les enregistre sur carte mémoire. Il note la date et 
l’heure d’enregistrement. Cet appareil est alimenté par une batterie auxiliaire 
(rechargée par panneau solaire, ou rechargée en alternance) ou sur le secteur. 
Les cartes mémoires sont changées tous les trois mois et analysées. 
 
Cette méthode permettra de connaître tous les passages de chiroptères 
pendant une année complète, à hauteur des pales des éoliennes. 
 
De plus, il sera possible de corréler l’activité des chiroptères avec la vitesse du 
vent ou les autres mesures disponibles. 



6.) Incidence par rapport au site Natura 2000 FR 2400552 
 
Le site Natura 2000 Fr 2400552 « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et 
vallons affluents » est constitué essentiellement de pelouses calcicoles, mais 
aussi de forêts alluviales ainsi que de mares forestières ou prairiales. 
La commune de Marville Moutiers brûlé est située dans le périmètre de ce site. 
 
Les espèces de chiroptères présents sur ce site sont : 
 

- Murin à oreilles échancrées 
- Grand murin 
- Grand rhinolophe 
- Petit rhinolophe 
- Murin de Beichstein 

 
Notre analyse des milieux présents sur le site montrent que la zone 
d’implantation est constituée d’une zone de culture. 
Ces milieux ne font pas partie des habitats ayant justifiés la création de cette 
zone Natura 2000, et nos recherches ont confirmé que ces milieux ne sont pas 
utilisés par les chiroptères. 
 
Les espèces présentes sur le site Natura 2000 sont des espèces qui ne fréquentent 
pas les milieux de grande culture. 
Il n’y a aucun risque qu’elles fréquentent la zone d’implantation, comme nos 
prospections l’ont démontrée. 
 
 

 
7.) Conclusion 
 
 
Cependant, cette étude a démontré que la zone d’implantation des éoliennes 
n’est pas utilisée par les chiroptères, que ce soit en action de chasse ou lors de 
déplacements. 
 
En effet, les terrains de chasse des chauves-souris sont limités aux lisières des 
boqueteaux. 
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Récapitulatif des demandes d’avis de remise en état des propriétaires et du maire 

Personne concernée Date envoi du courrier 
de demande (RAR - 

Preuve de dépôt) 

Date réception du 
courrier (RAR – avis 

de réception) 

Date limite de 
réponse pour 

exprimer son avis 
Madame le maire de 

Marville-moutiers-Brûlé 
22.06.2012 25.06.2012 16.08.2012 

Mme GUEUX Chantal 03.08.2012 07.08.2012 21.09.2012 
Mr et Mme GAUTHIER 

André
03.08.2012 04.08.2012 18.09.2012 

Mme MUNON Brigitte, 
épouse GRANVAL 

03.08.2012 06.08.2012 20.09.2012 

Mr et Mme MUNON Pierre 
et Simone 

03.08.2012 04.08.2012 18.09.2012 

Mr GUEUX David 03.08.2012 11.08.2012 25.08.2012 
Mme GUEUX Muriel, 

épouse PETIT 
03.08.12 / / 

Mme GAUTHIER 
Christine, épouse CERNAY 

/ 08.08.2012 22.09.2012 

Tous les courriers de sollicitation des avis des propriétaires concernés par les implantations 
d’éoliennes et du poste de livraison, ainsi que de Madame le Maire de Marville-Moutiers-
Brûlé ont été envoyés par ENERTRAG AG Etablissement France. A ce jour, seul un courrier 
n’a pas été distribué (Mme GUEUX Muriel épouse PETIT). L’avis de réception sera transmis 
dès que possible. 

De même, aucun courrier d’avis n’a été reçu à ce jour par ENERTRAG AG Etablissement 
France. Néanmoins, les propriétaires sollicités disposent encore de temps pour apporter des 
éléments. Tous les éléments reçus ultérieurement au dépôt du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter (DDAE) seront transmis à la préfecture en complément dans les 
meilleurs délais. 
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PIECE 1  

PRESENTATION GENERALE 

Informations sur le demandeur et sur le projet prévues à l’article 
R512-3 du code de l’environnement : 

 Données administratives du demandeur 

 Emplacement de l'installation 

 Nature et volume des activités  

 Description du projet 

 Capacités techniques et financières du demandeur 

 Garanties financières 

 Plans réglementaires 

PIECE 2  

ETUDE D’IMPACT 

Etude d'impact prévue à l'article L. 122-1 du code de 
l’environnement dont le contenu est défini à l'article R. 122-5 et 
complété par l'article R. 512-8 du code de l’environnement 

PIECE 3 

RESUME NON-TECHNIQUE DE 
L’ETUDE D’IMPACT 

Résumé non-technique de l’étude d’impact prévu à l’article L. 
122-1 du code de l’environnement 

PIECE 4 

ETUDE DE DANGERS 

Etude de dangers prévue à l'article L. 512-1 et définie à l'article R. 
512-9 du code de l’environnement  

PIECE 5  

RESUME NON-TECHNIQUE DE 
L’ETUDE DE DANGERS 

Résumé non-technique de l’étude de dangers prévu à l’article 
R512-9 du code de l’environnement 

PIECE 6  

NOTICE HYGIENE ET SECURITE 

Notice portant sur la conformité de l'installation projetée avec les 
prescriptions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et 
à la sécurité du personnel prévue à l’article R512-6 du code de 
l’environnement 
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1.1 PREAMBULE 

L’énergie éolienne connaît depuis quelques années un développement plus important en France. Cette énergie dite 
renouvelable présente de multiples atouts vis-à-vis de l’environnement. Néanmoins, elle peut également apporter certaines 
modifications ou nuisances qu’il faut veiller à supprimer ou réduire. Il est donc important de développer des parcs éoliens 
de qualité, intégrés dans leur environnement naturel et humain. 
 
L’étude d’impact a pour objet de situer le projet au regard des préoccupations environnementales. Conçue comme un outil 
d’aménagement et d’aide à la décision, elle permet d’éclairer le maître d’ouvrage sur la nature des contraintes à prendre en 
compte en lui assurant le contrôle continu de la qualité environnementale du projet. L’étude d’impact est aussi un outil 
d’information et de communication à destination du public. 
 
Le présent résumé non-technique a pour objectif de faciliter la prise de connaissance par le public des 
informations contenues dans l'étude d’impact sur l’environnement et la santé qui a été réalisée dans le cadre du 
dépôt d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter un projet de parc éolien (5 éoliennes d’une puissance 
unitaire comprise entre 2 et 2,3 MW et 1 poste de livraison électrique) sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé, 
dans le département de l’Eure-et-Loir (28). 
 
L’étude d’impact a été réalisée par Tauw France pour le compte du maître d’ouvrage ENERTRAG AG Etablissement 
France : 
 

AUTEURS DE L’ETUDE 
ORGANISME ADRESSE CONTACT 

DOMAINE DE 
COMPETENCES

 
 
 
 
ENERTRAG Aktiengesellschaft, 
Etablissement France 

Cap Cergy Bâtiment B 
4-6 rue des Chauffours 
95015 CERGY-
PONTOISE 

Baptiste BORDES 
Responsable de projets 

Porteur du projet 
et exploitant 

Montage global 
du dossier de 

demande 
d’autorisation 

d’exploiter 
 

 
TAUW France 
 

Zi Douai Dorignies - 
Bâtiment Eureka  
100 rue Branly  
59500 Douai 
 
Tel : 03 27 08 81 81  
Fax : 03 27 08 81 82 

Perrine Lecoeuche 
chef de projet 
environnement et écologie 
Hervé Duval 
chef de projet ICPE 
Elodie Dekeister 
ingénieur d’études ICPE 
Alexandre Quenneson 
ingénieur d’études 
environnement et écologie 
Maxime Larivière  
ingénieur d’études – 
inventaires faunistiques 

Etude avifaune et 
flore 

 
Etude d’incidence 

Natura 200   

 
 
DE LONG EN LARGE 

31, rue Appert  
44100 Nantes 
 
Tel : 06 63 14 51 84 
 

 
Emeline Escats – 
ingénieur paysagiste  
 

Etude paysagère 

 
KIETUDES 

102/F5 Bd 
Montesquieu 
59100 Roubaix  
 
Tél : 03 20 70 08 39 
Fax : 03 20 26 11 69 
 

Rodolphe Delaporte 
 
Loïc Terlat 
 

Etude acoustique 

AD’MISSIONS 
LUSTRAT Philippe 

85 route de pierre 
longue 
77760 Boulancourt 
 
Tel 06 27 37 24 76 

LUSTRAT Philippe  
lustrat.philippe@orange.fr 
http://www.faune-sauvage-
foret-fontainebleau.org 

Etude 
chiroptérologique 

Tableau 1 : Auteurs de l’étude d’impact 

1.2 CONTENU D’UNE ETUDE D’IMPACT 

Le contenu de l’étude d’impact doit être en rapport avec l’importance des aménagements projetés et leurs incidences 
prévisibles sur l’environnement. 
 
 
L’étude tient compte du nouveau contenu attendu pour les études d’impact selon le décret du 29 décembre 2011 
(applicable au 1er juin 2012). 

D’après ce nouveau texte, l’étude d’impact doit présenter : 

« 1° Une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à ses dimensions, y compris, en 
particulier, une description des caractéristiques physiques de l’ensemble du projet et des exigences techniques en matière 
d’utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement et, le cas échéant, une description des principales 
caractéristiques des procédés de stockage, de production et de fabrication, notamment mis en œuvre pendant 
l’exploitation, telles que la nature et la quantité des matériaux utilisés, ainsi qu’une estimation des types et des quantités 
des résidus et des émissions attendus résultant du fonctionnement du projet proposé. 

« 2° Une analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet, portant notamment sur la 
population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens matériels, les continuités écologiques 
telles que définies par l’article L. 371-1, les équilibres biologiques, les facteurs climatiques, le patrimoine culturel et 
archéologique, le sol, l’eau, l’air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que les 
interrelations entre ces éléments ; 

« 3° Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase des travaux) et 
permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l’environnement, en particulier sur les éléments énumérés au 2° et 
sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l’hygiène, 
la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi que l’addition et l’interaction de ces effets entre eux ; 

« 4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de 
l’étude d’impact : 

« – ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 et d’une enquête publique ; 

« – ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l’autorité administrative de l’Etat 
compétente en matière d’environnement a été rendu public. 

« Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et 
devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution est devenue caduque, dont l’enquête 
publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage ; 

« 5° Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage et les 
raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l’environnement ou la santé humaine, le projet présenté a été retenu ; 

« 6° Les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec l’affectation des sols définie par le document 
d’urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et programmes mentionnés à 
l’article R. 122-17, et la prise en compte du schéma régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l’article L. 
371-3 ; 

« 7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l’ouvrage pour : 

« – éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire les effets n’ayant pu être 
évités ; 

« – compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine qui 
n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître 
d’ouvrage justifie cette impossibilité. 

« La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes, de l’exposé des 
effets attendus de ces mesures à l’égard des impacts du projet sur les éléments visés au 3° ainsi que d’une présentation 
des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments visés au 3° ; 

« 8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir l’état initial visé au 2° et évaluer les effets du projet sur 
l’environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ; 

« 9° Une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées par le maître d’ouvrage 
pour réaliser cette étude ; 

« 10° Les noms et qualités précises et complètes du ou des auteurs de l’étude d’impact et des études qui ont contribué à sa 
réalisation ; 
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« 11° Lorsque certains des éléments requis en application du 2° figurent dans l’étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l’étude des dangers pour les installations classées pour la protection de 
l’environnement, il en est fait état dans l’étude d’impact ; 

« 12° Lorsque le projet concourt à la réalisation d’un programme de travaux dont la réalisation est échelonnée dans le 
temps, l’étude d’impact comprend une appréciation des impacts de l’ensemble du programme. » 
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2. GENERALITES 



Parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter – Etude d’impact sur l’environnement et sur la santé des populations – Résumé non-technique 

Tauw France – Affaire 6071525 11

2.1 LA NECESSITE DE DEVELOPPER L’ENERGIE EOLIENNE EN FRANCE 

 
Le développement de l’énergie éolienne s’est amorcé sous l’impulsion d’engagements pris à tous les niveaux, durant les 
années 90 : 
 

 Au niveau international, le protocole de Kyoto (1997) vise à réduire, pour 2010, les émissions de gaz à effet de 
serre. Cette orientation est confirmée au sommet de Johannesburg (2002), 

 
 Au niveau européen, les objectifs de Kyoto sont traduits dans un livre blanc qui prévoit une réduction de 12% des 

gaz à effet de serre grâce aux énergies renouvelables,  
 
Il est à noter que le protocole de Kyoto est entré en vigueur en janvier 2005. 

 Au niveau national, la France s’engage à respecter les objectifs européens (directive 2009/28/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de 
sources renouvelables) en atteignant 20% d’énergie produite par des énergies renouvelables, à l’horizon 2020. 

 
La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 concrétise l’engagement de la France à porter la part des énergies renouvelables 
à au moins 23% de sa consommation d’énergie finale d’ici à 2020. 
 
En décembre 2009, la conférence de Copenhague réunissant les pays du monde entier, avait  notamment pour objectif 
de prévoir « l’après-Kyoto » et de mettre en place un nouvel accord international pour le climat. Cet accord a abouti sur des 
objectifs chiffrés et des engagements : 
 

- la limitation de la température planétaire à 2°C d'ici 2100, 
- la promesse de mobiliser 100 milliards de dollars pour les pays en développement d'ici 2020, dont 30 milliards de 

dollars dès 2012, 
- l’établissement des objectifs de réduction d'émissions de gaz à effet de serre des pays signataires de l’accord de 

Copenhague. 
 
Le 20 décembre 2000, le gouvernement français a présenté officiellement le Programme national d’amélioration de 
l’efficacité énergétique (PNA2E), qui a fait suite à un premier projet baptisé EOLE 2005. Ce programme amène deux 
conséquences : 3 000 MW installés à l’issue du programme, ce qui induirait une réduction d’émission de carbone estimée à 
0.4 million de tonnes de carbone/an, le rachat de l’énergie éolienne, par EDF, à un tarif fixe pour les installations égales ou 
inférieures à 12 MW. 
 
Le 13 juillet 2005, la loi de programme n°2005-781 fixant les orientations de la politique énergétique (dite loi POPE) a 
modifié le système de soutien à l’énergie éolienne. Elle a introduit les « zones de développement de l’éolien (Z.D.E.) ».  
 
Jusqu’alors, les parcs éoliens de puissance inférieure à 12 MW (mégawatt) pouvaient bénéficier du système d’obligation 
d’achat de l’électricité ainsi produite, selon un tarif défini au niveau national. Ainsi, depuis le 13 juillet 2007, seule l’électricité 
produite par des éoliennes installées dans des Z.D.E. peut bénéficier de ce tarif:  
 
Au travers du Grenelle de l’Environnement, le gouvernement français soutient le développement des énergies 
renouvelables et développe sa transition énergétique.  
 
Dans le cadre de la réalisation du Grenelle de l’Environnement, le gouvernement soutient les énergies renouvelables et 
souhaite « réussir la transition énergétique ». Le 17 novembre 2008, sont présentées les 50 mesures pour un 
développement des énergies renouvelables à haute qualité environnementale.  
 
Pour l’éolien, « il s’agit de passer à environ 19 000 MW à l’horizon 2020 pour l’éolien terrestre, soit une multiplication par 5 
du parc en termes de puissance. L’un des objectifs du Grenelle de l’Environnement est de « produire d’ici à 2020, 23% de 
l’électricité en France à partir d’un mix d’énergie verte » (source : MEEDAT). 
 
L’arrêté du 10 juillet 2006, qui fixait le nouveau tarif de revente de l’électricité a été abrogé et a été remplacé par un nouvel 
arrêté : celui du 17 novembre 2008 fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les installations utilisant 
l'énergie mécanique du vent et coïncidant avec les annonces gouvernementales faites dans le cadre du Grenelle de 
l’Environnement. 
Dans le cadre de la Programmation pluriannuelle des investissements de production d’électricité (arrêté du 15 
décembre 2009), les objectifs de développement de la production électrique à partir d'énergies renouvelables en France, 
pour l’éolien, sont confirmés : 25 000 MW au 31 décembre 2020, dont 19 000 à partir de l'énergie éolienne à terre et 
6 000 MW à partir de l'énergie éolienne en mer et des autres énergies marines. 

 
Parallèlement, une circulaire datée du 07 juin 2010 émanant du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de la mer, rappelle aux Préfets que le projet de loi prévoit une cible d’installation d’au moins 500 éoliennes par 
an, avec une répartition régionale indicative ; ceci, afin de respecter les objectifs fixés par le Grenelle de l’environnement 
(19 000 MW d’énergie éolienne terrestre à l’horizon 2020). 
 
Concernant les énergies renouvelables éoliennes, la loi prévoit notamment une série de mesures visant à limiter le mitage 
du territoire et à ajouter de nouvelles procédures administratives : notamment, un minimum d’éoliennes par projet, 
l'application du régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) aux installations terrestres 
éoliennes… 
 
Enfin, la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite « Grenelle 2 » est 
venue compléter la réglementation portant sur les parcs éoliens :  
 
L'article 90 de loi "Grenelle 2" prévoit que « Les parcs éoliens ne peuvent être implantés que dans le cadre d’un "schéma 
de développement régional de l’éolien" que les régions doivent définir d’ici la fin du mois de juin 2012 ; à défaut, l’Etat se 
substituera à la région » et apporte des précisions sur les Zones de Développement de l’Eolien. 
 
De plus, cette loi prévoit également que le projet éolien doit être éloigné d'une distance de 500 m par rapport aux 
constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités et aux zones destinées à l'habitation définies dans les 
documents d'urbanisme en vigueur à la date de publication de la même loi. 
 
L’article 88 précise les conditions d’achat des énergies éoliennes et modifie la loi n°2000-108 relative à la modernisation et 
au développement du service public de l’électricité. 
 
Suite à la promulgation de cette loi, plusieurs décrets et arrêtés ont été pris en 2011, en particulier le décret n°2011-984 du 
23 août 2011, inscrivant les éoliennes terrestres au régime des installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE), et dont le détail est développé dans le paragraphe concernant le contexte réglementaire. 
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2.2 SITUATION ACTUELLE 

Les données proviennent toutes du « Baromètre 2012 des énergies renouvelables électriques en France » du site 
Observ’ER et du baromètre éolien d’Eurobserv’ER de février 2012.  
 
Malgré la crise économique qui a touché la plupart des grandes économies, l’énergie éolienne continue d’être plébiscitée 
dans le monde. La puissance éolienne mondiale a augmenté de 40,5 GW entre 2010 et 2011, contre une augmentation 
de 39 GW entre 2009 et 2010 (source Observ’ER). La puissance installée du parc éolien mondial est estimée à 238,5 GW 
fin 2011. Une grande partie de la croissance mondiale est aujourd’hui tirée par la montée en puissance de marchés 
émergents. A contrario, certains marchés clés de l’éolien présentent quelques signes de faiblesse.  
 
Avec plus de 96 756 MW de puissance totale installée en 2011, l’Europe reste néanmoins leader mondial et 
représente 40,6 % de la capacité installée dans le monde.  
 
 

 
 

Figure 1 : Répartition de la puissance éolienne dans le monde fin 2011  (%)  

(Source : EurObserv’ER 2012) 
 
Fin 2011, la puissance éolienne totale de l’Union européenne était établie à environ 96 756 MW, soit une puissance 
de 187,2 kW pour 1 000 habitants. Avec une baisse de 5,9 % entre 2010 et 2011, le marché de l’Union européenne oscille 
entre perte de vitesse de l’éolien terrestre et préparation logistique, technologique et industrielle de l’éolien offshore, très 
prometteur. 
 
Ce développement des énergies renouvelables va dans le sens des objectifs suivants :  

 
 Réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
 protection de l'environnement, 
 contribution au développement durable (conciliation du développement économique, de la protection de 

l’environnement et du progrès social), 
 amélioration de la sécurité de l'approvisionnement énergétique. 
 

Il s'accélère pour répondre aux enjeux énergétiques et environnementaux européens ; l'Union Européenne ambitionnant de 
doubler la part des énergies renouvelables dans sa production d'énergie, pour atteindre 21% en 2010 (Objectif de la 
Directive 2001/77). 
 
L’Union Européenne a adopté depuis, en décembre 2008 le « paquet énergie-climat ». Ce plan d’action, fixé pour tous les 
membres de l’Union Européenne, a pour objectif de lutter contre le changement climatique. Le protocole de Kyoto arrivant à 
échéance en 2012, ce nouvel accord doit prolonger et amplifier les avancées déjà enregistrées. L'UE souhaite jouer un rôle 
de chef de file dans ces nouvelles négociations. 
 
 
 
 

Ainsi le paquet « énergie-climat » engage l’UE, d’ici 2020 : 
 

 à réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre par rapport aux niveaux de 1990 
 à augmenter de 20% l’efficacité énergétique 
 à atteindre 20% de la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie 

 
Le paquet « énergie-climat » est entré en vigueur depuis le 25 juin 2009 via la publication de 6 textes réglementaires. 
 
 
La France qui possède le deuxième gisement éolien d’Europe est en 2011 la quatrième puissance éolienne de 
l’Union Européenne après l’Allemagne, l’Espagne et l’Italie. Au 1er janvier 2012, 6 750 MW étaient installés en 
France Métropolitaine.  
 
Après les années 2006-2010 durant lesquelles la puissance éolienne raccordée au réseau électrique avait progressé de  
36 % en moyenne par an, les 13 % de développement de 2011 étaient apparus comme une panne de croissance. 2012 
n’inverse pas la tendance puisqu’à la fin du troisième trimestre, seuls 479 MW supplémentaires avaient été raccordés 
depuis le début de l’année. Ce chiffre est en repli de 34 % par rapport aux trois premiers trimestres 2011.  
 
Aux vues du recul de la croissance de la puissance éolienne raccordée depuis deux ans, l’objectif d’atteinte des 
19 000MW de puissance éolienne onshore installée d’ici 2020 semble très incertain. 
 
 

Reste du Monde 
3 %

Asie 
34,5% 

Europe 
40,6% 

Amérique 
du Nord 
21,9% 
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2.3 DESCRIPTION DU PROJET TECHNIQUE 

Le parc éolien se situe sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé, localisée dans le département de l’Eure-et-Loir. Cette 
commune se situe à neuf kilomètres au Sud de Dreux et à une trentaine de kilomètres au Nord de Chartres. 
 
 

 
 

Carte 1 : Localisation éloignée du projet 
 
 
La commune de Marville-Moutiers-Brûlé représente une superficie cumulée de 20 km² pour une population totale de 903 
habitants en 2007 (Source INSEE). La densité de population moyenne est de 45 habitants/km², ce qui se situe très 
nettement au dessous de la moyenne nationale (113 habitants/km²) mais aussi de la densité de population régionale (65 
habitants/km²). Le projet se situe donc dans une zone rurale faiblement peuplée. Le secteur géographique est marqué par 
une alternance de zones d’openfield occupées par les grandes cultures et de secteurs boisés. 
 

Le parc éolien se compose de 5 éoliennes de 2,3 MW soit un total de 11,5 MW et d’un poste de livraison. 
 
 
Trois modèles d’éoliennes aux caractéristiques similaires sont envisagés pour le projet de Marville-Moutiers-Brûlé : le 
modèle E92 du constructeur Enercon, le modèle V90 du constructeur Vestas, le modèle SWT93 du constructeur Siemens. 
Seul l’un des trois modèles sera mis en œuvre une fois les autorisations obtenues.  
 
Les éoliennes auront une hauteur totale de 150m maximum avec des pales longues de 45m maximum.  
La couleur des éoliennes est blanche. 
Les éoliennes seront conformes aux normes demandées par la législation et seront notamment munies d’un balisage 
lumineux (blanc de jour et rouge de nuit) afin de ne pas perturber la circulation aérienne. 
 
 
 
 
 

      
 

Figure 2 : Photos des 3 modèles d’éoliennes envisagés  
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Carte 2 : Localisation rapprochée du projet 
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Les éoliennes sont regroupées sur une ligne d’orientation Nord-ouest Sud-est. La ligne est constituée de cinq 
éoliennes. 
 
Une distance comprise entre 246 et 273 m est maintenue entre les éoliennes. 
 
Toutes les habitations sont situées à 800 m et plus du parc éolien, exceptée la ferme du Bitréau (760 m). Les 
habitations les plus proches se situent sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlée, plus précisément la ferme de Bitréau et 
le hameau de Vigny.  
 
 
Pour être raccordée au réseau électrique public, la tension de l’électricité produite par chaque éolienne est réhaussée par 
un transformateur situé à l’intérieur de chaque éolienne. Un réseau câblé en souterrain au départ de chaque éolienne 
rejoint ensuite le poste de livraison qui permet le raccordement au réseau électrique ERDF via un poste source qui 
redistribue l’électricité vers le réseau public. 
 
Le poste de livraison sera situé au pied de l’éolienne 3. 
 
Le raccordement électrique externe à l’installation, c’est-à-dire entre le réseau public d’électricité existant et le poste de 
livraison, est réalisé sous la responsabilité du Gestionnaire de Réseau compétent, vraisemblablement ERDF. Il incombera 
donc à ERDF de réaliser les travaux de raccordement sous sa propre Maîtrise d’Ouvrage après en avoir obtenu 
l’autorisation conformément à l’article 5 du décret 2011-1697 du 1er décembre 2011. La destination et le tracé de 
raccordement ne seront définis qu'une fois le Permis de Construire délivré, conformément à la Procédure de Raccordement 
disponible sur le site internet d’ERDF.  
Le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé devrait vraisemblablement être raccordé par ERDF au Poste Source des 
Arpents situé sur la commune de Vernouillet (6,9 km au nord du parc éolien) puisque ce poste dispose d’un potentiel de 
raccordement de 142 MW et que le volume de projets en attente de raccordement sur ce poste est nul.  
Cette solution ne sera confirmée par ERDF qu’après l’obtention du Permis de Construire du parc éolien, tout comme le 
tracé de raccordement qui sera élaboré par ERDF en concertation avec les collectivités et les gestionnaires de voiries 
concernées. Une fois l’ensemble des contraintes répertoriées et intégrées par ERDF, celle-ci pourrait proposer un tracé 
empruntant les accotements des routes D309-3 et D309-1, ainsi que d’autres voies communales qui leur sont proches, 
dans le cadre d’une procédure d’autorisation décrite par l’article 3 du décret 2011-1697 du 1er décembre 2011. 
 

2.4 CHOIX DE SA CONFIGURATION 

 
Le projet d’implantation du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé a évolué au cours du temps, en fonction de l’avancement 
des études.  
 
La position et le nombre de machines ont été modifiés, en fonction de critères multiples, tels que :  

 Prise en compte des servitudes réglementaires,  

 Contraintes physiques (relief et accès) et de raccordement électrique, 

 Contraintes acoustiques : ajustement des éoliennes afin de respecter les distances aux habitations, considération 
des vents de secteurs différents, 

 Prise en compte des exigences des habitants et préservation du bâti local, 

 Certaines contraintes faunistiques et paysagères. 

 
 
 

2.5 EXIGENCES PAYSAGERES  

2.5.1 Compatibilité avec les schémas éoliens 

Le schéma éolien du département d’Eure-et-Loir a été validé par le préfet en 2008. D’après la carte de hiérarchisation des 
sensibilités environnementales, la zone d’implantation du projet est localisée dans un secteur où le niveau d’enjeu est le 
plus faible pour l’environnement naturel, soit en dehors des zones considérées comme ayant des sensibilités 
environnementales majeures, très fortes et fortes (voir carte 2). 
 
Le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé est donc en cohérence avec le schéma éolien départemental d’Eure-et-
Loir pour la composante environnementale. 
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Carte 3 : Sensibilité environnementale en Eure-et-Loir (Source : Extrait du schéma éolien du département 
d’Eure-et-Loir, DDE 28, avril 2008) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.5.2 Variantes envisagées 

 
Le projet d’implantation du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé a évolué au cours du temps, en fonction de l’avancement 
des études.  
 
Trois variantes ont été envisagées. Elles évitent les secteurs les plus sensibles soumis à plusieurs contraintes ; 
notamment les secteurs à haute sensibilité environnementale et le secteur des 2 Km autour des monuments historiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 4 : Projet d’implantation I 
 
L’implantation 1 a été abandonnée car la commune de Puiseux qui est concernée par cette implantation n’a pas souhaité 
participé au projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Implantation I - 6  éoliennes 

Zone 
d’implantation 

du projet 
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Carte 5 : Projet d’implantation II 
 

 
 
 
L’implantation 2 se composait 2 lignes de 3 éoliennes. Lors de la présentation du projet éolien devant les élus locaux, cette 
implantation avait été proposée. Les élus ont délibérés favorablement à l’implantation d’un parc éolien constitué d’un unique 
alignement : l’implantation finale présentée ci-après.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 6 : Projet d’implantation III (variante finale pour le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé) 
 
 
Concernant la distance aux habitations, le document « Schéma éolien départemental d’Eure-et-Loir » recommande 
l’utilisation d’un rayon minimal de 800 m autour du bâti. Cette distance est motivée par le fait qu’elle limiterait les risques 
de nuisances sonores et limiterait les confrontations visuelles immédiates entre l’habitat et les éoliennes de dimensions 
industrielles. L’éolienne en projet la plus proche des habitations est l’éolienne MP1 et se situe à 760 m de la ferme du 
Bitréau. Bien qu’elle soit située à moins de 800 m, nous pensons que l’esprit du schéma est respecté : « l’implantation des 
éoliennes doit respecter les habitants à deux niveaux : le respect de leur sécurité et la limitation des nuisances sonores » 
(p15 du schéma éolien départemental). A 760 m, il n’existe pas de problème de sécurité pour les riverains. De plus, les 
émergences sonores prévisionnelles demeurent en deçà des limites fixées par la loi (Cf. étude acoustique). 
 
Les études environnementales, techniques et paysagères ont permis de dégager une implantation optimale du parc éolien 
vis-à-vis des contraintes connues. La variante 3 a ainsi été retenue comme celle conciliant au mieux les diverses 
contraintes envisagées. 
 
 
 
 
 
 

Implantation II - 6  éoliennes Implantation III - 5  éoliennes 
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Variante 
d’implantation 

Description de 
l’implantation Milieu naturel Milieu humain Paysage 

1 
 

6 éoliennes 
alignées 

 

 
6 éoliennes en ligne 
induisant un fort effet 
barrière (---) 
 
1 éolienne à 200 m d’un 
boisement à enjeu 
écologique assez fort  (--) 
 
5 éoliennes relativement 
éloignées de zones à 
enjeu écologique élevé  
(+) 
 

 
Impact modéré sur 
l’occupation au sol et 
l’activité agricole en 
raison d’un faible 
nombre d’éoliennes 
mais d’un étalement 
important du projet    
(-) 
 
Décision de la 
commune de Puiseux 
de ne pas participer 
au projet. (--) 

 
Son principe d’implantation 
est parallèle aux 
orientations des grandes 
lignes de force du paysage 
(+) 
 
L’implantation est très 
lisible et cohérente avec les 
éoliennes déjà présentes 
(+) 
 
Disposition avec un effet 
barrière plus important 
(-) 

2 
 

2 rangées de 3 
éoliennes 

 

 
Disposition en deux 
groupes réduisant l’effet 
barrière (+) 
 
2 éoliennes à proximité 
d’un boisement à enjeu 
écologique assez fort  (---) 
 
4 éoliennes relativement 
éloignées de zones à 
enjeu écologique élevé  
(+) 
 

 
Impact modéré sur 
l’occupation au sol et 
l’activité agricole en 
raison d’un faible 
nombre d’éoliennes 
mais d’un fort 
étalement du projet   
(-) 
 
Volonté des élus 
locaux que le projet 
soit constitué d'un 
alignement unique. 
(--) 

 
Son principe d’implantation 
est parallèle aux 
orientations des grandes 
lignes de force du paysage 
(+) 
 
La multiplication des 
éoliennes engendre un 
impact plus important 
notamment depuis les 
villages riverains (-) 
 
Implantation lisible et 
intéressante sur le plan 
paysager (+) 

3 
Variante 
choisie 

 
5 éoliennes 

alignées 

 
Eoliennes en ligne 
induisant un fort effet 
barrière (--) 
 
1 éolienne à 200 m d’un 
boisement à enjeu 
écologique assez fort  (--) 
 
4 éoliennes relativement 
éloignées de zones à 
enjeu écologique élevé  
(++) 
 

 
Impact le plus faible 
sur l’occupation au 
sol (+) 
 
Perturbations sur 
l’activité agricole 
moindres et 
regroupées à un seul 
secteur (+) 
 
Volonté des élus 
locaux que le projet 
soit constitué d'un 
alignement unique. 
(+) 

 
Son principe d’implantation 
est parallèle aux 
orientations 
des grandes lignes de force 
du paysage (+) 
 
L’implantation est très 
lisible et cohérente avec les 
éoliennes déjà présentes 
(+) 
 
Nombre d’éolienne réduit, 
permettant de réduire 
l’impact (+) 

 

Tableau 2 : Tableau des variantes envisagées 
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3. MILIEU PHYSIQUE 
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3.1 ETAT INITIAL 

La zone d’études se situe dans une région peu vallonnée. L’altitude sur le territoire de Marville-Moutiers-Brûlé varie entre 
110 et 175 m environ. Les 5 éoliennes sont situées à une altitude comprise entre 150 m et 160 m. 
 
Le site ne présente aucune particularité du point de vue des risques naturels (inondation, foudre, mouvements de terrain, 
séisme…). Les communes ne sont pas soumises à un plan de prévention des risques.  
 
En ce qui concerne la direction des vents, le secteur sud sud-ouest (direction 180 à 240 degrés) est le plus important, suivi 
par le secteur Nord. Le site se trouve plus précisément dans une zone où la vitesse du vent à une hauteur de 100 m 
(hauteur de la nacelle des éoliennes) est 80% du temps supérieure à la vitesse minimale requise pour le fonctionnement 
des éoliennes, soit un potentiel éolien favorable.  
 
Le site d’implantation est éloigné des cours d’eau ou de périmètre de protection des captages d’alimentation en eau 
potable. 
 
La qualité de l’air dans la zone d’étude est satisfaisante bien que certains polluants, en particulier l’ozone et les poussières, 
sont susceptibles d’impacter la qualité de l’air de la zone d’étude.  
 

3.2 IMPACTS 

Globalement, les impacts du projet sur le milieu physique sont limités et plutôt positifs.  
 
Ainsi, il n’y a pas d’impact sur les ressources en eau.  
 
Les impacts du projet sur le climat et la qualité de l’air sont globalement plutôt positifs puisque l’énergie éolienne, lors de 
son fonctionnement, ne produit pas de substances susceptibles d’induire une augmentation des températures, des pluies 
acides ou une dégradation de la qualité de l’air. 
Au contraire, lors de son fonctionnement, le parc éolien a un effet positif sur le climat et sur la qualité de l’air puisque 
lorsqu’une éolienne produit de l’énergie, elle se substitue par exemple à l’énergie d’origine thermique, qui elle a un impact 
sur la qualité de l’air. 
Ainsi, selon les sources (ADEME, SER-FEE, Plan National de Lutte contre le Changement Climatique), chaque kilowatt-
heure d’énergie éolienne produit permet d’éviter l’émission de 292 à 320 grammes de CO2 par substitution de l’énergie 
éolienne aux autres sources d’énergie électrique. La mise en place du parc de Marville-Moutiers-Brûlé constitué de 5 
éoliennes engendrerait l’émission d’environ 4000 T de CO2 et son exploitation permettrait d’éviter l’émission de 6000 T de 
CO2 par an minimum. Le bilan carbone du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé sera donc largement positif, et ce dès la 
première année d’exploitation.  
Enfin, cette énergie n’induit pas de surexploitation des ressources énergétiques. 
 
En ce qui concerne le sol et le sous-sol, aucun impact direct n’est noté. 
 
Il n’y a également pas de risque majeur lié à des phénomènes naturels (séismes, mouvements de terrain,…) ou 
technologiques, notamment de par le respect des normes de construction sismique et de protection contre la foudre pour 
les éoliennes et le poste de livraison électrique. 
 

3.3 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Aucune mesure d’accompagnement n’est développée dans cette partie. 
 

 
Carte 7 : Géomorphologie 
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4. MILIEU NATUREL 
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4.1 EVALUATION DE LA VALEUR PATRIMONIALE DE LA ZONE DU PROJET 

4.1.1 Etat initial 

La zone d’études possède une valeur patrimoniale notable. En effet, le projet d’implantation est situé à proximité de :  
 
 1 Zone de Protection Spéciale (ZPS), « Forêts et étangs du Perche » située à 7,7 km des éoliennes les plus 

proches ; 
 
 1 proposition de Site d’Intérêt Communautaire (pSIC), « Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » 

se trouve à 2,7 km ; 
 

 17 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type I  dont la plus proche, 
« Pelouses de la Côte Blanche » se trouve à 2,8 km des éoliennes ; 

 
 1 ZNIEFF de type 2, les « Vallons de Rive Gauche de l’Eure à Charpont » se trouve à 4,5 km des éoliennes ; 

 
 1 Arrêté de Protection de Biotope (APB), les « Mares d’Ecluzelles », situé à 8,1 km des éoliennes ; 

 
 3 sites inscrits dont le plus proche, la « Vallée de l’Eure », est situé à 7,7 km des éoliennes. 

Aucun de ces zonages ne concerne cependant le site d’implantation. 

 

4.1.2 Impacts 

La zone d’études possède une valeur patrimoniale importante. En effet, 18 ZNIEFF, 2 zones Natura 2000, 3 sites inscrits 
ont été recensés dans un rayon de 14 km autour du site d’implantation des éoliennes. 
 
Les éoliennes sont cependant situées à l’extérieur de ces périmètres.  
 
L’implantation des éoliennes se situant en dehors des périmètres définis par ces entités, le parc éolien n’aura pas 
d’impact direct sur ces milieux. De plus, les éoliennes étant suffisamment éloignées entre elles, cela n’induit pas de 
fragmentation de l’espace, ce qui est l’une des trois premières causes de diminution de la biodiversité. 
 
 
Par rapport à la présence des deux zones Natura 2000 (« Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » et 
« Forêts et étangs du Perche »), une étude d’incidence Natura 2000 spécifique a été réalisée.  

 

 
 
 
 
 

4.2 OCCUPATION DES SOLS ET FLORE 

4.2.1 Etat initial 

Le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé s’implantera sur une zone présentant quatre types de milieux : des champs 
cultivés de façon intensive, des prairies, des boisements et quelques zones humides. Ces dernières concentrent l’essentiel 
des enjeux floristiques avec, dans une moindre mesure, les chênaies acidiphiles.  
 
Les champs cultivés, qui concernent la totalité des emplacements prévus pour l’implantation des éoliennes, sont occupés 
par une végétation éparse et peu diversifiée, constituée uniquement d’espèces communes, et ne présentent aucun enjeu 
particulier.  
 
Les prairies, sont issues pour partie de la mise en prairie d’anciennes parcelles agricoles ou d’un déboisement avec mise 
à nu du sol. Le milieu reste pauvre et peu diversifié du fait de son caractère récent et de l’eutrophisation. Son intérêt vient 
de son potentiel d’évolution si la gestion de fauche est conservée. 
 
Les boisements et coupes forestières attenants aux parcelles d’implantation du parc éolien présentent un intérêt 
écologique certain. Deux types de boisements ont été contactés sur le site. Si le premier, le boisement nitrophile, possède 
une flore commune et appauvrie sans intérêt particulier, le second, la chênaie acidiphile, est intéressant sur le plan 
floristique notamment par rapport au reste de la zone d’étude. Enfin, les coupes forestières permettent le développement 
d’un nombre important d’espèces et constitue un élément de diversité intéressant. 
 
Les zones humides observées sur le site sont trois mares et un étang asséché. Parmi ces zones humides, deux mares 
présentes au Sud de Vigny possèdent un réel intérêt floristique. 
 
160 espèces ont été inventoriées sur l’ensemble du site. Parmi elles, une espèce est rare dans le département de l’Eure-
et-Loir, il s’agit de la potentille argentée et une espèce est déterminante de ZNIEFF en région Centre, il s’agit de la patience 
des eaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Champ cultivé et mare sur la zone d’étude   

Les enjeux sont donc très contrastés sur la zone d’étude : forts sur quelques zones humides de très faible surface, 
modérés au niveau des boisements et milieux associés et très faibles sur les secteurs cultivés et prairiaux, qui 
sont majoritaires en termes de surface.  
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4.2.2 Impacts 

 
Les impacts générés par les projets sur la flore et les habitats naturels sont majoritairement liés à la phase de travaux. En 
effet, au niveau de chaque emprise d’implantation d’éoliennes, ainsi qu’au niveau des annexes (postes de livraison, plates-
formes de grutage, chemins d’accès…), on assistera à un décapage ayant pour effet une destruction définitive des espèces 
floristiques et des milieux naturels liés. A ceci se rajoutera une destruction provisoire des espèces au niveau des zones 
d’enfouissement des câbles enterrés. 
 
De plus, les milieux perturbés par les travaux et leurs abords immédiats seront recolonisés par une flore typique des milieux 
en friches ou rudéraux. 
 
Les 5 éoliennes seront toutes installées sur des milieux agricoles de très faible intérêt floristique. Aucune voie d’accès ne 
sera créée dans un milieu prairial ou arboré et aucune destruction de ligneux n’est à prévoir. En conséquence, l’impact sur 
la flore sera très faible durant la phase d’exploitation. 
 
Toutefois, bien que les prospections de terrain n’aient révélé la présence d’aucune espèce protégée à l’échelle 
nationale ou européenne, une espèce est considérée comme rare en Eure-et-Loir, il s’agit de la Potentille argentée 
(Potentilla argentea), elle a été observée en bordure du bosquet sur le chemin d’exploitation agricole qui fait parti d’un des 
chemins possibles pour l’accès aux éoliennes. 
 
Le choix d’implantation paraît donc tout à fait adapté pour minimiser l’impact sur la flore.   
 
Lors de la phase travaux, le passage d’un nombre conséquent de véhicules de transport de matériaux dans un milieu 
partiellement boisé, localement en bordure de lisières présentant un intérêt floristique assez fort ou à proximité d’une zone 
humide pourra générer des impacts résiduels.  
 
Ces impacts feront l’objet de mesures de réparation adaptées : mesures d’évitement durant la phase travaux. Etant donné 
le faible impact attendu, ces mesures seront suffisantes pour réduire et compenser de façon satisfaisante les impacts du 
projet. 
 
Etant donné le caractère faible des impacts mis en évidence et la nature des mesures de réparation proposées, l’impact 
résiduel du projet, après application de ces mêmes mesures, sera très faible. Le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé 
pourra ainsi être mis en œuvre sans entrainer de dégradation significative de l’environnement. 
 
 

4.2.3 Mesures de réparation  

La totalité des impacts possibles identifiés concerne la phase de travaux et sont liés au passage d’engins en bordure de 
boisement ou de zones humides. 
 
Il est recommandé de : 
 

- éviter tout débordement des engins de chantier hors des zones de travaux ; 
- réduire au maximum les emprises des aires de montage et des chemins d’accès pour éviter la dégradation de la 

végétation voisine. 
 
En raison de la présence d’une espèce rare en Eure-et-Loir (Potentille argentée), certaines mesures doivent être prises si 
l’accès n°1 est privilégié (chemin d’exploitation où est présente l’espèce). 
 
Dans le cas présent, l’accès N° 2 a été choisi, aucune mesure particulière n’est exigée. 
 

 
 

Figure 4 : Accès à privilégier  

 
 
 
 
 

   Accès à privilégier 
 
 
   Accès à éviter 
 
 Station de la Potentille argentée  

(Espèce floristique rare en Eure-et-
Loir) 

1

2
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4.3 FAUNE 

4.3.1 Avifaune 

Les inventaires avifaunistiques ont été réalisés par Tauw France. 12 visites de site de décembre 2010 à octobre 2011 
pour la faune ont été réalisées. Le planning des sorties est présenté dans le tableau ci-dessous.  
 

Taxons  Dates des prospections 

Oiseaux hivernants 29 et 30/12/2010, 
21/01/2011 

Oiseaux hivernants, migrateurs prénuptiaux 16 et 17/02/2011 

Oiseaux nicheurs précoces et migrateurs 
prénuptiaux, 

14 et 15/03/2011 
12 et 13/04/2011 

Oiseaux nicheurs 
 

11 et 12/05/2011 
23 et 24/06/2011 

7 et 8/07/2011 

Oiseaux (migrateurs postnuptiaux) 
 

13 et 14/09/2011 
15 et 16/10/2011 

Tableau 3 : Dates des prospections de terrain avifaunistiques 
 
 
99 espèces d’oiseaux ont été recensées dont 71 comptabilisées en période de nidification. 
 

 Avifaune nicheuse sur le site et à proximité 
 
À partir des données recueillies lors des prospections de terrain, les 71 espèces nicheuses recensées sur le site ont été 
réparties dans les différents types de milieu de nidification qu’elles occupent. Quatre grands types de milieux de nidification 
ont été ainsi distingués : 

 « des boisements et bosquets »,  
 « des fourrés et des haies », 
 « des milieux ouverts : champs, prairies, friches »,  
 « des bâtis et liées à l’homme», 
 ainsi que « des rapaces » et « les espèces ubiquistes » qui peuvent se rencontrer dans différents milieux, comme 

par exemple la Mésange charbonnière (jardins, parcs urbains, forêts,…). 

Par ailleurs, 28 espèces nicheuses (certaines, probables ou possibles) aux environs ont été recensées  

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Hirondelle rustique et Bergeronnette printanière 

 
 Oiseaux migrateurs prénuptiaux, postnuptiaux ou hivernants  

 
La zone d'étude n'est pas localisée sur un couloir migratoire majeur. Cependant quelques mouvements diffus ont pu 
être observés dans ce secteur. Le périmètre d’étude rapproché et les environs constituent principalement des zones de 
haltes migratoires essentiellement pour le Vanneau huppé et le Pluvier doré. 
 

 
Figure 6 : Principaux axes de migration en France 

(Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, actualisation 2010) 
 
 
Les observations réalisées de février à avril 2011 (période de migration prénuptiale) ont permis l’observation de 61 
espèces dont 53 au sein du périmètre rapproché. 
 
Les inventaires de septembre et octobre 2011 (période postnuptiale) ont notamment mis en évidence l’utilisation de la zone 
dite « la Normandie » comme zone de halte migratoire. D’autres espèces ont également été contactées lors de ces 
inventaires comme le Traquet motteux, le Tarier pâtre, l’Œdicnème criard et le Rougequeue à front blanc. 
 
Les prospections hivernales (effectuées en décembre 2010 et janvier 2011) ont permis de comptabiliser 39 espèces dont 
28 au sein du périmètre rapproché. 
 
 

 Evaluation patrimoniale 
 
Sur les 99 espèces d’oiseaux répertoriées sur le site d’étude et ses environs, on compte : 
 46 espèces sont classées comme des espèces protégées à l’échelle nationale ; 
 3 espèces de l’Annexe 1 de la Directive 2009/147/CE (Directive oiseaux) du réseau Natura 2000 ; 
 7 espèces font parties de la liste rouge des espèces menacées en France ; 
 1 espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre selon certains critères. 

 
 Conclusions sur l’intérêt ornithologique du site 

 
L’intérêt ornithologique du site est fort dans sa globalité, du fait de sa diversité spécifique élevée : 71 espèces 
nicheuses parmi lesquelles 3 sont inscrites à l’annexe I de la directive « Oiseaux ». 
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4.3.2 Chiroptères 

L’étude des chauves-souris a été réalisée à partir des prospections faites par le bureau d’études Ad’Missions Lustrat 
Philippe. Le planning des prospections est présenté dans le tableau ci-dessous.  
 

Dates T° début de 
prospection 

T° fin de 
prospection 

Couverture 
nuageuse 

11 avril 2011 12° 10° Pas de nuage 
12 avril 2011 12° 11° Peu de nuage 
1 juillet 2011 22° 18° dégagé 
2 juillet 2011 24° 18° dégagé 

17 septembre 2011 17° 13° couvert 
19 septembre 2011 18° 12° dégagé 

Tableau 4 : Planning de prospection de terrain pour l’observation des chiroptères 
 

 Espèces recensées 
 
Dans la zone immédiate et dans la zone rapprochée, une seule espèce, la Pipistrelle commune a été observée.  
  
Dans l’aire lointaine, une deuxième espèce, le Murin de daubenton, a été identifiée en action de chasse au dessus des 
deux rivières, ainsi qu’un groupe d’espèce, non séparable au détecteur d’ultrasons : le groupe Pipistrelle de 
Kuhl/Pipistrelle de Nathusius. 
 
 

 Gîtes, corridors et territoires de chasse 
 
Des sites potentiels existent sur le site dans les boisements et les fermes. Les hameaux et villages des abords sont 
également attractifs pour les chauves-souris. 
 
Hormis les lisières de l’ensemble du site, qui constituent des corridors de déplacement assez utilisés et des 
territoires de chasse, aucun axe particulier n’a été mis en évidence notamment au sein des grandes cultures. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Pipistrelle commune (Source : Lustrat Philippe) 
 
 

 Conclusions sur l’intérêt chiroptérologique du site 
 
1 espèce de chauves-souris fréquente le site, il s’agit de la Pipistrelle commune. Elle a été contactée au niveau de 
certains bosquets et au hameau de Vigny. Cependant, l’espèce ne fréquente pas les parcelles agricoles, lieu d’implantation 
du projet éolien. L’intérêt chiroptérologique du site est donc limité. 
 

4.3.3 Autres groupes faunistiques 

 Mammifères terrestres 

7 espèces ont été identifiées : 
 

 2 insectivores : le Hérisson d’Europe et la Taupe ;  

 1 carnivore : le Renard ; 

 2 lagomorphes : le Lapin de garenne et le Lièvre d’Europe ;  

 2 ongulés : le Chevreuil et le Sanglier. 

Par ailleurs, il est fort probable que les milieux recensés dans la zone d’étude (cultures, fossés, prairies...) soient utilisés par 
de nombreux micromammifères. On retrouve, au niveau des cultures et des chemins enherbées, le Campagnol des 
champs (Microtus arvalis), le Campagnol agreste (Microtus agrestis), le Rat des moissons (Micromys minutus) et le 
Mulot gris (Apodemus sylvaticus) qui sont des proies pour les rapaces, notamment du Busard Saint-Martin. 
 
La zone d’étude rapprochée ne constitue pas d’enjeu particulier pour les mammifères terrestres. 
 
 

 Herpétofaune 
 

3 espèces d’amphibiens ont été observées aux alentours des mares ponctuelles du bourg de Vigny et de la ferme 
Bitréau : le Crapaud commun, la Grenouille rousse et la Grenouille verte. 

2 espèces de reptiles ont été recensées : le Lézard vivipare et l’Orvet fragile. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Crapaud commun et Grenouille verte  
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 Entomofaune 
 
12 espèces de papillons diurnes ont été observées, en majorité au niveau des friches et lisières boisées. 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Argus bleu Polyommatus icarus 
Aurore Anthocharis cardamines 
Bombyx à livrée Malacosoma neustria 
Citron Gonepteryx rhamni 
Cuivré commun Lycaena phlaeas 
Machaon  Papilio machaon 
Paon du jour Inachis io 
Petite tortue Aglais urticae 
Piéride du chou Pieris brassicae 
Piéride du navet Pieris napi 
Robert le diable Polygonia c-album 
Souci Colias croceus 
Vanesse du chardon Cynthia cardui 
Vulcain Vanessa atalanta 

 

Tableau 5 : Espèces de Lépidoptères observées sur la zone d’étude 

 
 

2 espèces d’odonates, (libellules) ont également été constatées au sein des mares localisées au bourg de Vigny : la 
Libellule déprimée (Libellula depressa) et l’Anax empereur (Anax imperator). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : Machaon et Anax empereur 
 
 

 Synthèse : intérêt du site pour les autres groupes faunistiques 
 
En dehors des chiroptères, 7 espèces de mammifères ont été répertoriées. La zone d’étude rapprochée ne constitue 
pas d’enjeu particulier pour les mammifères terrestres. 
 
Concernant les Odonates, le site n’inclut que des milieux aquatiques très limités spatialement.  
Concernant les Lépidoptères Rhopalocères, le peuplement est assez peu diversifié : 12 espèces ont été observées.  
Globalement, la zone d’étude rapprochée ne constitue pas d’enjeu particulier pour l’entomofaune. 
 
 
 

4.3.4 Impact sur la faune 

4.3.4.1 Impact sur l’avifaune  

 
 Impacts directs en phase de travaux 

 
Pendant la phase travaux les effets seront relativement faibles mais ils ne sont pas à exclure : 

o collisions avec les engins, 
o perte de zone de chasse pour les rapaces aux périodes d’intervention, 
o perte de zone de nidification d’espèce commune des milieux ouverts en cas de travaux en période de 

reproduction (avril à juillet). 
 

Le principal impact lors de la phase de construction sera donc le dérangement temporaire de l’avifaune locale. La 
circulation des engins pourra perturber les individus sédentaires, hivernants ou en stationnement migratoire. Le 
dérangement se limitera aux parcelles d’implantation (environ 250 m de rayon autour de chaque éolienne) et aux chemins 
d’accès empruntés par les engins. 
 
 

 Impacts directs lors de la phase d’exploitation 

 
Dans le cadre du projet de parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28), les prospections de terrain réalisées sur un cycle 
biologique complet de décembre 2010 à octobre 2011 ont permis d’identifier les risques encourus par les oiseaux pour ce 
type de projet. Les risques majeurs sont : 
 

 La collision avec les éoliennes (les pales) :  
Notamment avec les migrateurs qui ne fréquentent le site qu’occasionnellement et ne connaissent pas le site. Au cours du 
temps, les espèces sédentaires finissent par s’habituer aux éoliennes, le risque de collision est moindre, elles courent donc 
moins de risques de collision. Toutefois certaines espèces ne sont pas craintives et prennent plus de risques en 
s’approchant des éoliennes.  
 
Deux facteurs peuvent influencer le risque de collision avec les pales, ils concernent les caractéristiques du vol des 
oiseaux : 

- la technique de vol, deux types sont pratiqués par les oiseaux : le vol plané ou le vol battu. 
Le vol battu est exclusivement utilisé par les passereaux ou les anatidés, ce type de vol permet une plus grande réactivité 
face aux obstacles comme les éoliennes. Avec le vol plané, les oiseaux utilisent les courants dynamiques et ascendants, 
le temps de réaction est plus long pour éviter une éolienne. 
 

- la hauteur de vol : en règle générale ce paramètre est corrélé avec la force du vent, plus le vent est fort plus la 
hauteur des vols est faible. 

 
 La perte d’habitat favorable à la nidification et/ou à l’alimentation de certaines espèces 

La zone est principalement vouée à la culture qui accueille principalement des espèces inféodées à ce type de milieu. Les 
éoliennes auront pour conséquence de perturber la reproduction des espèces présentes sur ces parcelles. Plusieurs études 
européennes ont montré que la zone des 600m autour des éoliennes était moins fréquentée qu’auparavant par certaines 
espèces. Certains oiseaux ont des territoires vastes, partiellement situés sur les sites d’implantation des éoliennes. Le 
dérangement peut aller jusqu’à entraîner une perte d’habitat d’autant plus grave que celui-ci est rare. 
 

 Impacts indirects lors de la phase d’exploitation 

 
 La modification des axes de migration et des territoires de chasse 

 
Cette perturbation pourrait engendrer un changement de direction des migrateurs vers des zones à risques (ligne 
électrique, voie ferrée, axe routier). Au cours de l’étude écologique, la zone d’étude rapprochée ne constitue pas un axe de 
migration privilégié par l’avifaune, toutefois quelques mouvements migratoires secondaires et très diffus ont été observés. 
Ces déplacements migratoires au niveau local sont relativement parallèles à l’implantation des éoliennes ce qui diminue les 
risques de collisions avec les machines. 
 
Cet impact concerne également les espèces sédentaires et/ou nicheuses de rapace présentes sur la zone qui éviteront de 
chasser sur des zones favorables à proximité des éoliennes. 
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Ces impacts concernent l’ensemble des espèces avifaunistiques. Toutefois certaines espèces sont plus sensibles 
que d’autres, en particulier les rapaces et les espèces migratrices (Vanneau, Pluviers,…). Les paragraphes 
suivants détaillent les impacts sur les espèces patrimoniales et celles les plus sensibles aux éoliennes dans le 
cadre du projet de Marville-Moutiers-Brûlé. 
 

 
 Impacts spécifiques aux espèces 

 
Globalement, la plupart des espèces contactées sont communes à très communes en Eure-et-Loir. Plusieurs 
espèces présentant un fort intérêt patrimonial, aux niveaux européen, national ou régional, exploitent ou survolent la zone 
d’étude rapprochée à certaines périodes de l’année. 
 
Parmi elles, les espèces les plus concernées seront probablement :  
 

 Les rapaces : notamment le couple de Busard Saint-Martin, espèce faisant l’objet de mesures de 
conservation au niveau européen puisqu’elle est classée dans l’Annexe 1 de Directive européenne 2009/147/CE 
(Directive "oiseaux") du réseau Natura 2000. 

 
 Le Pluvier doré, espèce en halte migratoire dans le périmètre rapproché et également classé dans l’Annexe 1 de 

la Directive Oiseaux. Tout comme l’Œdicnème criard, espèce en halte migratoire en limite de la zone d’étude 
rapprochée. 

 
Cependant les impacts potentiels du projet éolien sur l’avifaune concernent toutes les espèces (rapaces, passereaux, 
limicoles, …), l’analyse s’est concentrée principalement sur les espèces sensibles aux éoliennes et celles patrimoniales. 
 
 
 

 Les rapaces 
 
Plusieurs rapaces utilisent le site d’implantation des éoliennes comme territoire de chasse. 
 
Le Faucon crécerelle, la Buse variable, l’Epervier d’Europe nichent au sein des bosquets environnants, en dehors des 
zones susceptibles d’accueillir les éoliennes mais exploitent les parcelles agricoles pour chasser. La perte de territoire de 
chasse sera moyenne puisqu’elles pourront retrouver des habitats similaires et très bien représentés dans le secteur. Par 
contre, le Faucon crécerelle et la Buse variable semblent indifférents vis-à-vis des installations et n’hésitent pas à évoluer à 
proximité des éoliennes. L’impact le plus important reste donc le risque de collision avec les pales, en particulier 
lors de la poursuite d’une proie où ces rapaces font plus ou moins abstraction des éoliennes. 
 
Concernant les rapaces d’intérêt communautaire observés, l’analyse sera faite dans le paragraphe « les espèces 
patrimoniales ». 
 

 
 Les passereaux 

 
Quelques passereaux sont présents au sein des parcelles cultivées et sur les chemins agricoles, cependant au niveau 
qualitatif et quantitatif les bosquets sont plus riches. Les passereaux sont de manière générale moins sensibles aux 
risques des collisions avec les pâles puisque leur hauteur de vol est moindre par rapport aux rapaces et le vol battu est plus 
sécuritaire pour éviter les pales. Selon les suivis réalisés par ABIES et la LPO sur les parcs de Garrigue Haute (Aude) 
certaines espèces présentes sur notre site, sont tolérantes vis-à-vis des éoliennes, elles ne fuient pas à la proximité de 
celles-ci, notamment : 

 
- l’Alouette des champs est l’espèce la plus représentée dans les cultures, 
- le Bruant proyer, plusieurs couples nichent au sein des cultures de la zone d’étude rapprochée. L’espèce est sur 

la Liste rouge nationale (statut « vulnérable »). 
- la Linotte mélodieuse, espèce présente sur la Liste rouge nationale (statut « vulnérable » vient se nourrir en 

groupe au sein des chemins agricoles et les bords des cultures. 
 

L’impact du projet sera principalement le dérangement des individus lors de la phase travaux. La perte d’habitat 
favorable à leurs nidifications sera faible (Plateforme de levage : environ 20mx40m par éolienne) et ces espèces 
s’habitueront au cours du temps à ces installations. Des mesures seront à prendre pour limiter les impacts sur 
celles-ci, notamment lors de la phase de construction du parc. 

 
 Les migrateurs 

 
Lors des prospections en période de migration (prénuptiale et postnuptiale), quelques espèces ont pu être observées 
(Huppe fasciée, Traquet motteux, Rougequeue à front blanc,…). Malgré une pression d’inventaire relativement importante 
(10 passages), il est fort probable que les relevés ne soient qu’un échantillon de la réelle richesse du secteur d’étude en 
période de migration. Néanmoins, la zone d’implantation des éoliennes se situe en dehors des couloirs principaux 
de migration des espèces communautaires (Grue cendré, Cigognes blanche et noires, …) qui peuvent traverser 
l’Eure-et-Loir en période de migration. Ces espèces empruntent principalement la Vallée de la Conie à quelques dizaines 
de kilomètres au Sud-est du site d’étude. 
 
Ces espèces peuvent toutefois être observées occasionnellement (probabilité très faible) lors des passages migratoires 
(prénuptiaux et postnuptiaux) en vol ou en halte au sein de la zone d’étude.  
 
Ces espèces d’une grande envergure et pratiquant le vol plané pour prendre les courants ascendants et les vents 
dominants (Sud-Ouest/ Nord-Est) lors de leur migration nocturne et diurne, sont particulièrement sensibles aux 
éoliennes. Toutefois la localisation du projet aura un impact faible sur ces espèces. 
 
Les passereaux migrateurs, tels que le Traquet motteux, sont relativement moins impactés par l'implantation 
des éoliennes. Ils peuvent toutefois déserter la zone d'implantation lors des haltes prévues. 
 

 Les espèces patrimoniales 
 
Dans le cadre de l’implantation d’un parc éolien, il est primordial de vérifier que le projet n’aura pas d’impact sur l’avifaune, 
en particulier sur les espèces patrimoniales qui ont pu être observées. Notre attention se porte sur les espèces d’intérêt 
communautaire et/ou rares en Eure-et-Loir qui occupent le site et ses environs à une période de l’année. Pour rappel, les 
espèces d’intérêt communautaire font l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur 
habitat. 
 
En période d’hivernage et de reproduction, hormis le couple de Busard Saint-Martin aucune espèce patrimoniale n’est 
présente au sein des périmètres immédiat (zone d’implantation du projet) et rapproché.  
 
Ce couple a niché dans le secteur de Mondétour et prospecte une bonne partie de la zone d’étude rapprochée pour 
chasser ses proies. L’impact le plus conséquent du projet éolien sur l’avifaune concerne cette espèce en raison de 
son statut communautaire, malgré cela les effets seront très modérés. Nous pouvons considérer que l’installation 
de 5 éoliennes sur cette zone engendrera : 
 

- un risque de collision en particulier des jeunes à l’envol en juillet et lors des parades nuptiales au 
printemps et les passages de proies entre le couple, 

- perte d’habitats toutefois des habitats similaires sont présents aux alentours (cultures et prairies), 
- dérangement de son lieu de reproduction, l’impact sera fort si les travaux ont lieu d’avril à juillet. 
 

Nb : Selon les résultats du suivi ornithologique et chiroptérologique des parcs éoliens de Beauce qui est en cours de 
réalisation (2006 – 2011) : 
- « la construction d’éolienne (chantier) durant la période de reproduction perturbe très fortement les busards, qui 
abandonnent complètement le site. 
- « les Busards peuvent installer leur nid à l’intérieur d’un parc et les oiseaux, à la recherche de proies, approchent les 
éoliennes à moins de 20 mètres »… 
 
Pour supprimer et éviter les effets négatifs du projet sur ce couple, certaines mesures seront à mettre en place en 
phase travaux du parc éolien. 
 
En période de migration (pré et postnuptiale), trois limicoles affectionnent le périmètre rapproché pour y faire une 
halte de quelques heures à quelques jours au printemps et à l'automne. Il s'agit du Pluvier doré, du Vanneau huppé 
et de l'oedicnème criard. Ces espèces n'ont pas été observées sur la zone d'implantation. 
 
Le Pluvier doré est inscrit à l’Annexe 1 de la Directive Oiseaux, mais il n’est cependant pas protégé en France puisqu’il est 
considéré comme gibier. Il niche au Nord de l'Europe. Il est présent en Eure-et-Loir en dehors de la période de reproduction 
(printemps/été) et uniquement en halte migratoire dans le secteur d'étude. 
 
En hiver, les effectifs sont très importants en Eure-et-Loir notamment en périphérie de Chartres où plusieurs zones 
d’hivernage sont connues, généralement en compagnie du Vanneau huppé. 
 
Ce dernier n’est pas protégé à l’échelle nationale (statut de gibier) et européenne, mais c’est une espèce déterminante de 
ZNIEFF en région Centre. En effet, il est considéré comme nicheur rare en Beauce. Ces limicoles sont sensibles aux parcs 
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éoliens, ils paraissent fuir les éoliennes dans un rayon de plusieurs centaines de mètres lors des haltes (perte de zone de 
nourrissage). De plus les risques de collision sont jugées notables pour le Vanneau huppé en raison de son type de 
déplacement (vol en groupe, crépusculaire et à faible altitude). 
 
Ces deux espèces ont pu être observées uniquement en halte migratoire ou en vol diffus au cours des prospections aux 
périodes de migrations (février-mars / septembre-octobre). Les observations les plus notables ont été effectuées en octobre 
2011. Pour rappel, elles ont été contactées en dehors du périmètre d’implantation des éoliennes, au sein de deux zones de 
halte (à plus de 800 et 1 km du projet). Les déplacements des individus sont majoritairement effectués à altitude inférieure 
à 100 m ce qui exposent les oiseaux au risque de collision, puisque la hauteur d’une éolienne est généralement inférieure à 
150 m (mât + pale). Les mouvements migratoires effectués la nuit, au crépuscule ou à l’aurore, de ces espèces constituent 
un facteur de risque supplémentaire à la collision. De plus ces mouvements sont généralement constitués de plusieurs 
centaines d’individus.  
 
Concernant l’Oedicnème criard (Limicole terrestre), deux zones de stationnement migratoire ont été localisées dans le 
secteur d’étude (Imbermais et Puiseux), mais en dehors du périmètre d’implantation du projet. Les individus se déplacent 
principalement au sol et non en vol. Le risque de collision est principalement dû aux déplacements migratoires (impact 
modéré). 
 
La zone d’implantation du projet ne constitue pas une zone de nidification pour ce limicole qui est fidèle à son site 
de reproduction. Le parc éolien n’aura pas d’impact direct sur la reproduction de l’Oedicnème. 
 
Des mesures de réduction et de suppression d’impact sont préconisées pour ces espèces. 
 
 
 

 Conclusion 

 

 

4.3.4.2 Impact sur les chiroptères 

 
 Les impacts directs et permanents sur le site étudié 
 

Les principaux impacts directs et permanents sont : 
 la disparition et la modification de biotope ; 
 les risques de collision ; 
 les perturbations dans les déplacements. 

 
Ces perturbations sont plus ou moins fortes selon : 
 le comportement de l’espèce (chasse, reproduction et migration) ; 
 la structure du paysage (proximité de lisière forestière, la topographie locale) ; 
 l’environnement du site notamment les autres aménagements (cumul de contraintes). 

 
 La disparition et la modification des biotopes 

 
Les éoliennes sont toutes implantées en grande culture, en bord de route départementale ou de chemin agricole. 
Aucun milieu d’intérêt faunistique n’est concerné de disparition ou de modification de biotope. 
 

 Les risques de collision 
 
Dans le cas de projet éolien, les principaux cas connus de collisions concernent : 

 des champs d’éoliennes (plusieurs dizaines) disposés en ligne, qui forment ainsi une barrière pour les chiroptères ; 
 des sites implantés dans des secteurs très attractifs (zones humides notamment) qui coïncident avec des couloirs 

importants de déplacements (migration, chasse…). 
 
Les risques de collisions dans le cadre du projet sont donc théoriquement faibles. Concernant la réaction des chiroptères 
en vol confrontés à un champ d’éolienne, le comportement d’évitement le plus fréquent consiste à passer à coté des 
éoliennes et non au dessus ou au dessous, ce qui montre l’importance d’éviter de former des barrières en positionnant les 
éoliennes en ligne.  
 
Bien souvent les chiroptères évitent les éoliennes du coté opposé aux vents dominants. Les survols et les traversées ont 
plutôt lieu lorsqu’une ou plusieurs éoliennes sont arrêtées. 
 

 La perturbation dans les déplacements 
 
La modification du paysage ne perturbera pas les chiroptères, étant donné qu’ils n’utilisent pas la zone d’implantation pour 
se déplacer. 
 

 Impacts directs et temporaires sur le site étudié 
 
Les principaux impacts directs et temporaires sont liés à la phase de travaux et concernent le dérangement du fait de 
l’activité humaine.  
Cet impact est faible, l’activité des chiroptères étant nocturne. 
 

 Impacts indirects 
 
Les insectes et autres invertébrés sont à la base de la chaîne alimentaire. Leur diversité et leur abondance assurent 
également celles d’animaux plus évolués (chiroptères, petits mammifères, batraciens, chiroptères). L’appauvrissement en 
ressources alimentaires locales (insectes) est peu probable, les éoliennes étant implantées en milieu relativement hostile 
pour ceux ci.  
 

 Conclusion 
 
Les impacts du projet seront probablement nuls. Les prospections de terrain ont permis de montrer que les éoliennes 
seront situées sur des sites non fréquentés par les chiroptères. Les milieux de grandes cultures pauvres en insectes, où ne 
subsistent que de rares boqueteaux présentent une diversité chiroptologique faible.  
Même si certains boqueteaux constituent des milieux de chasse fréquentés par la  Pipistrelle commune, ceux-ci sont 
situés loin des emplacements des éoliennes. 
 
 

Même si l’impact global est parfois difficilement quantifiable, il ressort au terme de notre expertise qu’il peut 
être considéré comme de moyen à assez fort du fait : 
 

- de la présence d’un couple de Busard Saint-Martin (espèce d’intérêt communautaire) présent en 
hivernage dans le secteur ; 

 
- de quelques mouvements migratoires diffus de Limicoles ; 

 
- de la présence d’une halte migratoire du Vanneau huppé et du Pluvier doré ; 

 
- de la présence du Traquet motteux en halte migratoire ; 

 
- de la présence de l’Oedicnème criard en regroupement migratoire ; 

 
- de l’observation occasionnelle de la Huppe fasciée en migration prénuptiale ; 

 
- de la présence du bruant proyer et de la Linotte mélodieuse, espèces patrimoniales et en déclin 

au niveau national et qui se reproduisent au sein de la zone d’étude rapprochée. 
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Cependant, quelques mesures sont tout de même nécessaires : 

- neutraliser les allumages automatiques en pied d'éolienne la nuit ; 
- fermer par des grilles les cavités au niveau de la nacelle. 

 

4.3.4.3 Analyse de l’impact sur les autres groupes faunistiques du parc éolien de Marville-Moutiers-
Brûlé 

 
Concernant les autres groupes faunistiques (entomofaune, herpétofaune et mammifères terrestres), les espèces recensées 
sont peu sensibles à l’implantation des éoliennes. Elles seront très peu dérangées par le fonctionnement du parc. L’impact 
direct du projet sera faible, temporaire et réversible. 
 
Le retour d’expérience de différents parcs éoliens en fonctionnement montre que le gibier tel que le chevreuil s’habitue très 
rapidement à la présence d’éoliennes, à l’instar des poteaux électriques. Le dérangement se limitera à la phase des 
travaux. 
 

4.3.5 Mesures de réparation 

4.3.5.1 Mesures préventives de réduction des impacts 

 
 Prospection ornithologique préalable aux travaux 

 
Avant le démarrage des travaux, ENERTRAG AG Etablissement France fera réaliser un passage en période propice par un 
ornithologue afin de vérifier qu’aucune espèce d’intérêt communautaire n’est présente sur les emplacements des éoliennes. 
En cas de découverte de la nidification des Busards sur l'un d'eux, le démarrage des travaux sera repoussé après l'envol 
des jeunes (sur un rayon d'environ de 250 m autour du nid), afin de limiter le dérangement de celles-ci (en particulier le 
Busard Saint-Martin). Le coût de cette mesure est estimé à 1 000 euros HT. 
 

 Préservation des milieux et choix de l’emplacement du projet 
 
ENERTRAG AG Etablissement France s’engage à utiliser les infrastructures existantes (routes, chemins) afin de 
limiter l’emprise au sol du projet. 
 

 Dates des travaux 
 
Il est souhaitable que les travaux du sol (terrassement) soient réalisés, en dehors de la période de reproduction de la faune 
en particulier de l’avifaune (mi-mars à fin juillet). À ce moment, des travaux risqueraient de perturber leur nidification, par la 
gêne occasionnée, la destruction de leurs nids ou de leurs jeunes. Si le maitre d'ouvrage souhaite initier des travaux de 
terrassement sur cette période sensible, il devra faire intervenir un écologue pour détecter les espèces nicheuses présentes 
et s'assurer que les impacts seront faibles. 
 

 Aménagement du site et implantation des éoliennes 
 
Afin de réduire les impacts sur l’avifaune, il est recommandé de : 

- Choisir des grandes éoliennes blanches et brillantes, sur mât tubulaire, dont les pâles tournent lentement ; 
- Conserver de larges espaces sans éoliennes pour les espèces patrimoniales des milieux ouverts tels que le 

Busard et également les migrateurs, soit une distance d’au moins 250 m entre les éoliennes pour faciliter le 
passage des oiseaux ; 

- Implanter les éoliennes selon un axe préférentiel nord/sud, soit parallèlement au flux migratoire de la vallée de 
l’Eure (à environ 7 km à l’Est du projet), afin de faciliter le passage éventuel des oiseaux migrateurs en période de 
migration ; 

- Ne pas placer les éoliennes en bordure des haies et des boisements (plus de 200 m) ; 
- Eviter de placer des éoliennes dans les secteurs favorables à la halte des Limicoles patrimoniaux (Vanneau huppé, 

Pluvier doré et Œdicnème criard) : Vallée Robert (à Imbermais), la Normandie (à Tréon) et au Nord de la commune 
de Puiseux (au Sud-est du « Bois du.Gland ») ; 

- Eviter de placer des éoliennes dans les zones de prairies dans les secteurs de Mondétour, Masserville, zones 
favorables à la nidification du Busard Saint-Martin (Espèce de l’Annexe I de la Directive Oiseaux) ; 

- Maintenir une distance supérieure à 500 m entre la ligne basse tension traversant le secteur « Les Longues 
Raies » entre les communes de Puiseux et Mondétour et les éoliennes pour limiter l’augmentation du risque de 
collision. 
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4.4 NOTICE D’INCIDENCE NATURA 2000 

Le site n’est pas inclus dans le périmètre du pSIC ou celui de la ZPS. Parmi les espèces de la directive «Habitats, 
Faune, Flore» ayant justifiées la désignation du pSIC, aucune n’a d’interaction directe avec le site. 
 

 Espèces de la Directive « Habitats, Faune, Flore » 
 

 Habitats et espèces floristiques 
 

Au regard des résultats de l’étude botanique réalisée en 2011, aucune espèce d’intérêt communautaire n’a été observée 
sur la zone d’implantation du projet et ses abords. Les habitats inscrits à l’annexe 1 de la Directive Habitats ont été 
observées au sein des zones n°20 et n°21 du pSIC «Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et Vallons affluents » (N° 
FR2400552). Cependant, la plupart de ces habitats notamment les landes sont en cours de dégradation. 
 

 Chiroptères 
 

Une étude des Chiroptères (Chauve-souris) a été réalisée par M. Philippe LUSTRAT en 2011 au cours de six prospections 
nocturnes (printemps, été, automne). La zone d’étude est peu propice à ce groupe faunistique par l’absence de milieu 
favorable, seulement quatre espèces ont été contactées lors de cette étude, principalement en bordure de la Blaise et de 
l’Eure : 

- Murin de daubenton ; 
- Pipistrelle commune ; 
- Pipistrelle de Nathusius ; 
- Pipistrelle de Kuhl. 

 
Une seule espèce, la Pipistrelle commune a été observée au sein du périmètre d’étude rapproché, cependant elle 
fréquente principalement les lisères de bosquets et les centres des bourgs présents aux alentours. Aucune espèce listée 
dans le site Natura 2000 n’a été observée au sein de la zone d’étude. 
 
 

 Herpétofaune 
 
Quelques espèces ont été observées dans le périmètre rapproché, cependant seul le Lézard vivipare (Lacerta vivipara) fait 
partie de l’annexe 4 de la Directive Habitats, le Lézard des murailles (Podarcis muralis) a été observé uniquement en 
dehors du périmètre rapproché, au sein de la zone N°20 de la ZSC N°FR2400552. 
 

 Espèces de la Directive « Oiseaux » 
 

Les espèces inscrites à l’annexe 1 de la directive 2009/147/CE dite directive « Oiseaux » sont considérées par la 
réglementation comme espèces d’intérêt communautaire. 
 
Une attention particulière a été portée sur l’avifaune qui est une composante majeure de la biodiversité. De plus, ce groupe 
faunistique est généralement le plus impacté par l’implantation d’un parc éolien en raison des risques de collision des 
individus en vol. 
 
Une dizaine de prospection de terrain a été réalisée sur une période s’étalant de décembre 2010 à octobre 2011 afin 
d’identifier les enjeux avifaunistiques de la zone d’étude sur un cycle biologique complet. 
 
Trois espèces d’intérêt communautaire ont pu être observées au cours de ces prospections au sein de la zone d’étude 
rapprochée : 

- le Busard Saint-Martin ; 
- le Pluvier doré ; 
- l’Œdicnème criard. 
 

Seul le Busard-Saint-Martin est présent sur le secteur d’étude toute l’année. Un couple a niché à l’extérieur de la zone 
d’étude (au sein d’une culture de colza à Mondétour). L’espèce chasse principalement au sein des milieux ouverts, le 
couple occupe une bonne partie de la zone d’étude rapprochée pour chasser ses proies. Les populations de l’espèce sont 
satisfaisantes et stables en Eure-et-Loir, il est présent toute l’année dans ce département. En hiver les individus constituent 
des dortoirs notamment en Beauce. 
 
Le périmètre rapproché du projet est aussi fréquenté en période de migration par le Pluvier doré et l’Œdicnème 
criard. Les principaux groupes de Pluvier doré ont été observés en compagnie des Vanneaux huppés au sein des parcelles 
agricoles dans le secteur de « La Normandie » à Tréon. Cette zone constitue une zone de halte pour ces espèces. L’Eure-

et-Loir constitue une des zones d’hivernage les plus importantes au niveau national pour le Pluvier doré (Source : étude 
des enjeux faunistiques liés à l’installation de parcs éoliens en Beauce, 2009), qui est cependant une espèce non protégée 
en France puisqu‘elle est chassable. 
 
Seuls le Busard Saint-Martin et le Pluvier doré font partie des espèces qui ont justifié la désignation de la ZPS « Forêts et 
étangs du Perche ». Aucune espèce supplémentaire d’intérêt communautaire n’a été observée sur la zone d’étude 
rapprochée. 
 
En raison de la présence dans le secteur d’étude de trois espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation de 
la ZPS « Forêts et étangs du Perche », observées sur un cycle biologique complet de l’avifaune, une évaluation des 
incidences du projet sur la ZPS était nécessaire suite au Décret n° 2010-365 du 9 avril 2010. 
 
L’étude d’incidence Natura 2000 a mis en évidence que le projet de parc éolien sur la commune de Marville-Moutiers-
Brûlé n’engendrera aucune consommation ou perturbation d’espace du périmètre de la Zone de Protection Spéciale, 
puisqu’il est situé à plus de 7 km au Nord-est de celle-ci.  
 
Toutefois, il est susceptible d’avoir une incidence sur les espèces communautaires qui ont justifié ce site en zone Natura 2000. 
Notamment : 

- le dérangement des espèces lors de la phase de construction ; 
- le risque de collision directe avec les pales ; 
- la perte d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire rencontrées sur le site (zones de nidification, de 

nourrissage ou de chasse, de halte migratoire et d’hivernage). 
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4.5 ANALYSE DES IMPACTS CUMULATIFS AVEC LES AUTRES PARCS EOLIENS 

Le parc éolien le plus proche est localisé à environ 6 km à l’Est du présent projet, il s’agit du parc éolien d’Enertrag nommé 
« Le Chemin de Tuleras » composé de 6 machines, réparties sur les communes de Villemeux-sur-Eure, Le Boulay-
Thierry. Un projet de 3 éoliennes a été accordé en 2012 sur la commune d’Ormoy, à environ 3 kilomètres au Sud du parc 
éolien « Le Chemin de Tuleras ». Ces deux parcs éoliens ont été considérés dans l’analyse des effets cumulés. 
 

4.5.1 Impacts cumulatifs sur l’avifaune  

 
Le principal effet de l’implantation d’un parc éolien sera le risque de collision, les probabilités d’une collision augmentent 
légèrement avec le nombre d’éoliennes mais restent globalement faibles, en particulier pour les espèces à enjeu. 
 
En période de migration : 
 
L’étude écologique des trois sites montre que le flux est diffus, avec des effectifs globalement faibles au droit du projet parc 
éolien de Marville-Moutiers-Brûlé et des deux autres parcs éoliens (chemin de Tuleras et d’Ormoy). Les principaux flux sont 
localisés dans la Vallée de l’Eure à moins de 2 km à l’Est du parc éolien en fonctionnement.  
 
Par rapport à l’axe migratoire principal (Nord-est/Sud-ouest), la position respective des trois parcs n’expose pas 
l’avifaune migratrice à devoir les survoler successivement lors de leurs mouvements, le projet de Marville-
Moutiers-Brûlé étant situé à l’ouest des parcs du Chemin de Tuleras et d’Ormoy. L’implantation des trois parcs est 
sensiblement parallèle à la vallée de l’Eure qui constitue l’axe de migration principal du secteur d’étude mais 
secondaire à l’échelle de l’Eure-et-Loir. 
 
Les principaux mouvements migratoires concernent les Limicoles dont certaines espèces peuvent faire une halte au sein 
des cultures notamment le Vanneau huppé et le Pluvier doré (en groupe) pour se nourrir. L’implantation du parc éolien de 
Marville-Moutiers-Brûlé n’engendrera pas d’impact significatif lors de la migration des Limicoles puisque les deux autres 
parcs sont localisé à plus de 6 km et sont sensiblement parallèles entre eux. 
 
Quelques Œdicnèmes criards (Limicole terrestre) ont été recensés au sein de deux zones de stationnement migratoire 
localisées dans le secteur d’étude, mais en dehors du périmètre d’implantation du projet de Marville-Moutiers-Brûlé et des 
deux parcs éoliens en fonctionnement. Le risque de collision est principalement dû aux déplacements migratoires, 
l’implantation du projet de Marville-Moutiers-Brûlé sera réalisée en dehors de ces zones de halte.  
La zone d’implantation du projet ne constitue pas une zone de nidification pour ce limicole qui est fidèle à son site 
de reproduction. L’implantation du parc éolien n’aura pas d’impact direct sur la reproduction de l’Œdicnème. 
 
 
En période d’hivernage : Les secteurs étudiés pour les trois parcs éoliens ne présentent pas d’enjeu particulier au sein 
des parcelles agricoles où se nourrissent principalement des espèces très communes à communes (Perdrix grise, Pigeon 
ramier, Corbeau freux, etc.). A cette période l’impact le plus important concernera le Vanneau huppé et le Pluvier doré, 
toutefois ces groupes hivernants s’acclimateront rapidement après l’implantation du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé. 
 
 
En période de reproduction : 
 
Les principales contrariantes sont liées à la présence du Busard Saint-Martin et du Busard des roseaux. Les domaines 
vitaux de ces rapaces sensibles de chaque site ne se recoupent qu’aux marges : les rapaces présents sur Marville-
Moutiers-Brûlé (un couple Busard Saint-Martin) ne sont pas directement concernés par le parc du Chemin de Tuleras, et 
celui d’Ormoy et vice versa. 
 
Les effets de l’implantation de 5 éoliennes à Marville-Moutiers-Brûlé n’aura pas d’effet significatif supplémentaire 
pour les rapaces d’intérêt communautaire présents dans le secteur. 
 
 
 

4.5.2 Impacts cumulatifs sur les chiroptères  

Sur la zone d’implantation du parc éolien Marville-Moutiers-Brûlé, seule la Pipistrelle commune a été identifiée au sein 
des lisières des bosquets et du bourg de Vigny. Aucune espèce n’a été contactée au sein des parcelles agricoles 
concernées par le projet éolien. Cette espèce est également présente au sein de la zone d’étude des deux autres parcs 
éoliens, ainsi que quelques observations ponctuelles de Grand Murin et de Noctule de Leisler.  
 
De plus, aucun gîte d’hibernation ou de parturition n’est présent dans les périmètres rapprochés des trois parcs éoliens. 
 
En raison de la proximité de la Vallée de l’Eure, les deux parcs éoliens accordés peuvent avoir un effet sur ces chauves-
souris, cependant le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé n’aura pas d’impact supplémentaire en raison de l’éloignement 
(plus de 8 km) et de l’absence de corridor écologique (haies, cours d’eau, etc.) permettant les déplacements des individus 
entre cette zone d’intérêt chiroptérologique et le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé. 
 
Concernant les risques de collision, aucun effet additionnel significatif lié aux trois parcs éoliens ne peut être mis en avant. 
Les espèces fréquentent préférentiellement les lisières boisées pour leurs déplacements et leurs recherches alimentaires. 
 

4.5.3 Conclusion sur les impacts cumulatifs 

 
L’implantation de plusieurs projets (industriels, éoliens, …) dans un secteur, peut être préjudiciable pour la préservation des 
espèces d’intérêt communautaire, en raison des effets négatifs cumulés. 
 
Le risque de collision supplémentaire n’est pas à exclure en particulier pour les rapaces (Buse variable, Faucon crécerelle 
et Busard Saint-Martin). L’impact cumulatif pour ceux-ci est cependant à considérer comme modéré car les populations 
nicheuses sont en bon état de conservation en Eure-et-Loir et les différents couples ont leur propre territoire aux alentours 
des trois parcs éoliens. Concernant les espèces migratrices, l’espacement entre le projet et les deux parcs éoliens 
accordés est suffisante pour que les individus ne soient pas perturbés. 
 
L’implantation du parc éolien sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé ne devrait pas engendrer d’effet supplémentaire 
en raison : 

- d’une distance suffisante (plus de 6 km) avec les parcs éoliens du « Chemin de Tuleras » et « d’Ornoy », 
- l’absence d’enjeu écologique majeur hormis la présence du Busard Saint-Martin (espèce sédentaire), des 

groupes de Vanneau huppé, de Pluvier doré en halte migratoire et potentiellement en hivernage. 
- d’une implantation éloignée (environ 8 km) et parallèle à la Vallée de l’Eure qui constitue un axe de migration 

et un site d’hivernage pour l’avifaune des milieux humides. 
 
Ainsi l’implantation de cinq éoliennes supplémentaire aux 9 éoliennes accordées dans le secteur (6 implantées et 3 en 
attente) ne devrait pas engendrer d’effet négatif additionnel pour le milieu naturel en raison d’une implantation maitrisée au 
sein de parcelles agricoles ayant peu d’enjeu écologique. 
 
 
 
 
 



Parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter – Etude d’impact sur l’environnement et sur la santé des populations – Résumé non-technique 

Tauw France – Affaire 6071525 32

4.6 RECOMMANDATIONS ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

4.6.1 Mesures de suppression et de réduction d’impact 

Le projet de parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé prévoit l’installation d’un nombre réduite d’éoliennes (5 machines), qui 
seront implantés dans un secteur de cultures agricoles où les enjeux écologiques sont limités. L’impact du projet sur 
l’environnement est donc initialement faible. 

 Mesures de réduction des impacts en phase chantier : 

o choisir une période de chantier adaptée en fonction de la fréquentation des oiseaux et des risques 
de dérangement : pour éviter tout risque de perturbation, une construction de septembre à avril inclus est 
indispensable afin que les travaux de génie civil soient réalisés hors période de reproduction de la faune. 
Si pour divers impératifs techniques, le chantier doit se dérouler en partie durant la phase de reproduction, 
mettre en œuvre des mesures de précaution consistant notamment en une localisation préliminaire des 
sites de reproduction des espèces les plus sensibles; 

 

 Mesures relatives à l’aménagement ou la gestion du parc éolien : 

o éviter de rendre attractifs les abords des plates-formes pour les oiseaux et les Chiroptères : la 
végétalisation des plates-formes d’éoliennes est susceptible de créer des milieux attractifs pour 
l’entomofaune et les micromammifères. Par conséquent ce type d’aménagement peut aggraver les risques 
de collision. Ce type d’aménagement est donc à proscrire, et on veillera tout particulièrement à ce que les 
parcelles accueillant les éoliennes ne soient pas reconverties en jachère. On préférera le maintien des 
cultures ou si nécessaire, un engazonnement en Ray-grass qui sera régulièrement tondu à ras afin d’en 
limiter l’attractivité éventuelle pour la microfaune ; 

o limiter l’éclairage des structures : il conviendra d’éviter d’éclairer le site d’implantation d’éoliennes ou 
alors d’utiliser un éclairage qui attire le moins possible les insectes (lampes froides à sodium plutôt qu’à 
vapeur de mercure) ; 

 
 

4.6.2  Suivis scientifiques 

Un suivi avant les travaux : pour vérifier l’absence du busard sur les emplacements des éoliennes. En cas de découverte 
de la nidification des Busards sur l’un d’eux, le démarrage des travaux sera repoussé après l’envol des jeunes (sur un 
rayon d’environ 250 m autour du nid). 
 
Un programme commun de suivi avifaunistique et chiroptérologique des parcs éoliens en Région Centre existe 
actuellement. La société ENERTRAG AG Etablissement France y participe en tant qu'exploitante des parcs éoliens du 
Chemin de Tuleras (28) et de Roinville (28). 
Ce programme permet d'intensifier la pression des suivis sur des sites sélectionnés pour leurs caractéristiques 
environnementales et d'obtenir ainsi des résultats plus précis. Les associations locales, l’ADEME, la Région Centre et la 
DREAL sont parties prenantes de cette étude. Le principe repose sur la mutualisation de fonds par les promoteurs éoliens 
pour l’étude de l’impact de certains parcs éoliens sur l’avifaune et les chiroptères. 
Lorsque le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé sera mis en service, ENERTRAG AG Etablissement France 
participera au financement des études de ce programme à hauteur des montants prévus par le comité de pilotage dans la 
mesure où ce programme de suivi sera conforme aux exigences de l'article 12 de l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 ICPE. 
 
Dans le cas contraire, ENERTRAG AG Etablissement France s'engage à missionner un bureau d'études ou une 
association locale compétent pour assurer un suivi écologique conforme à l'article 12 de l'arrêté du 26 août 2011." 

 

4.6.3 Bilan des mesures de correction des impacts pour le projet éolien de Marville-
Moutiers-Brûlé et estimation financière 

 Types de mesures Estimation du coût annuel Estimation du 
coût global 

Prospection ornithologique avant le 
démarrage des travaux afin de s'assurer 
de la non présence d'espèces d'intérêt 
communautaire 

1 000 euros 1 000 euros 

Mesures et suivis en 
faveur de l'avifaune 

Suivi ornithologique conforme à l'article 12 
de l'arrêté du 26.08.2011. 6 500 euros 

Entre 19 500 et 
32 500 € 

 

Bilan pour l'avifaune  
Entre  
20 500 euros et 
33 500 euros 

Mesures et suivis en 
faveur des chiroptères 

Suivi chiroptères conforme à l'article 12 de 
l'arrêté du 26.08.2011. 5 000 euros 

Entre  
15 000 euros et 
25 000 euros 

Bilan général  
 Entre  
35 500 et  
58 500 euros 

 

Tableau 6 : Synthèse des mesures de correction des impacts sur la faune et estimation des coûts 
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5. MILIEU HUMAIN 
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5.1 POPULATION 

5.1.1 Etat initial 

Sur la commune concernée par le projet, la densité de population moyenne est de 45 habitants/km², ce qui se situe très 
nettement au dessous de la moyenne nationale (113 habitants/km²) mais aussi de la densité de population régionale (65 
habitants/km²). Le projet se situe donc dans une zone rurale faiblement peuplée. L’activité économique du secteur d’études 
reste principalement axée sur l’agriculture. 
 
Les habitations et les zones constructibles au sens des documents d’urbanisme disponibles (Plan Local d’Urbanisme de 
Marville-Moutiers-Brûlé, aucun document d’urbanisme n’existe pour les communes de Puiseux et Le Boullay-Les-Deux-
Eglises) les plus proches des limites de site du parc éolien se situent à : 
 

Distance la plus faible entre la limite 
de site du parc éolien et les zones 

constructibles au PLU (mètres) 
N° de 

l’éolienne Commune Lieu-dit 

UA UB 2AU 

Distance la 
plus faible 

entre la 
limite de 
site du 

parc éolien 
et les 

habitations 
(mètres) 

Distance 
au pied de 
l’éolienne 

la plus 
proche 

(mètres) 

MP1 Tréon Ferme de 
Bitréau 1400 1300 2400 580 760 

MP2 
Marville-
Moutiers-

Brûlé 
Vigny 1200 1100 2500 820 1000 

MP3 
Marville-
Moutiers-

Brûlé 
Vigny 850 900 2600 720 900 

MP4 
Marville-
Moutiers-

Brûlé 
Vigny 650 660 2900 630 810 

MP5 
Marville-
Moutiers-

Brûlé 
Vigny 700 600 3000 620 800 

Tableau 7 : Distances entre les limites du site et les premières zones construites et constructibles 
 

5.1.2 Impacts 

L’article R111-38 du Code de la construction et de l’habitat est  mis en application par le décret 2007-1327 du 11 septembre 
2007 entré en vigueur le 1er octobre 2008, relatif à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et 
des immeubles de grande hauteur. 
 
Ce décret définit les opérations de constructions soumises obligatoirement à un contrôle technique, notamment les 
éoliennes dont la hauteur du mât et de la nacelle au dessus du sol est supérieure ou égale à 12 m. 
 
Il permet de vérifier par un organisme de contrôle agréé la solidité des ouvrages de viabilité, de fondation, d’ossature, de 
clos et de couvert des éléments d’équipements qui font indissociablement corps avec ces ouvrages, ainsi que les 
conditions de sécurité des personnes intervenant sur les éoliennes. 

Une mission particulière de coordination sécurité et de protection de la santé permet notamment de maîtriser 
l’organisation de la sécurité et le suivi du système sécurité sur le chantier afin d’éviter les accidents et les incidents et de 
respecter les obligations réglementaires. 

Cette disposition est d’ores et déjà appliquée dans le contrôle des parcs éoliens gérés par le maître d’ouvrage.  
 

5.1.3 Mesures d’accompagnement 

De nombreuses mesures sont déjà prévues par le maître d’ouvrage en matière de sécurité de proximité des biens 
et des personnes, d’hygiène et de sécurité du personnel, du système de sécurité des éoliennes (Incendie, Système 
d’exploitation et de sécurité, Protection contre la foudre, Signalisation aérienne réglementaire). 

Aucune mesure d’accompagnement n’est donc développée dans cette partie. 
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5.2 ACTIVITES HUMAINES 

5.2.1 Etat initial 

 
L’activité agricole est l’activité principale de Marville-Moutiers-Brûlé et de ses hameaux Les services aux personnes, les 
commerces et l’artisanat sont concentrés sur la commune de Dreux. 
 
L’offre touristique de la commune s’appuie notamment sur l’église Saint-Pierre de Marville-Moutiers-Brûlé, sur la chapelle 
d’Imbermais et sur la chapelle de Blainville. D’autres sites historico-culturels d’intérêts touristiques sont présents sur les 
communes proches, comme le château du Boullay-Thierry sur la commune de Le Boullay-Thierry, le pont de la Bellassière 
à Saulnières ou l’église Saint-Pierre à Dreux. Par ailleurs la proximité de sites naturels comme la vallée de l’Eure et le parc 
naturel régional du Perche permettent la présence d’un tourisme vert qui s’appuie sur une offre d’hébergement 
particulièrement variée : hôtels, gîtes, campings, chambres d’hôtes… 
 
 

5.2.2 Impacts 

 
Le coût de production de l’énergie éolienne comparé aux autres techniques de production d’énergie (base de calcul de 
mise en service industrielle en 2020 avec un taux d’actualisation de 8 %) est le plus faible : 61,7 euros/MWh (Source : 
Synthèse publique de l’étude des coûts de référence de la production électrique, MEEDDAT, 2008).  
Notons que les coûts du kWh éolien n’intègrent pas les avantages environnementaux et sociaux tels que les dégâts évités 
localement ou à l’échelle de la planète comme : les émissions de fumées, poussières ou odeurs désagréables, l’apport des 
matières premières, des combustibles, les marées noires, le transport et le stockage des déchets.  
 
La construction du parc fera appel aux compétences des entreprises locales pour les travaux de terrassement, la réalisation 
des fondations, les travaux électriques, de levage, etc. 
 
La mise en valeur touristique d’un parc éolien doit s’aborder comme pour tout site touristique : valoriser le lieu en faisant 
respecter les règles nécessaires à la préservation de l’environnement car cette fréquentation touristique va créer un 
impact : piétinement de la végétation, dérangement de la faune sauvage, trafic supplémentaire. 
 
Par sa localisation en terrains agricoles, le projet éolien ne rentre pas en concurrence avec l’habitat. L'annonce d'un projet 
éolien peut avoir un effet dépréciateur à court terme sur la valeur immobilière locale mais, en règle générale, une fois que le 
parc éolien est en fonction, l'immobilier reprend le cours du marché 
 

5.2.3 Mesures d’accompagnement 

5.2.3.1 Restauration de l’ancienne éolienne de Vigny 

 
L’éolienne de Vigny présente un double intérêt : elle constitue un point de repère dans le paysage qui signale Vigny et est 
un élément du patrimoine local. Actuellement son état de conservation est moyen et il serait nécessaire d’envisager sa 
restauration afin de la conserver dans de bonnes conditions. Cette mesure de restauration est toute à fait en cohérence 
avec la portée symbolique du projet éolien.  
 
Montant alloué à cette mesure : 50 000 € 
 
 

5.2.3.2 Plantation de filtres visuels chez les riverains du projet 

 
L’acceptation du projet éolien par ses riverains est essentielle. Cela passe avant tout par une communication ouverte 
autour du projet et par une écoute des riverains. Le fait de «cacher» les éoliennes n’est absolument pas une garantie 
d’acceptation (au contraire) ; mais dans certains cas il est légitime que certains riverains souhaitent ne pas avoir de vues 
continues depuis leurs lieux d’habitation ou leur jardin sur les éoliennes. Ainsi il nous semble important d’allouer un montant 
pour pouvoir réaliser ces éventuels travaux de plantation chez les riverains qui le souhaiteraient. Cette mesure s’appliquera 
aux riverains du projet dont les espaces extérieurs ou les pièces de vie ont une vue directe et prégnante sur le projet. 
 
Les haies plantées seront composées d’essences adaptées aux sites (essences locales de préférence) et mixtes (caducs 
et persistant) pour avoir un effet d’écran été comme hiver. 
 
Montant alloué à cette mesure : 30 000 € 
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5.3 UTILISATIONS DES SOLS 

5.3.1 Etat initial 

Selon les données des fiches communales du recensement Générale Agricole (RGA) de 2000, l’activité agricole de la 
commune concernée est centrée sur les terres labourables et la céréaliculture. Des boisements morcelés sont néanmoins 
présents, notamment à proximité du site d’implantation. 
 
L’occupation des sols des parcelles d’accueil des éoliennes confirme ce caractère de mosaïque alternant cultures et 
boisements. 
 
 

5.3.2  Impacts 

5.3.2.1 Activité agricole 

 
Pour les communes concernées, les aérogénérateurs qui sont prévus au sein des parcelles agricoles sont positionnés de 
façon à occasionner une gêne restreinte sur l’activité agricole. En effet, les éoliennes sont situées à proximité de la bordure 
de la parcelle. 
 
 

5.3.2.2 Emprise au sol 

 
Un parc éolien doit être compatible avec les autres utilisations du sol. Sur le principe, le fait que l’emprise au sol globale soit 
limitée à la seule emprise des tours éoliennes facilite la cohabitation avec de nombreuses autres activités et notamment 
l’activité agricole. 
 
Les éoliennes du projet de parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé sont situées au bord de chemins ruraux existants, limitant 
ainsi son emprise au sol. En effet, les parcs éoliens les moins consommateurs d’espace sont ceux pour lesquels les 
éoliennes sont posées au bord des routes existantes (Source ADEME). Ainsi, une ferme de 20 éoliennes peut couvrir une 
superficie d’1 km2 en ne supprimant l’utilisation que de 1% des terres correspondantes (Source ADEME/EWEA). 
 

   
Figure 10 : Photos des emprises vis-à-vis des zones cultivées pendant et après les travaux 

 
Pratiquement, l’emprise au sol d’un parc éolien comprend : 

 Les fondations des éoliennes, 
 Le chemin d'accès aux éoliennes dans la parcelle si nécessaire, 
 Les plateformes de levage. 

 
 

Pour le projet, les massifs sont recouverts d’une couche de terre arable, qui ne laisse apparaître que la tête du massif sur 
lequel est boulonnée la tour.  
 

   
Figure 11 : Photos d’une fondation type avec le système de fixation du mât 

 
Un réseau de câbles électriques enterrés est prévu pour le transport et l’évacuation de l’électricité produite. Ces câbles 
longeront essentiellement les terrains et les voies communales, réduisant ainsi fortement l’emprise au sol et l’ouverture de 
tranchées inter-éoliennes. 
 

 
Figure 12 : Photo d’une tranchée pour le passage des câbles électriques 

 
 
D’autre part, des chemins d’accès devront être créés pour la réalisation des travaux et conservés dans la phase 
d’exploitation. Ces chemins emprunteront les chemins ruraux déjà existants, limitant ainsi l’occupation des sols. 
 
Celles-ci seront toutes empierrées (granulats), afin de s’intégrer au mieux dans le paysage. Les accotements seront 
végétalisés pour favoriser leur intégration visuelle.  
 
Les angles des chemins existants devront être adoucis pour permettre le passage des camions. Un rayon de courbure de 
30 m minimum est nécessaire. Cet adoucissement est prévu au niveau de l’accès à partir de la D309-2, de l’accès à partir 
de la D309-1 et au niveau de la division en deux du chemin d’accès au parc éolien. Une aire de retournement sera 
également temporairement créée à la fin du chemin d’accès, au niveau de l’éolienne MP1 de manière à permettre aux 
camions de faire demi-tour. 
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Figure 13 : Exemple d’adoucissement d’angle au niveau des chemins d’accès 

 
A la fin des travaux, ces chemins seront conservés et serviront à l’accès aux éoliennes pendant l’exploitation, pour la 
maintenance notamment. 
 
Les zones de virage utilisées pendant les travaux seront remises en état. 
 
 
La réalisation des travaux nécessite la création de plateformes de montage. Ces plateformes sont situées dans le 
prolongement de la zone d’implantation du socle de l’éolienne.  
 
 

 
Figure 14 : Exemple de schéma d’emprise lors des travaux 

 
 
Ces zones de montages serviront au stockage des différents éléments de l’éolienne (tronçons du mât, pales, nacelle, rotor). 
Cette zone servira également à installer la grue de montage. 
  

5.3.3 Mesures d’accompagnement 

Etant donné l’absence d’impact significatif, aucune mesure de réparation n’est à prévoir à ce sujet. 
 
 
 

Zone de montage

Câbles électriques 

Emplacement de 
l’éolienne 

Socle de béton et 
tumulus

Chemin d’accès 
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6. COMPATIBILITE DU PARC EOLIEN AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 
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L’analyse de l’articulation du projet avec les plans et programmes nationaux et régionaux a bien été vérifiée pour les thèmes suivants : 
 

 CLIMAT, AIR, ENERGIE, 
 MILIEUX NATURELS ET AGRICOLES, 
 EAU ET MILIEUX AQUATIQUES, 
 PAYSAGES, ARCHITECTURE ET PATRIMOINE, 
 RISQUES MAJEURS, 
 DECHETS, 
 NUISANCES SONORES, 
 TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS, 
 DEVELOPPEMENT TERRITORIAL. 
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7. MAITRISE FONCIERE ET SERVITUDES 
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7.1 DOCUMENTS D’URBANISME 

7.1.1  Etat initial 

La commune de Marville-Moutiers-Brûlé est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme qui a été approuvé le 
15/06/2009. La procédure de révision de ce dernier a été validée par délibération du 14/02/2012. 
 
 

7.1.2  Impacts 

 
Le projet d’implantation d’éoliennes sera compatible avec les règlements d’urbanisme en vigueur dans la 
commune concernée avec notamment : 

 L’implantation dans une zone définie comme une zone agricole autorisant l’implantation d’éoliennes, 
 Le respect des dispositions applicables (distances d’éloignement, respect du paysage avoisinant, etc.). 

 
 

7.2 VOIES DE COMMUNICATION 

7.2.1  Etat initial 

Plusieurs routes départementales et nationales traversent ou passent à proximité de la commune de Marville-Moutiers-
Brûlé : 

 la D309, traversant le hameau de Vigny, d’en sa partie ouest ; 

 la D121, qui relie le hameau de Vigny à Marville-Moutiers-Brûlé ; 

 la N154 qui traverse Marville-Moutiers-Brûlé dans un axe nord-sud. 

Il existe également tout un réseau de routes de moindre importance, ainsi que plusieurs chemins d’exploitation. 
 
 

7.2.2  Impacts 

Les contraintes relatives à la route d’accès concernent le passage des semi-remorques et des engins de levage. Les 
contraintes les plus fortes sont celles concernant : 

 les pales qui vont notamment déterminer le rayon minimal de courbure des voies d’accès ; 

 le poids de la nacelle : au delà de 25 tonnes des difficultés sont rencontrées pour gravir des secteurs de fortes 
pentes ; 

 le poids et la longueur des éléments de la tour. 

Enfin, l’accès au site devra aussi être évalué en fonction du transporteur mais également des conditions météorologiques. 
Concrètement, il s’agit d’élargir ou de corriger la pente des voies existantes si leurs paramètres ne sont pas adéquats. 
 
Dans le cas présent, le site est relativement plat et bien desservi par les départementales alentours et des chemins 
d’exploitation. Deux chemins d’exploitation seront renforcés et trois virages seront élargis. 
 
 

7.3 OUVRAGES ET SERVITUDES PUBLIQUES 

7.3.1  Etat initial 

7.3.1.1 Servitudes radioélectriques 

La TéléDiffusion de France (TDF) nous rappelle que l’installation de champs d’éoliennes est susceptible de perturber la 
réception des signaux de télévision. Il est donc nécessaire de respecter l’article L112-12 du code de la Construction et de 
l’Habitation relatif à la réception de la radiodiffusion et de la télédiffusion. 
 
D’après le site de l’ANFR (Agence Nationale des Fréquences, source : www.anfr.fr), la commune de Marville-Moutiers-
Brûlé est concernée par la présence d’une servitude radioélectrique sur son territoire.  
 
Dans la zone d’étude, on recense : 

 1 station appartenant à la Direction des routes localisée sur le hameau de Vigny (Marville-Moutiers-Brûlé) à 900 m à 
l’est du parc, 

 Des stations de radiotéléphonie situées à Le Boullay-Mivoye (3,5 km à l’est), à Tréon (2,5 km à l’ouest), à Aunay-
Sous-Crécy (3,5 km à l’ouest), à Le-Boullay-Les-Deux-Eglises (4,3 km au sud), 

 Trois faisceaux hertziens (800 m à l’est, 1 km à l’ouest, 1,9 km à l’ouest), 
 Le radar météorologique le plus proche du futur parc éolien est celui de Trappes (78), à plus de 40 km au nord-est 

de la zone d’étude.  
 
France Télécom indique qu’il n’existe pas de faisceaux hertziens. 
 
 

7.3.1.2 Servitudes aéronautiques 

Tous les aérodromes publics font l’objet de plan des servitudes Aéronautiques de Dégagements. 
 
En ce qui concerne les servitudes aéronautiques, elles sont de deux types : 

 Les servitudes aéronautiques de dégagement, 

 Les servitudes aéronautiques de balisage. 

L’aérodrome le plus proche est celui de Dreux-Vernouillet situé à 5,5 km. 
 
 

7.3.1.3 Servitudes liées aux voies de communication 

 Servitudes relatives aux infrastructures routières : Ces servitudes visent à protéger essentiellement les abords 
immédiats du réseau routier (servitude d’alignement ou servitude de réservation de terrain). Les routes et chemins 
voisins du parc éolien ne sont pas soumis à de telles servitudes.  

 
 Servitudes relatives aux voies de chemin de fer : Les voies de chemin de fer sont concernées par la servitude T1 

imposée en application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845. Les recommandations concernant le réseau ferré 
sont le respect d'une distance de sécurité entre les éoliennes et les voies ferrées égale à la hauteur totale de 
l'aérogénérateur et l’absence de perturbations électromagnétiques à l'infrastructure ferroviaire qui risqueraient de 
dégrader sa sécurité.  
La voie de chemin de fer la plus proche se trouve à 3,5 km. 
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7.3.1.4 Lignes électriques  

Une ligne aérienne de transport d’électricité Haute-Tension de type HTA (moyenne tension) est présente sur la commune 
de Marville-Moutiers-Brûlé et passe à 475 m au nord du site. 
 
 

7.3.1.5 Réseaux souterrains 

Aucun ouvrage souterrain et aucun réseau de gaz ou de transport d’eau n’a été signalé dans la zone d’étude par les 
concessionnaires. Le réseau enterré de transport de gaz le plus proche est situé à 2 km à l’est. 
 
 

7.3.1.6 Autres servitudes 

Aucun site SEVESO n’est recensé sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé. Aucun Plan de Prévention des Risques 
technologiques (PPRt) n’est présent sur cette commune. 
 
La DREAL Eure-Et-Loir nous signale qu’aucune installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) n’est 
présente sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé. Les ICPE les plus proches se situent à 3,5 km au nord-ouest du parc, 
à Aunay-Sur-Crecy. A noter que cette liste n’est pas exhaustive, la DREAL n’ayant pas le contrôle de la totalité des 
installations existantes. 
 
 
 

7.3.2 Impacts 

7.3.2.1 Radiocommunications 

La gêne apportée à la réception de la radiodiffusion ou de la télédiffusion est soumise à l’article L112-12 du code de la 
Construction et de l’Habitat. 
 
Toute structure importante, si elle contient une quantité substantielle de métal, est une cause potentielle d’interférences 
pour les signaux électromagnétiques tels que ceux des émissions radio et TV et des communications hertziennes. 
 
Aucune éolienne n’est implantée dans la zone de 12 m de part et d’autre du faisceau Bouygues Telecom. 
 
France Télécom (courrier en annexe de l’étude d’impact) indique qu’il n’existe pas de faisceaux hertziens et qu’il n’a pas 
d’objection à formuler à l’encontre de ce projet. 
 
De même, Météo France n’émet dans son courrier de réponse aucune réserve concernant le projet. 
 
Les éoliennes du projet respectent les distances minimales d’éloignement vis-à-vis des radars (radars météorologiques, 
radars de l’aviation civile, radars des ports) imposées par l’arrêté du 26 août 2011.  
 
 

7.3.2.2 Trafic aérien 

Afin de permettre le décollage et l’atterrissage des avions, des servitudes liées à la circulation aérienne sont mises en 
place. Les servitudes aéronautiques proprement dites incluent les servitudes de dégagement des aérodromes et de leurs 
abords et les servitudes de balisage. 
 
Aux vues des distances d’éloignement, les contraintes vis-à-vis de la navigation aérienne civile sont négligeables, de sorte 
que : 

 la Direction Générale de l’Aviation Civile a émis un avis favorable dans son courrier du 18 janvier 2013 
concernant les zones de faisabilité technique du projet (voir courrier en annexe 5 de la Présentation générale).  

 l’armée de l’air a émis un avis favorable dans son courrier du 16 novembre 2012 concernant les zones de 
faisabilité technique du projet (voir courrier en annexe 5 de la Présentation générale). 

 
Conformément à l’arrêté du 26 août 2011, les services de la zone aérienne de défense du secteur étudié ont également 
donné leur accord écrit sur la configuration du parc. (cf annexe 5 de la présentation générale) 

7.3.2.3 Servitudes liées aux voies de communication 

Les éoliennes se situent en dehors des zones de servitude.  
 
Il est à noter qu’Enertrag AG Ets France a volontairement mis en place une distance d’éloignement entre chaque éolienne 
et le réseau routier égale à la hauteur totale de l'aérogénérateur (hauteur du mât et des pâles, soit 150 m maximum) pour 
ne pas mettre en cause la sécurité des circulations et de l'infrastructure routière en cas de chute. On rappellera ici que les 
risques liés à une projection de pales sur ces voies de communication ont été analysés dans l’étude de danger. 
 
 

7.3.2.4 Servitudes électriques 

RTE n’a pas d’observation à formuler sur d’éventuelles contraintes relevant de servitudes liées à leurs activités à part des 
contraintes de distances réglementaires qui seront respectées (courrier en annexe de l’étude d’impact). 
 
A la date de la rédaction du présent dossier, ErDF n’a pas fait connaitre les éventuelles mesures à mettre en place pour 
éviter toute gêne mutuelle entre la ligne électrique et le futur parc éolien. Généralement, les gestionnaires de réseaux 
électriques conseillent de respecter à minima une distance d’implantation supérieure à la hauteur des éoliennes entre ces 
dernières et le câble électrique le plus proche, soit 150 m dans le cas du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé. Cette 
distance est respectée. 
 
 

7.3.2.5 Réseaux souterrains 

Le projet de Marville-Moutiers-Brûlé se situe en dehors des zones de dangers définies par la servitude associée à cette 
canalisation.  
 
GRDf et GRT gaz préconisent en général une distance d’éloignement entre des éoliennes et des canalisations de gaz de 2 
fois la hauteur des éoliennes pour les canalisations enterrées (soit 300m dans le cas du projet de Marville-Moutiers-Brûlé) 
et de 4 fois la hauteur des éoliennes pour les canalisations aériennes (soit 600 m dans le cas du projet de Marville-
Moutiers-Brûlé). Ces distances sont respectées. 
 
 

7.3.2.6 Autres servitudes 

Afin de connaître les incidents ayant pu se produire dans le cadre d’entreprises similaires à celles présentes sur les 
communes du projet, la base de données ARIA a été consultée. Il ressort de cette recherche qu’aucun dégât n’a été 
occasionné à plus de 500 m autour des sites dans le cadre de ces activités. 
 
Le projet éolien ne devrait pas être affecté par la présence de ces installations. 
 
Dans la même logique les éoliennes ne seront en aucun cas susceptibles d’impacter de telles installations en cas de 
rupture de pale ou de chute d’une éolienne, ni de transmettre une source d’ignition vers des sites sensibles. 
 
L’analyse de l’état initial met également en évidence l’absence, à proximité immédiate des éoliennes, de réseaux de 
transport d’énergie (gaz, hydrocarbures) susceptibles d’être impactés par les éoliennes. 
 
 
 
 
En raison de l’absence d’impact, aucune mesure de réduction, suppression ou compensatoire n’est donc 
envisagée. 
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8. PAYSAGE 
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8.1 PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET HISTORIQUE 

8.1.1 Etat initial 

Plusieurs monuments inscrits ou classés à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques (ISMH) ont été recensés 
dans un rayon d’une quinzaine de kilomètres autour du site d’implantation des éoliennes. 
 
Les monuments les plus proches du site sont les suivants : 
 

 le Pont de la Bellassière sur la commune de Saulnières (MH inscrit) ; 
 le Domaine de la chapelle royale Saint-Louis sur la commune de Dreux (MH classé) ; 
 l’Ancien arsenal des pompiers sur la commune de Dreux (MH inscrit partiellement) ; 
 les Anciennes imprimeries Lefèbvre et ancienne librairie Broult-Dividis sur la commune de Dreux (MH inscrit 

partiellement) ; 
 l’Ancien Hôtel-Dieu de Dreux sur la commune de Dreux (MH inscrit) ; 
 l’Hôtel de Caisse d'Epargne sur la commune de Dreux (MH inscrit) ; 
 l’Hôtel de Salvat-Duhalde sur la commune de Dreux (MH inscrit) ; 
 la Maison romane sur la commune de Dreux (MH classé) ; 
 l’Ancien hôtel de ville, dit Le Beffroi sur la commune de Dreux (MH classé) ; 
 l’Eglise Saint-Pierre sur la commune de Dreux (MH classé) ; 
 l’Eglise Saint-Maurice sur la commune de Villemeux-sur-Eure (MH classé) ; 
 l’Eglise paroissiale Saint-Lubin sur la commune de Le Boullay-Thierry (MH inscrit) ; 
 le Château du Boullay-Thierry sur la commune de Le Boullay-Thierry (MH inscrit) ; 
 les Restes de l'ancien château sur la commune de Tremblay-les-Villages (MH inscrit) ; 
 l’Eglise de Saint-Sauveur-Marville sur la commune de Saint-Sauveur-Marville (MH inscrit) ; 
 l’Eglise de Fontaine-les-Ribouts sur la commune de Fontaine-les-Ribouts (MH inscrit) ; 

 
Dans ce même rayon de 15 kilomètres se trouvent également 3 sites inscrits : 
 

 le site du centre ancien de la ville de Dreux qui se trouve à plus de 8 km du site d’étude. Il s’agit d’un site urbain, 
protégé en raison de l’intérêt de sa structure urbaine et de la présence de plusieurs bâtiments d’architecture 
médiévale. L’ensemble urbain peut-être découvert depuis la colline de la Chapelle royale à partir de laquelle se 
dégage une ville panoramique sur la ville. Les enjeux actuels de ce site sont de préserver et de mettre en valeur la 
qualité urbaine du centre ancien. Les incidences du projet seront à évaluer depuis les panoramas possibles aux 
abords de la Chapelle Saint-Louis ; 

 le site du couvent des Capucins est situé à Dreux, à environ 9 km du site de projet. C’est l’ensemble bâti qui 
présente un intérêt, raison de la protection. Il se trouve en contexte urbain dense et ne présente pas d’enjeux 
particuliers au regard du projet à l’étude ; 

 le site de la vallée de l’Eure, qui comporte plusieurs secteurs dont les plus proches se trouvent à 7 km du site de 
projet. A l’origine, la protection avait pour but de limiter l’extraction des granulats et le développement diffus des 
résidences tout au long du cours d’eau. Ce site présente bien sûr un grand intérêt écologique. Il comporte 5 sections 
(les sections 2, 3 et 4 se trouvent dans un périmètre de 15 km autour du projet éolien). La section 2, de Villiers-le-
Mohier à Lormaye comporte des prairies humides et deux plans d’eau. La section3, de Chaudron au Mesnil-
Ponceau, dont le paysage a été fortement transformé par l’agriculture, comprend des résidus de bocage et recèle 
d’anciens moulins, témoins d’une activité prégnante dans la vallée de l’Eure. La section 4, entre Mézières-en-
Drouais et Montreuil, est caractérisée par ses coteaux très marqués et par les amples dégagements visuels sur la 
vallée. C’est depuis cette section que sont actuellement visibles, en certains points, les éoliennes du chemin de 
Tuleras. 

 
Le Sud de l’aire d’étude éloignée est aussi concerné par le projet de directive paysagère pour la protection des vues 
sur la cathédrale de Chartres. Située au-delà du rayon des 15 km, la cathédrale de Chartres (24,2 km) a également été 
prise en compte dans l’étude d’impact paysager.  

 

8.1.2 Mesures de réparation 

En raison de l’absence d’impact, aucune mesure de réparation n’a été prévue. 
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8.2 ETUDE PAYSAGERE 

Une étude paysagère a été réalisée par le cabinet De Long en Large. 
 

8.2.1  Etat initial 

8.2.1.1 Aire d’étude éloignée 

 
L’aire d’étude éloignée englobe 3 unités de paysage distinctes :  
 

 les paysages ouverts des marches du Nord de la Beauce ; 
 les paysages plus intimes du Thimerais-Drouais ; 
 les paysages fermés des vallées de l’Eure et de ses affluents. 

 
Les deux premières unités de paysage occupent le territoire à parts relativement égales. La transition entre les deux 
entités, sur un axe allant du Sud-ouest au Nord-est, est progressive ce qui empêche de définir une limite franche. 
 
Les paysages fermés des vallées de l’Eure et de ses affluents traversent les deux premières entités et forment ainsi des 
sortes d’événements dans le paysage, puisqu’ils sont perceptibles depuis les plateaux plutôt ouverts qui dominent le 
paysage. Les coteaux sont un élément fort d’un paysage à certains endroits très marqué par le relief. Ils sont souvent 
accompagnés d’une végétation qui les dissocie du plateau, car elle est  continue, contrairement aux bosquets. 
 
Le site de projet se trouve dans cet espace transitoire, même si ses caractéristiques le rapprochent peut-être plus des 
marches du nord de la Beauce. 
 
 

 
 

 
Figure 15 : Paysages ouverts des marches du Nord de la Beauce (Source : De Long en Large) 

 
L’unité paysagère des marches de la Beauce est caractérisée par son ouverture visuelle et par son caractère agricole. 
C’est un paysage d’openfield, qui s’étend sur de grands vallonnements. Le relief est marqué par ces longues ondulations et 
par les vallées sèches et humides qui viennent rompre son uniformité. Les vallons secs sont de petites dépressions sans 
ruisseaux (notamment en raison de la porosité du calcaire). Ces micro-paysages sont des événements dans ce paysage 
ouvert et horizontal de la plaine. Ils se démarquent par leurs flancs couverts de prairies sèches ou de boisements. 
 
La vocation agricole des terres est très présente dans le paysage et les dimensions du parcellaire renforcent l’impression 
d’immenses étendues. Ce sont les cultures (céréalières et fourragères) qui dominent l’occupation du sol. Ponctuellement, 
les autres éléments structurants de ce paysage apparaissent comme des îlots. Il s’agit des bosquets, des villages et de 
leurs points de repère, ou encore des éoliennes. 
 

 
 

 
Figure 16 : Paysages du Thimerais-Drouais (Source : De Long en Large) 

 
L’unité paysagère du Thimerais-Drouais est caractérisée par la mosaïque de bois et de champs agricoles qui se 
partagent les terres. Le nombre des cultures dites «openfield», propre à la Beauce, tend à se restreindre au fur et à mesure 
qu’on avance vers le Nord. 
Le relief est ici plus marqué et se traduit par des vallonnements parfois assez escarpés. La zone est traversée par les 
vallées de l’Eure et de ses affluents, qui viennent rompre son uniformité. Le paysage devient plus intimiste, l’horizon se 
découpe de plus en plus par les bosquets qui s’intensifient, ou par les bois continus qui longent les vallées. La vocation 
agricole des terres est toujours présente dans le paysage, mais doit désormais cohabiter avec d’autres éléments comme 
ces bois et bosquets. Ce sont les cultures (céréalières et fourragères) qui dominent l’occupation du sol. On y trouve des 
villages sensiblement moins compacts que dans la Beauce et les points de repère qui leurs sont associés. 
 
 

 
 

 
Figure 17 : Paysages fermés des vallées de l’Eure et de ses affluents (Source : De Long en Large) 

 
L’unité paysagère de la vallée de l’Eure et de ses affluents est caractérisée par des paysages de vallée qui tranchent 
complètement avec celles des grandes plaines céréalières voisines. Elles sont d’ailleurs perceptibles depuis les unités de 
paysage voisines grâce au couvert végétal qui les accompagne. Les implantations humaines se font le long du lit de la 
rivière. Elles s’appuient sur le couvert végétal et suivent les courbes de niveaux du terrain. 
 
 

8.2.1.2 Aire d’étude rapprochée 

 
L’aire d’étude rapprochée s’étend jusqu’à environ 5 kilomètres autour du site de projet.  
 
Le relief peut être caractérisé d’une part par un plateau doucement ondulé et incliné globalement vers le Nord-est. D’autre 
part ce socle de plateau est entaillé par la vallée de la Blaise et ses affluents. Les altitudes se situent autour de 180 m au 
Sud-ouest et autour de 130 m au Nord-est. Dans la vallée, les altitudes oscillent entre 120 et 100 mètres. 
La vallée de la Blaise forme un lacet qui s’ouvre tantôt vers le Sud-est en amont d’Aunay-sous-Crécy et tantôt vers le Nord-
ouest au niveau de Tréon. Des vallées sèches ou support de cours d’eau intermittents rejoignent régulièrement le cours de 
la vallée de la Blaise. 
Sur le plateau, l’eau est peu visible sauf au cœur de bourgs où elle joue un rôle central. 
 
L’occupation des sols est dominée par de grandes parcelles de terres cultivées. Les bois sont pourtant nombreux. On les 
retrouve principalement au niveau des coteaux des vallées et vallons et de façon ponctuelle sur le plateau. Ils forment des 
limites visuelles très nettes qui définissent des «enveloppes» au sein desquelles s’étend un paysage ouvert de parcelles 
cultivées. Les bois isolés et fractionnés sont un des éléments marquants du paysage. Légèrement en contrebas : ils 
soulignent l’horizon sans limiter la profondeur de champ. A l’inverse, depuis les vallées et vallons, les immensités agricoles 
deviennent imperceptibles en raison de l’association du relief et de la végétation. 
 
 

8.2.1.3 Aire d’étude immédiate 

 
L’aire d’étude immédiate se trouve sur un plateau dont la pente suit l’inclinaison générale du Sud-ouest vers le Nord-est. On 
remarque que le hameau de Vigny s’est installé sur un léger replat. Les altitudes sont comprises entre 135 et 175 mètres. 
Les boisements sont peu présents. 
Le site de projet peut donc être caractérisé par son ouverture et par un léger relief (qui, à l’échelle de ce paysage, est à 
prendre en compte). 
Au cœur de ce plateau agricole, ce sont les éléments anthropiques qui vont marquer le paysage local : la silhouette 
caractéristique du village de Vigny (association d’un bourg compact et des 2 verticales du château d’eau et de l’éolienne de 
pompage) en est sans doute l’élément marquant. Ici, l’ouverture visuelle permet de voir les éoliennes du chemin de Tuleras 
ainsi que le maillage de la ligne THT qui traverse les grandes parcelles cultivées. 
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L’urbanisation s’exprime également au travers des routes de desserte (D309-1 et 2, D113, D121). Les éléments construits 
sont peu présents et concentrés, il s’agit du village de Vigny, que nous avons déjà cité et de la ferme de Bitréau. 
 
Le village de Vigny est caractérisé par son aspect très compact et par ses limites urbaines minérales, presque hermétiques.  
La ferme de Bitréau est constituée d’une part d’un ensemble bâti ancien qui délimite une cour fermée et, d’autre part, de 
hangars agricoles plus récents.  
 
Le site d’étude est occupé par un parcellaire agricole de grandes dimensions ce qui engendre des perceptions visuelles 
très ouvertes et permet d’embrasser du regard un paysage aux lignes épurées et claires. Les boisements occupent une 
surface restreinte mais sont tout de même marquants. En effet du fait de leur rareté ils ressortent sur la ligne d’horizon et 
créent des cadrages qui mettent en valeur les éléments ponctuels du paysage et les douces ondulations. 
 
Le paysage immédiat du site étudié peut être caractérisé comme un paysage de plaine agricole où la sensation 
d’immensité et l’ouverture des vues dominent ; les horizons épurés sont également marquants. Le relief, aussi léger soit-il 
est mis en valeur par la simplicité et les grandes dimensions du parcellaire De part la pureté des lignes qui structurent ce 
paysage, chaque élément prend sa place et son sens. Au sein de ce paysage si particulier l’implantation de nouveaux 
éléments verticaux devra être en cohérence avec les éléments existants, être extrêmement lisible et ne pas venir en 
contradiction avec eux ou présenter des rapports d’échelle incohérents. 
 

8.2.1.4 Recommandations pour la prise en compte des enjeux et sensibilités paysagers lors de la 
définition des implantations  

 
On retiendra que les paysages de la plaine ont des échelles qui présentent un certain gigantisme et, de ce fait, sont 
potentiellement favorables à l’insertion d’objets de grandes dimensions comme les éoliennes. Il existe toutefois des 
sensibilités localisées.  
 
 

8.2.2  Impacts 

8.2.2.1 Impacts sur les monuments historiques et sur les sites protégés 

 
L’aire d’étude éloignée compte plusieurs sites protégés et monuments historiques. Ces sites et monuments sont 
principalement concentrés dans les vallées de l’Eure et de la Blaise, certains sont situés en dehors de ces vallées, ils se 
trouvent alors dans un contexte urbain (pas de monuments isolés). Le Sud de l’aire d’étude éloignée est aussi concerné par 
le projet de directive paysagère pour la protection des vues sur la cathédrale de Chartres. 
 
Quelques monuments seulement sont concernés par une co-visibilité avec le projet sans que cela ait une conséquence 
majeure sur la perception du monument ou sur la qualité de ses abords 
 
 

8.2.2.2 Impact sur le paysage de l’aire d’étude éloignée 

Le projet, dont l’agencement est simple, est orienté suivant les lignes de force du paysage et est cohérent avec le parc 
éolien déjà présent sur le territoire d’étude. Ceci permet d’en faire une lecture intelligible. 
 
Les impacts visuels sont modulés par l’éloignement de l’observateur. Il n’y a pas de concurrence visuelle avec d’autres 
infrastructures. Le projet est généralement perçu dans son ensemble et son implantation très régulière permet une bonne 
lisibilité et son identification. 
 
La  visibilité est ponctuelle depuis les axes routiers principaux : réduite depuis les D928 et D939 essentiellement en raison 
de l’éloignement. La visibilité est faible à forte, mais seulement ponctuellement, depuis la N154. 
 
L’aire d’étude éloignée est dotée de plusieurs monuments historiques et de sites reconnus et protégés pour leurs qualités 
naturelles et paysagères. Ils sont principalement localisés dans les vallées de la Blaise et de l’Eure. Les sites patrimoniaux 
et/ou sensibles sont dans l’ensemble peu ou pas concernés par des vues sur le projet qui seraient dévalorisantes ou en 
discordance avec la portée symbolique des lieux. Depuis le clocher neuf de la cathédrale de Chartres : la visibilité est 
mineure par temps très clair. Il n’y a pas de co-visibilité entre le projet et la cathédrale dans le périmètre de la directive 
paysagère. Depuis la ZPPAUP de Crecy-Couvé, la visibilité est très ponctuelle en limite de ZPPAUP. 
 

Il n’y a pas de visibilité depuis les fonds de vallée de l’Eure et de la Blaise, mais une visibilité potentielle du projet à l’arrière 
plan depuis l’amorce du plateau en haut de coteau. 
 
La coordination des projets éoliens sur le territoire est prise en compte.  La création d’un nouveau parc éolien amène une 
évolution du paysage en renforçant le pôle éolien. Le risque de saturation visuelle est limité. Les 3 parcs/projets qui vont 
constituer ce pôle éolien sont suffisamment petits et éloignés les uns des autres pour que l’impact et la saturation visuelle 
soient limités notamment depuis les villages. 
 

8.2.2.3 Impact sur le paysage de l’aire d’étude immédiate et rapprochée 

Le  paysage est propice au développement de l’éolien : secteur ouvert aux échelles intéressantes et cohérentes avec le 
grand éolien, plaine agricole sans paysage emblématique majeur à proximité immédiate, existence de structures 
paysagères et géographiques sur lesquelles le projet peut s’appuyer. 
 
Les éoliennes seront un des éléments majeurs du paysage du cœur de plateau et deviendront un des points de repère 
principaux du paysage local. Elles feront écho aux projets situés à quelques kilomètres. 
 
Depuis les villages et sites urbanisés, l’intérieur des hameaux et bourgs sera peu ou pas concerné par la visibilité du projet 
car très protégé, à l’exception du village du Boullay-les-Deux-Eglises dont les espaces publics très ouverts pourront avoir 
des vues fractionnées sur les éoliennes.  
 
La plupart des rues principales des villages seront exempts de vues sur les éoliennes. Le projet se dévoilera à la sortie des 
sites urbains orientés dans sa direction. Depuis les routes d’accès aux villages, on recense peu d’impacts négatifs dus à 
des superpositions visuelles. Puiseux, Paincuit et Vigny sont les seuls villages identifiés où les éoliennes s’inscrivent à 
l’arrière-plan de la silhouette du bourg depuis un axe routier. 
 
Une attention particulière est à porter aux sites urbanisés les plus proches : ferme de Bitréau, Vigny et Puiseux. 
 
Certaines limites urbaines sont plus exposées aux vues sur les éoliennes : Vigny, Gironville, Le Boullay-Thierry, 
Moreaulieu, Paincuit, Mondetour. Les secteurs urbains les plus sensibles vis-à-vis du projet sont les franges urbaines les 
plus récentes qui sont tournées vers le paysage et ne s’en protègent pas. 
 
Il existe un impact visuel important depuis la plaine cultivée en raison des grandes ouvertures et profondeurs visuelles,  
associé à un paysage déjà très anthropisé. 
 
Depuis les axes de desserte locale on percevra nettement ces nouvelles éoliennes qui vont devenir des éléments majeurs 
du paysage, des points de repère incontournables. Les microreliefs et bosquets caractéristiques du paysage vont tour à 
tour masquer ou mettre en valeur le projet. 
 
Pour les usagers du site : l’impact visuel envisagé est fort à très fort. C’est la présence ou l’absence d’îlots bâtis et/ou 
boisés entre l’observateur et le projet qui va faire que ce dernier sera plus ou moins visible et qu’il aura une place plus ou 
moins importante dans le paysage. Toutefois l’impact visuel ne préjuge pas de la perception des usagers qui peut-être 
positive ou négative vis-à-vis de cette forme de d’énergie. 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Figure 18 : Exemples de photomontage réalisé – depuis la D138 au nord de Moreaulieu parc éolien de Marville-
Moutiers-Brûlé - à gauche le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé et à droite le parc éolien du chemin de Tuleras 

(n°24) (Source : de Long en Large) 
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8.2.3 Mesures compensatoires et mesures d’accompagnement paysagères 

 
 Remise en état du site après chantier 

 
Nous insistons sur la nécessité de remise en état du site après la phase chantier et sur l’intérêt de la bonne qualité et la 
finition des aménagements annexes. 
 
 

 Limitation de l’impact nocturne des éoliennes 
 
Les éoliennes sont visibles de jour mais aussi de nuit. En effet, les éoliennes ont un balisage nocturne pour respecter les 
dispositions de l’aviation civile. Ces points lumineux, notamment s’ils sont nombreux, peuvent modifier l’ambiance nocturne 
d’un paysage. Dans le contexte étudié les aires urbaines importantes sont éloignées, et les ambiances nocturnes sont donc 
plutôt sombre (absence d’éclairage trop conséquent). Les points lumineux clignotants des éoliennes vont modifier les 
perceptions nocturnes et peuvent présenter une gêne sur le plan de la qualité de vie quotidienne nocturne s’ils sont trop 
présents. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur actuellement, les éoliennes seront équipées de feux à éclats rouges 
moyenne intensité éclairant à 2000 Cd en période nocturne. Cette disposition réduit fortement l’impact nocturne des 
éoliennes. Le balisage diurne sera blanc éclairant à 20 000 Cd. 
 

 Restauration de l’éolienne de Vigny 
 
L’éolienne de Vigny présente un double intérêt : elle constitue un point de repère dans le paysage qui signale Vigny et est 
un élément du patrimoine local. Actuellement son état de conservation est moyen et il serait nécessaire d’envisager sa 
restauration afin de la conserver dans de bonnes conditions. Cette mesure de restauration est toute à fait en cohérence 
avec la portée symbolique du projet éolien. 
 
Montant alloué à cette mesure : 50 000 €. 
 

 Plantation de filtres visuels chez les riverains du projet 
 
L’acceptation du projet éolien par ses riverains est essentielle. Cela passe avant tout par une communication ouverte 
autour du projet et par une écoute des riverains. Le fait de «cacher» les éoliennes n’est absolument pas une garantie 
d’acceptation (au contraire) ; mais dans certains cas il est légitime que certains riverains souhaitent ne pas avoir de vues 
continues depuis leur lieu d’habitation ou leur jardin sur les éoliennes. Ainsi il nous semble important d’allouer un montant 
pour pouvoir réaliser ces éventuels travaux de plantation chez les riverains qui le souhaiteraient. Cette mesure s’appliquera 
aux riverains du projet dont les espaces extérieurs ou les pièces de vie ont une vue directe et prégnante sur le projet. 
 
Les haies plantées seront composées d’essences adaptées aux sites (essences locales de préférence) et mixtes (caducs 
et persistant) pour avoir un effet d’écran été comme hiver. 
 
Montant alloué à cette mesure : 30 000 €. 
 



Parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter – Etude d’impact sur l’environnement et sur la santé des populations – Résumé non-technique 

Tauw France – Affaire 6071525 49

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9. NUISANCES 
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Durant ses différentes phases de vie, un parc éolien peut être source de nuisances pour le voisinage lié aux vibrations, aux 
odeurs, aux émissions lumineuses, et aux émissions sonores. 
 
 

9.1 VIBRATIONS, ODEURS, LUMIERES 

Les éoliennes peuvent générer des vibrations en phase chantier (circulation d’engins, terrassement) et en phase de 
fonctionnement lors des rotations des pales. L’impact des vibrations des éoliennes sera limité et maîtrisé en 
fonctionnement normal de par la distance entre les éoliennes et les premières habitations, et par la bonne conception et la 
maintenance régulière des éoliennes. 
 
Des odeurs peuvent éventuellement être émises lors de la phase chantier, cependant les premières habitations sont assez 
éloignées pour ne pas être impactées par ces éventuelles odeurs. 
 
Le respect des normes de sécurité aérienne, des codes des transports et de l’aviation civile, de l’arrêté du 13 novembre 
2009 et donc de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la rubrique ICPE 2980 impose l’utilisation d’un balisage lumineux dans le 
but de garantir la sécurité du transport aérien et des exercices militaires. Ainsi, conformément à la réglementation en 
vigueur, des flashs sont émis toutes les 5 secondes en haut des mâts des éoliennes de jour (feux à éclats blancs de 20 000 
candelas cd) comme de nuit (feux à éclats rouges de 2 000 cd). L’impact lumineux du parc éolien sera très limité, 
notamment par les caractéristiques de balisage de nuit adaptés (faible intensité et couleur moins gênante).  
 
 
 

9.2 BRUIT 

Une étude acoustique a été réalisée par la société Kiétudes de manière à déterminer :  
 Les niveaux sonores actuellement observés dans la zone d’étude, avant implantation des éoliennes, par mesure, 
 l’impact acoustique prévisionnel lié à l’implantation du parc éolien vis-à-vis des habitations les plus proches par 

simulation. 
 
 

9.2.1 Etat initial 

Les mesurages ont consisté en la caractérisation des niveaux de bruit résiduel (=bruit sans les éoliennes) avant projet en 4 
points correspondant aux habitations et zones constructibles les plus proches : ferme de Bitréau et habitations les plus 
proches situées dans les villages voisins de Marville-Moutiers-Brûlé (hameau de Vigny) (1 point), Puiseux (1 point) et 
Boullay-les-Deux-Eglises (hameau de Mondétour) (1 point). 
 

 

Carte 8 : Localisation des 4 points de mesure de l’étude acoustique 

 
Les niveaux sonores mesurés in situ, avant l’implantation du projet éolien sont caractéristiques d’un environnement rural 
moyennement calme. Le bruit résiduel est principalement dû aux effets du vent dans l’environnement (végétation, 
obstacles…), plus particulièrement en période nocturne. 
 
Les niveaux varient globalement entre 35 et 45 dB(A), selon les classes de vent (entre 3 et 8 m/s) et pour toutes directions, 
suivant les périodes (jour et nuit) considérées. 
 
Le point 2 (Hameau de Vigny) est le plus bruyant des 4 points étudiés de par la présence de la départementale RD121 
assez bruyante à proximité. Les niveaux de bruit présents au niveau des zones constructibles de ce hameau (ouest de 
Vigny) sont similaires à ceux mesurés au point 2. 
 
Il est également à noter que certains niveaux de bruits, notamment au niveau des points 1 et 2, varient peu avec la vitesse 
de vent : cela traduit le fait que le bruit généré par l’activité humaine (non corrélé avec la vitesse du vent) est dominant au 
point considéré.  
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9.2.2 Impact sur l’acoustique 

9.2.2.1 Phase chantier 

 
Les engins et les différentes manœuvres (manipulation de terre, trafic routier, montage de l’éolienne…) réalisées durant le 
chantier auront peu d’impact sur les riverains voisins de la zone d’étude, d’autant plus que l’éloignement entre les éoliennes 
et les premières habitations réduit le risque de nuisance. 
 

9.2.2.2 Phase exploitation 

 
L’étude de l’impact acoustique du parc éolien constitué des 5 éoliennes a été réalisée par modélisation des niveaux 
sonores engendrés par le parc éolien pour différentes vitesses de vents allant de 5 à 9 m/s. Les modélisations ont été 
réalisées sous le logiciel IMMI 2011 en se basant sur : 
 

 Les puissances acoustiques fournies par les fournisseurs des 3 modèles d’éolienne envisagés pour le projet 
(Enercon E92, Siemens SWT93, Vestas V90). Ces puissances acoustiques sont d’une grande fiabilité puisqu’elles 
s’appuient sur de nombreuses campagnes de mesures in situ réalisées par chaque constructeur. 

 Les principales caractéristiques de la zone d’étude (type de sol, obstacles, conditions météorologiques…).  
 
Les paragraphes suivants reprennent les résultats majeurs obtenus et présentés dans l’étude d’impact. 
 
 

 Impact acoustique : Niveaux sonores 
 
Les cartes suivantes reprennent les résultats des simulations de bruit ambiant sur le périmètre de mesure défini par la 
réglementation (arrêté du 26 août 2011). Elles représentent les résultats obtenus pour la machine la plus bruyante des 3 
étudiées (Siemens SWT93) et dans la configuration de vent la plus bruyante (vent à 9m/s) pour le jour et pour la nuit. 
 
Les simulations indiquent que le niveau sonore ne dépasse pas 50dBA sur le périmètre de mesure de jour comme 
de nuit, les valeurs limites de bruit ambiant ne seront donc pas dépassés (70 dB(A) de jour, 60 dB(A) de nuit). 
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JOUR                NUIT 
 

   
 
 

Carte 9 : Niveaux sonores modélisés pour le modèle Siemens SWT93 – vitesse de vent de 9m/s (source : Kiétudes) 
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 Impact acoustique : Emergences 

 
La détermination par modélisation du niveau sonore et de l’émergence sonore (=différence entre le niveau de bruit actuel et 
le niveau de bruit après implantation des éoliennes) générée par le fonctionnement des éoliennes au niveau des cibles les 
plus proches (=premières habitations et zones constructibles) a été étudiée par Kiétudes. Cette étude indique que 
l’émergence générée ne dépasse pas les 1 dB(A), respectant ainsi les limites imposées (5dB(A) de jour et 3 dB(A) la nuit). 
 
Le respect de ces limites n’indique pas que les éoliennes ne seront pas audibles mais qu’elles « n’émergeront » pas 
suffisamment pour caractériser une nuisance sonore au niveau des premières habitations. 
 
 

 Tonalités marquées 
 
Si un bruit particulier (=bruit lié à l’exploitation d’un parc éolien) a une caractéristique spectrale qui engendre une tonalité 
marquée, son audibilité est de ce fait augmentée. La durée d’apparition de telles tonalités marquées ne peut donc excéder 
30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne, selon l’arrêté du 26 
Août 2011. 
 
A partir du spectre de fréquences émis par chacune des 3 éoliennes étudiées (Enercon E92, Siemens SWT93 et Vestas 
V90), la société Kiétudes a déterminé que peu importe le modèle d’éolienne retenu, celui-ci ne sera pas générateur de 
tonalités marquées. Une attention particulière sera apportée à l’entretien des machines pour éviter toute défaillance 
mécanique pouvant être à l’origine de la génération d’une tonalité marquée. 
 
 

 Conclusion sur l’impact acoustique 
 
Le projet tel que présenté dans cette étude est donc respectueux de la réglementation actuellement applicable aux 
éoliennes classées à autorisation au titre de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (arrêté du 26 août 2011). 
 
Plus qu’un respect des niveaux sonores limites imposés, l’analyse acoustique prévisionnelle fait apparaître qu’il y a très peu 
de risque de gêne acoustique dans la mesure où les émergences globales sont très inférieures aux seuils réglementaires. 
 
 

9.2.3 Mesures en faveur de l’ambiance sonore 

Lors de la phase de travaux, l’utilisation d’engins homologués et la mise en place de règles de chantier (horaires diurnes, 
optimisation des différentes interventions, sensibilisation du personnel…) bien définies permettent de limiter l’impact sonore 
sur les riverains voisins de la zone.  
 
 
Lors de la phase d’exploitation, l’étude acoustique Kiétudes datée de juillet 2012 a permis de démontrer qu’aucune 
adaptation des gabarits de puissance acoustique des éoliennes n’était nécessaire afin d'assurer le respect des seuils 
réglementaires.  
 
Conformément à la norme NF 31-114 et d’après l’arrêté du 26 août 2011, l’exploitant s’engage à réaliser une étude 
d’impact acoustique après mise en service du parc pour vérifier l’absence de dépassement des valeurs limites imposées et 
adapter le fonctionnement du parc aux contraintes acoustiques réelles en cas de dépassement des valeurs limites 
imposées. Ces mesures permettront de réajuster au besoin les modalités de fonctionnement du parc sur la base de 
mesures de contributions sonores des éoliennes. 
 
La conception des 3 modèles d’éolienne à disposition est optimisée pour réduire le bruit au maximum, notamment via : 

 Un profil des pales optimisé pour garantir la production maximale d’énergie tout en réduisant au maximum les 
émissions sonores d’origine aérodynamique. 

 Une conception des composants mécaniques présents dans la nacelle minimisant les bruits d’origine mécanique 
 La présence de plots anti-vibratoires sur les éléments de transmission mécanique. 

 
 
De plus, une maintenance régulière des éoliennes sera réalisée lors du fonctionnement du parc. Cette maintenance 
permettra de détecter et de résoudre tout fonctionnement anormal ayant notamment un impact sonore plus élevé que la 
normale. 
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10. DECHETS 
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Les déchets générés seront les suivants : 
 

1. Phase chantier : terre, chutes de matériaux (ferraille, béton, câbles électriques…), emballages (ciment, bobines 
de câbles…), déchets liés aux engins de chantier (éventuelles pièces usagées ou cassées), déchets ménagers et 
déchets sanitaires liés à la présence d’employés, 

2. Phase de fonctionnement : déchets liés à la maintenance de l’éolienne (huile, liquide de refroidissement…), 
3. Phase de démantèlement : éléments de l’aérogénérateur (métaux, éléments électriques et électroniques), 

démantèlement des fondations (ferraille, béton), démantèlement des câbles électriques. 
 
Ainsi, l’impact engendré par la production de déchets par le parc éolien sera faible car les déchets seront générés en faible 
quantité et sont peu dangereux. De plus, ils seront stockés de manière à ne pas engendrer de pollution des sols ou des 
eaux, et seront triés de manière à favoriser leur traitement ultérieur.  
 
De façon générale, les déchets seront triés et stockés de manière à éviter toute contamination du sol par fuite ou 
ruissellement d’eau de pluie.  
 
Lors du chantier, la gestion des déchets sera inscrite dans le cahier des charges du Maitre d’Ouvrage. 
Une sensibilisation/information du personnel et de l’encadrement à ces règles et aux questions environnementales en 
général sera réalisée. 
 
Les déchets seront éliminés dans des installations privilégiant le recyclage matière ou énergétique le plus proche possible 
du site.  
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11. TRAFIC 



Parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter – Etude d’impact sur l’environnement et sur la santé des populations – Résumé non-technique 

Tauw France – Affaire 6071525 57

La zone d’implantation du parc éolien se situe à proximité de grands axes routiers (N154 notamment). Cependant, 
localement, le réseau routier est composé de routes communales moins larges et l’accès direct au parc éolien sera réalisé 
à partir de chemins agricoles dépourvus de revêtement goudronné. 

 
 
 

 

Carte 10 : Localisation des différentes voies de communication 

 
L’impact du parc éolien sur les voies de communication de la zone d’étude se traduira : 

 Par une augmentation du trafic, notamment lors de la phase chantier (entre 320 et 410 camions répartis assez 
uniformément sur 8 mois), localisé sur la RN154 et les voies communales de la zone, 

 Par un impact temporaire sur l’accès à la zone de par la réalisation d’un convoi exceptionnel lors du transport des 
éléments nécessaires au chantier d’implantation. Cependant, peu d’aménagements seront nécessaires pour adapter 
les routes existantes du fait de la bonne desserte de la zone d’étude. 

 
Des voies d’accès seront créées entre les chemins agricoles existants et les éoliennes. Leur tracé a été optimisé de 
manière à épouser au plus près les chemins et routes déjà existants.  
 
L’impact sur le trafic de la zone étant essentiellement lié à la phase chantier, cet impact est faible et temporaire. 
 
Les mesures visant à limiter l’impact sur le trafic consisteront à optimiser et limiter les différents déplacements, à 
sensibiliser les différents intervenants du chantier et à bien baliser le chantier de manière à informer les riverains. 
 

N 154

D 928 

D 139 

D 309-2

D 309-1

Chemins 
agricoles 

D 121

Zone d’implantation des éoliennes 
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12. UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 
 



Parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter – Etude d’impact sur l’environnement et sur la santé des populations – Résumé non-technique 

Tauw France – Affaire 6071525 59

La production annuelle totale du parc éolien composé de 5 éoliennes de puissance unitaire comprise entre 2 et 2,3MW sera 
compris entre 20 000 et 23 000 Mégawatts-heure par an (MWh/an), soit la consommation annuelle de 8000 personnes 
(alimentation au minimum de tous les villages situés dans un rayon de 6km autour du parc) à 23 000 personnes (taille d’une 
ville comprise entre Dreux (32 155 habitants) et Vernouillet (11 897 habitants)). 
 
Le principal poste de consommation d’énergie représente l’alimentation en carburant des différents outils de chantier 
(engins de chantier, camions, véhicules légers, groupe électrogène) et des véhicules légers assurant la maintenance du 
parc en phase d’exploitation. 
 
La création du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé au niveau de la région Centre répond aux orientations du Schéma 
Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE), à savoir la nécessité de promouvoir les énergies renouvelables 
permettant la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le projet permet également de répondre à l’objectif chiffré 
dans ce document de passer d’une production d’énergie éolienne de 54 ktep (tonnes d’équivalent pétrole) actuellement à 
560 ktep en 2020. 
 
 
L’activité du parc éolien étant peu consommatrice d’énergie et cette consommation étant largement compensée par la 
production d’énergie propre au parc éolien (consommation d’énergie compensée par la production d’énergie en 8 mois 
environ), aucune mesure n’est à mettre en place. 
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13. ETUDE DE RISQUE SANITAIRE 
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L’objectif général de l’évaluation des risques sanitaires est d’étudier les risques encourus par les populations susceptibles 
d’être exposées. 
 
Suite au recensement exhaustif des agents présents sur le site, seuls les plus significatifs dans le cadre de la 
caractérisation de l’impact sanitaire ont été retenus.  
 
Le choix des agents à risque sanitaire les plus significatifs s’est notamment basé sur les études réalisées sur le thème de 
l’impact sanitaire des parc éoliens réalisés par des organismes reconnus : 

 le rapport de l’Académie Nationale de Médecine de mars 2006, 
 l’analyse critique de ce rapport réalisée par l’Afsset (Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et 

du Travail) en 2007. 
 
Compte-tenu des conclusions de ces 2 documents et de la distance séparant les éoliennes des premières cibles 
(=habitations), les agents à risque suivants n’ont pas été retenus dans l’Etude de Risque Sanitaire : matières présentes sur 
le site, effluents aqueux et atmosphériques, déchets générés, les bruits de type infrasons, la projection d’ombre et 
notamment les effets stroboscopiques associés, les champs électromagnétiques. 
 
Le seul risque sanitaire potentiel associé au fonctionnement des éoliennes est lié à l'éventualité d'un traumatisme sonore 
chronique, dont les paramètres physiopathologiques de survenue sont bien connus, et dont l'impact dépend directement de 
la distance séparant l'éolienne des lieux de vie, ou de travail, des populations riveraines. 
 
 
Les populations susceptibles d’être affectées par ces émissions ont été étudiées et désignées en tant que «cibles». Nous 
avons considéré lors des calculs de risque sanitaire que les populations voisines du site étaient exposées durant toute la 
durée de vie du parc éolien (soit 30 ans) et ce 24h/24h et 365j/365j, au niveau de bruit maximal engendré par le 
fonctionnement de l’éolienne. 
 
Le Quotient de Danger (QD) associé à ce risque est de 0,44. 
 
Cette valeur étant inférieure aux recommandations ministérielles (QD < 1), le risque sanitaire peut donc être considéré 
comme absent pour une population qui se trouverait en permanence dans la zone de plus forte exposition au bruit. 
 
De plus, l’étude acoustique a démontré que le parc éolien n’augmenterait pas significativement les niveaux sonores déjà 
présents au niveau des premières habitations (émergence inférieure à 1 dB(A)). Le niveau sonore évalué dans l’étude de 
risque sanitaire étant la résultante du bruit résiduel (51,5 dB(A)) et de la contribution des éoliennes (31,8 dB(A)) et la 
composante prépondérante de cette évaluation étant celle du bruit résiduel mesuré, la présente évaluation analyse ainsi 
plus la contribution de la situation actuelle que la contribution future des éoliennes. 
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14. MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 
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Aucun document BREF ne reprend les Meilleures Techniques Disponibles (MTD) pour l’activité de génération d’énergie par 
aérogénérateur. En revanche, l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux éoliennes soumises à autorisation impose désormais à 
toute éolienne d’être certifiée par la norme CEI 61 400-1 ou toute norme équivalente. 
 
Les 3 modèles d’éolienne envisagés pour le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (Enercon E92, Siemens SWT93 et 
vestas V90) sont tous certifiés par la norme CEI 61 400-1. 
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15. REMISE EN ETAT EN CAS DE CESSATION D’ACTIVITE 
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Conformément à l’article R 553-7 du code de l’environnement, lorsque l’installation de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent sera mise à l’arrêt définitif (démantèlement ou fin de vie), l’exploitant notifiera au préfet au 
moins un mois avant l’arrêt : 
 

 la date de cet arrêt, 
 les mesures prises ou prévues pour assurer la remise en état du terrain, notamment vis-à-vis des mesures reprises 

dans l’article R 553-6 du code de l’environnement et dans l’arrêté ministériel du 26 août 2011 : 
o démantèlement des éoliennes et du système de raccordement électrique sur un périmètre de 10 mètres 

autour des éoliennes et du poste de livraison (câbles et transformateurs), 
o excavation des fondations et remplacement par des terres aux caractéristiques similaires au terrain voisin, 

sur une profondeur de 1 m minimum, 
o décaissement et remplacement par des terres similaires des aires de grutage, des chemins d'accès et du 

poste de livraison sur une profondeur de 40 centimètres sauf avis contraire du propriétaire, 
o valorisation ou élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières dûment 

autorisées à cet effet: recyclage des métaux constituant le mât et la nacelle de l’éolienne, recyclage ou 
mise en décharge des pales (matériau composite). 
 

 
ENERTRAG AG Etablissement France respectera à la fois les conditions particulières de démantèlement présentes dans 
les promesses de bail qu’elle a signées avec les différents propriétaires des terrains, et les conditions de l’arrêté du 26 août 
2011 « relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent » présentées ci-dessus. 
 
L’avis des propriétaires des terrains impliqués dans le projet et de la mairie de Marville-Moutiers Brûlé ont été consultés par 
courrier (cf annexe 7 de l’étude d’impact). L’avis des personnes consultées sur la remise en état du terrain est présenté en 
annexe 7. 
 
 
L’article R553-1 du code de l’environnement indique que « La mise en service d’une installation de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent soumise à autorisation… est subordonnée à la constitution de garanties financières 
visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état du site, les opérations de remise en état 
prévues à l’article R553-6. » 
 
Ainsi, lors du montage juridique et financier du projet, des garanties bancaires sont exigées et permettent en cas de 
difficulté financière de l’opérateur de provisionner un fond destiné au démantèlement éventuel. 
 
L’arrêté ministériel du 26 août 2011 reprend le montant de ces garanties financières à prévoir. Ainsi, l’exploitant doit prévoir 
un montant initial de garantie financière fixé à 50 000€ par éolienne, soit un montant total de 250 000€ pour le parc éolien 
de Marville-Moutiers-Brûlé. 
 
De plus, l'exploitant devra réactualiser chaque année le montant de la garantie financière selon l'indice TP01 et le taux de la 
taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction en vigueur à la date d'actualisation du montant de la 
garantie. 
 
ENERTRAG AG Etablissement France s’engage donc à mettre à disposition des garanties financières permettant 
d’assurer le démantèlement du parc éolien en cas de manquement de l’entreprise (faillite,…). Le montant et les 
modalités d’actualisation des garanties financières seront fixés par l’arrêté d’autorisation de l’installation. 
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16. SYNTHESE GENERALE DES IMPACTS ET DES MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 
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THEMES PHASES JUSTIFICATIONS DES IMPACTS EVALUATION 
D'IMPACT 

TYPES DE 
MESURE DESCRIPTIONS DES MESURES IMPACTS 

RESIDUELS 

CLIMAT ET QUALITE DE 
L’AIR 

Toutes phases 
confondues 

Energie non polluante 
Impact positif lié à l’alternative représentée par rapport aux énergies 
fossiles 
Faible impact négatif lié à la phase de construction et de chantier 

Positif, Permanent / / Positif, 
Permanent 

Absence de modification de la topographie / 

Absence de modification de la structure profonde du sol / 

Quelques mouvements de terre dont creusement des fondations  Très faible 

Légers tassements  Très faible 

SOL Travaux 

Effet limité sur l’érosion des sols (voies d’accès) et l’imperméabilisation 

Faible, Permanent Réduction 
Suppression 

Réduction de l’emprise des travaux et délimitation des 
emprises du chantier 
Coordination et pilotage du chantier  
Gestion des déchets de chantier 
 

Très faible 

Travaux Pas d'intervention dans les cours d'eau voisins ni sur la canalisation 
d'eau potable Sans impact Conception 

Suppression 

Réduction de l’emprise des travaux et délimitation des 
emprises du chantier  
Coordination et pilotage du chantier  
Gestion des pollutions chroniques et accidentelles 
Gestion des déchets de chantier 

/ 

Imperméabilisation limitée (faible emprise des chemins et végétalisation 
des plateformes) Négligeable / / / 

Perturbation des écoulements et érosion limitées Faible, Permanent Réduction 
Suppression Végétalisation des surfaces au sol Faible, 

Permanent 

EAU  
 

Exploitation 
 
 
 

Site éloigné de captage AEP Sans impact / / / 

Risque sismique très faible et fondations adaptées et conformes aux 
règles de construction parasismiques Négligeable / / / 

Risque inondation nul  Sans impact / / / 

Risque de décrochement de pale ou de projection de fragments de 
pales : risques faibles Faible / / Faible 

Risque foudroiement faible et respect de la norme IEC 61400-24 Faible / / Faible 

Risque tempête faible Faible / / Faible 

Risque incendie faible Faible / / Faible 

Risque mouvement de terrain faible Faible / / Faible 

Risque de pollution des sols négligeables Négligeable / / Négligeable 

RISQUES 
NATURELS  Exploitation 

Risque lié aux installations classées négligeable Négligeable / / Négligeable 

RISQUES INDUSTRIELS Exploitation 

 
 
 
Risque lié aux ICPE et sites SEVESO 
 
 
 

Faible / / Faible 

 Travaux Economie : création d'emplois et de richesse locale Positif, Temporaire / / Positif, 
Temporaire 
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THEMES PHASES JUSTIFICATIONS DES IMPACTS EVALUATION 
D'IMPACT 

TYPES DE 
MESURE DESCRIPTIONS DES MESURES IMPACTS 

RESIDUELS 

Sécurité et salubrité publique - risque sanitaire - gestion des déchets Négligeable à faible, 
temporaire 

Réduction 
Suppression 

Pose de panneaux de chantier d’information du public 
Coordination et pilotage du chantier  
Choix d’une période de travaux adaptée 
Travaux en journée durant les jours ouvrables 
Gestion des déchets de chantier 

/ 

Economie : création d'emplois, retombées fiscales locales Positif / / Positif 

Activités touristiques : absence d’impacts, zone agricole peu fréquentée  Sans impact Accompagnement 

 
Plantations de haies à proximité des habitations riveraines 
qui auraient une vue sur le projet à la demande des 
riverains 
 
Restauration de l’éolienne de Vigny 
 
Aide aux projets communaux d’amélioration du cadre de 
vie 
 
 

/ 

Activités agricoles : perturbation liée à la présence des éoliennes Faible 
Conception 
Réduction 

 
Eoliennes situées en bordure de parcelle / 

 
 

MILIEU HUMAIN 

Exploitation 

Document d'urbanisme : PLU approuvé en 2009 et révisé en 2012 
Accès au site et voie de communication facilitée depuis la RD309 et la 
RD121 
Absence de servitudes radioélectriques et de réseaux divers  
Absence de servitudes aéronautiques 

Sans impact 
Conception 
Réduction 

Suppression 

Prise en compte des différentes servitudes (radioélectrique, 
aériennes, gaz,…) 
Minimisation de l'impact des signalisations de sécurité 
aériennes réglementaires (DGAC) par la mise en place en 
période nocturne de feux rouges clignotants  

/ 

Vibrations des engins assez faibles et éloignées des zones d’habitation 
pour avoir un impact limité 

Très faible, 
temporaire / / Très faible 

Faibles odeurs limitées à l’emprise du chantier (fioul, déchets, matériaux) Très faible, 
temporaire / / Très faible 

Lumières : faible éclairage du chantier (uniquement en cas de 
nécessité : début et fin de journée, etc.) Sans impact / / Nul 

Travaux 

Bruit : engins, terrassement, montage des éoliennes 

=> limité à l’emprise du chantier 
Faible, temporaire 

Réduction 

Suppression 

Cahier des charges pour la tenue du chantier travaux en 
journée, regroupement des phases bruyantes si possible, 
équipements homologués 

Très faible, 
temporaire 

Vibrations (rotation des pales) limitées (éloignement des éoliennes et 
des premières habitations) Faible 

Préventive 

Réduction 

Dispositifs techniques de réduction des vibrations dans 
l’éolienne 

Maintenance permettant de détecter rapidement tout 
dysfonctionnement 

Très faible 

Aucune gêne olfatctive Sans impact / / Nul 

Lumières : balisage lumineux adapté aux périodes jour/nuit peu 
impactant du fait de l’éloignement des zones d’habitation et des sources 
lumineuses déjà présentes 

Faible Préventive 
Balisage conforme aux normes en vigueur 
Intensité lumineuse plus faible la nuit 
Couleur rouge la nuit 

Très faible 

NUISANCES 

Exploitation 

Bruit (infrasons) : puissance insuffisante pour avoir un impact Sans impact / / Nul 
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THEMES PHASES JUSTIFICATIONS DES IMPACTS EVALUATION 
D'IMPACT 

TYPES DE 
MESURE DESCRIPTIONS DES MESURES IMPACTS 

RESIDUELS 

Bruit (mécanique, aérodynamique) :  

 

faible augmentation des niveaux sonores observés au niveau des 
premières zones sensibles existantes et futures (ferme du Bitréau et 
hameau de Vigny) :  

L’émergence engendrée au niveau de ces zones est inférieure à 1 dB(A) 
pour une limite de 5 dB(A) de jour et 3 dB(A) la nuit. 

Absence de tonalités maquées 

Faible à Modéré 

Préventive 

Réduction 

Suppression 

Conception : éoliennes conçues pour réduire ce type de 
bruit (Profil des pales optimisé, conception des composants 
mécaniques, système de gestion intégrée du bruit…) 

Eoliennes éloignées des premières habitations 

Contrôle des niveaux et émergences sonores une fois le 
parc éolien installé et éventuelle prise de mesures 
supplémentaires au besoin 

Faible 

Construction Création de déchets inertes, non inertes et éventuellement dangereux Faible, temporaire Réduction 

Cahier des charges pour la tenue du chantier : 
- Interdiction de : 

* brûler les déchets, 
* abandonner ou enfouir un déchet (même 
inerte) dans des zones non contrôlées 
administrativement, 
* de laisser des déchets spéciaux sur le chantier, 
de les mettre dans des bennes de chantier non 
prévues à cet effet 
* d’abandonner des substances souillées 

- sensibilisation/information du personnel 
- Bennes bien entretenues 
- Propreté générale du chantier 

Très faible, 
temporaire 

DECHETS 

Exploitation Création de déchets inertes, non inertes et éventuellement dangereux Très faible, 
temporaire / - sensibilisation du personnel 

- traitement des déchets dans des filières adaptées 
Très faible, 
temporaire 

Construction 

Légère augmentation du trafic observé 

L’accès au site sera réalisé à partir de chemins agricoles déjà existants 
(simple renforcement à réaliser et adoucissement des virages pour le 
passage des engins) 

Faible, Temporaire 

Préventive 
Réduction 

Suppression 

Règles de circulation sur et en dehors du chantier 

Maintien de la propreté des voies d’accès et des routes 
extérieures  

Remise en état des chemins en fin de chantier 

Très faible, 
Temporaire 

TRAFIC 

Exploitation Véhicules légers (maintenance, études annexes…) : hausse minime du 
trafic 

Très faible, 
temporaire / / Très faible, 

temporaire 

Construction Consommation de fioul et gazole assez limité  Faible, temporaire Réduction Optimisation des approvisionnements de matériaux et des 
équipements Très faible 

ENERGIE 

Exploitation Production permettant de diversifier le bouquet énergétique Positif / / Positif 

Matières, déchets, rejets atmosphériques et aqueux = très faible quantité 
donc absence de risque Sans impact / / Nul 

Infrasons, effets stroboscopiques, projection d’ombre = risques 
considérés comme très faibles Très Faible 

Préventive 
Réduction 

Suppression 

Eoliennes situées à plus de 760 m des habitations 
Certification européenne de l’éolienne 
Maintenance régulière de l’éolienne 

Très faible 

Champs électromagnétiques = risque à surveiller mais acceptable Faible 
Préventive 

Réduction 

Suppression 

Eoliennes situées à plus de 760 m des habitations 
Eloignement des postes électriques des habitations  
Protection des équipements électriques 
Certification européenne des éoliennes 
Contrôle et entretien régulier des éoliennes 

Faible 

RISQUE SANITAIRE Exploitation 

Bruit : risque de traumatisme sonore lié à l’exposition chronique au bruit 
en cas de forte augmentation des niveaux sonores.  Faible à Modéré Préventive 

Conception : nouveaux modèles d’éoliennes conçus pour 
réduire ce type de bruit (Profil des pales optimisé, 
conception des composants mécaniques, système de 

Faible 
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THEMES PHASES JUSTIFICATIONS DES IMPACTS EVALUATION 
D'IMPACT 

TYPES DE 
MESURE DESCRIPTIONS DES MESURES IMPACTS 

RESIDUELS 

Niveau sonore maximal modélisé en zone habitable de 51,5 dB(A) déjà 
observé aujourd’hui (cf mesures acoustiques), et ce de manière 
discontinue uniquement lorsque plusieurs conditions défavorables sont 
réunies (direction de vent, fonctionnement simultané de toutes les 
éoliennes…) alors que l’on peut considérer : 

- qu’il y a nuisance en cas d’exposition continue à partir de 50 
dB(A), 

- qu’il peut y avoir des déficits auditifs au-delà d’une exposition 
continue à 70 dB(A) 

Réduction 

Suppression 

gestion intégrée du bruit…) 
Eoliennes éloignées des premières habitations 
Contrôle des niveaux et émergences sonores une fois le 
parc éolien installé et éventuelle prise de mesures 
supplémentaires au besoin 

Travaux Renforcement et élargissement des voies d’accès 
Chantier propre et ordonné Faible, Temporaire Réduction 

Suppression 

Réduction de l’emprise des travaux et délimitation des 
emprises du chantier 
Coordination et pilotage du chantier  
 

Très faible 

Réduction 
Suppression 

Modification de l’emplacement et du nombre d’éoliennes : 
placement optimisé, 
Emplacement et couleur des postes de livraison optimisés, 

PAYSAGE et PATRIMOINE 

Exploitation 
Intégration du projet dans le paysage,  
Prise en compte des points sensibles (monuments historiques) et des 
habitations proches 

Faible à Fort 

Compensation 
 

Accompagnement 

Plantations de haies à proximité des habitations riveraines 
qui auraient une vue sur le projet à la demande des 
riverains 
 
Restauration de l’éolienne de Vigny 
 
Remise en état du site après chantier 
 
Limitation de l’impact nocturne des éoliennes 

Faible à Moyen 

Zonages naturels  
Aucun espace 
naturel remarquable 
au droit du projet 

Négligeable / / Négligeable 

Présence de la 
potentille argentée Moyen Suppression Mesures d’évitement de la station de potentille argentée  : 

choix de l’accès Négligeable 

Circulation d’engins Faible Réduction Réduction de l’emprise des travaux et délimitation des 
emprises du chantier Très faible Flore et habitats naturels 

Mouvements de 
terre Faible Réduction Végétalisation des surfaces au sol Très faible 

Dérangement 
d’espèces Moyen Suppression Choix d’une période de travaux adaptée Négligeable 

Perte d’habitats 
d’espèces 
protégées et 
patrimoniales 

Moyen Réduction 
Conservation des espaces végétalisés existants 
Prospection de terrain avant le commencement des travaux 
pour s’assurer de la non présence d’espèces d’intérêt 
patrimonial 

Très faible 

Travaux 

Faune 

Modification des 
axes de migration Faible Réduction Réduction de l’emprise des travaux et délimitation des 

emprises du chantier Négligeable 

Zonages naturels  Pas de perte de 
territoire  Négligeable / / Négligeable 

Flore et habitats naturels Intégrité des 
habitats Négligeable Conception 

Réduction 
Implantation à distance des milieux naturels intéressants 
(boisements, prairies) Nul 

Conception 
Réduction 

Suppression 

 
Réduction du nombre total d’éoliennes et modification de 
l’implantation pour réduire l’effet barrière 
Espacement supérieur à 245 m entre les éoliennes 
 

MILIEU NATUREL 

Exploitation 

Avifaune 

Risque de collision 
Perturbation des 
déplacements 
locaux relativement 
faibles 

Faible 

Compensation Suivi de l'avifaune en conformité avec l'article 12 de l'arrêté 
du 26.08.2011 

Faible 
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THEMES PHASES JUSTIFICATIONS DES IMPACTS EVALUATION 
D'IMPACT 

TYPES DE 
MESURE DESCRIPTIONS DES MESURES IMPACTS 

RESIDUELS 

Conception 
Réduction 

Suppression 

Implantation en milieu agricole non utilisé à distance des 
milieux sensibles 
Eloignement des bosquets 
Eoliennes blanches et cylindriques 
Distance entre les éoliennes importantes (minimum 245 m) 
pour limiter l’effet de barrage Chiroptères 

Risque de collision 
Perte de territoire 
Perturbation des 
déplacements 
locaux 

Faible 

Compensation Suivi chiroptère en conformité avec l'article 12 de l'arrêté du 
26.08.2011 

Faible  

Autre faune 
Destruction 
d’habitats d’intérêt 
faunistique 

Très faible Conception Implantation à distance des milieux boisés Négligeable 

Impacts identiques à ceux des phases travaux  Moyen 
Temporaire 

Réduction 
Suppression Mesures identiques à celles prévues en phase travaux Très faible TOUS THEMES 

CONFONDUS Démantèlement 
Remise en état du site  / / / / 
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Mesure Coût T.T.C. 
détail 

Coût T.T.C. 
total 

Paysage et flore   80 000.00 € 

Aménagement des abords des hameaux pouvant avoir des vues 
sur le projet suivant les recommandations émises par De Long 
en Large avec des essences locales et à feuillage mixte (caduc 
et persistant). 

  30 000.00 € 

Restauration de l’éolienne de Vigny, élément du patrimoine local 
et point de repère du paysage   50 000.00 € 

Contournement de la station de potentille argentée lors de la 
phase de construction   0 € 

Actions au profit de l'avifaune et des chiroptères   
Entre 

35 500.00 € et 
58 500 € 

Prospection ornithologique avant le démarrage des travaux afin 
de s'assurer de la non présence d'espèces d'intérêt 
communautaire 

1 000 € 1 000 € 

Suivi chiroptère en conformité avec l'article 12 de l'arrêté du 
26.08.2011 5 000 € / an  

Entre           
15 000.00 € et 
25 000.00 € 

Suivi de l'avifaune en conformité avec l'article 12 de l'arrêté du 
26.08.2011 6 500 € / an  

Entre           
19 500.00 € et 
32 500.00 € 

Autres mesures   55 000.00 € 

Minimisation de l'impact des signalisations de sécurité aériennes 
réglementaires (DGAC) par la mise en place en période nocturne 
de feux rouges clignotants  

3 500 € 
T.T.C. par 
éolienne; 5 
éoliennes 

17 500.00 € 

Entretien des plateformes des éoliennes et des chemins 

500 € TTC / 
éolienne / an 
pendant 15 

ans 

37 500.00 € 

TOTAL   
Entre  

170 500.00 € et 
192 500.00 € 

 

Tableau 8 : Synthèse des mesures d’accompagnement et des coûts associés 
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Le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé est constitué de 5 éoliennes disposées en une rangée orientée Nord-ouest Sud-
est. La présente étude a permis d’analyser l’ensemble des impacts du projet. 
 
Le site d’implantation est essentiellement occupé par des grandes cultures où seront situées les éoliennes. Il s’agit de 
milieux très pauvres écologiquement et présentant une flore banale et peu diversifiée. Des enjeux floristiques ont été mis en 
évidence sur des habitats proches mais ceux-ci ne seront pas impactés par le projet.  
 
Concernant la faune, les abords du site d’études présentent un intérêt ornithologique assez fort et des enjeux 
chiroptérologiques moyens au niveau des boisements. Ce bilan est basé sur la présence d’un couple de Busard Saint-
Martin nichant aux alentours du projet, sur la présence de deux espèces limicoles d’intérêt communautaire observées en 
halte migratoire à proximité du projet (Odicnème criard et Pluvier doré) et la présence de la Pipistrelle commune dans 
certains bosquets et hameaux voisins du projet.  
 
Les impacts sur la faune mis en évidence concernent essentiellement les risques de collision et de dérangement avec le 
Busard Saint-Martin et les chiroptères. L’impact potentiel sur l’avifaune est moyen pour le Busard Saint-Martin, le Pluvier 
doré et l’Œdicnème criard, plus modéré à faible pour les autres espèces. L’impact sur les chiroptères est faible. 
 
Ces impacts ont été sensiblement réduits par les mesures de réduction en phase de conception du projet : diminution du 
nombre d’éoliennes et évolution de l’implantation du parc. Par ailleurs, ENERTRAG AG Etablissement France s’engage à 
réaliser des suivis ornithologiques et chiroptérologiques adaptés aux enjeux conformément à l'article 12 de l'arrêté du 26 
août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980. 
 
L’ensemble des servitudes présentes a été considéré pour déterminer l’implantation. De ce fait, le site n’est soumis à 
aucune servitude technique concernant l’installation d’éoliennes. 
 
Au niveau paysager, le projet de Marville-Moutiers-Brûlé s’appuie sur une structure locale forte : un paysage ouvert ponctué 
de bosquets. Le site proposé pour l’implantation de ces éoliennes ne présente pas d’enjeux paysagers et patrimoniaux 
majeurs ; ses échelles de paysage sont cohérentes avec le développement du grand éolien. Il est éloigné de tout grand 
secteur urbanisé. Les bourgs et hameaux les plus proches se trouvent à plus de 760 mètres. 
 
Le projet tire parti des caractéristiques paysagères du site en suivant les grandes lignes force du paysage. Ce parti-pris 
permet l’émergence d’un projet qualitatif et intéressant tant aux niveaux paysager que technique et économique. 
 
 
Le projet est donc compatible avec les enjeux environnementaux, paysagers et les activités humaines de ce 
secteur. 
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PIECE 1  

PRESENTATION GENERALE 

Informations sur le demandeur et sur le projet prévues à l’article 
R512-3 du code de l’environnement : 

 Données administratives du demandeur 

 Emplacement de l'installation 

 Nature et volume des activités  

 Description du projet 

 Capacités techniques et financières du demandeur 

 Garanties financières 

 Plans réglementaires 

PIECE 2  

ETUDE D’IMPACT 

Etude d'impact prévue à l'article L. 122-1 du code de 
l’environnement dont le contenu est défini à l'article R. 122-5 et 
complété par l'article R. 512-8 du code de l’environnement 

PIECE 3 

RESUME NON-TECHNIQUE DE 
L’ETUDE D’IMPACT 

Résumé non-technique de l’étude d’impact prévu à l’article L. 122-
1 du code de l’environnement 

PIECE 4 

ETUDE DE DANGERS 

Etude de dangers prévue à l'article L. 512-1 et définie à 
l'article R. 512-9 du code de l’environnement  

PIECE 5  

RESUME NON-TECHNIQUE DE 
L’ETUDE DE DANGERS 

Résumé non-technique de l’étude de dangers prévu à l’article 
R512-9 du code de l’environnement 

PIECE 6  

NOTICE HYGIENE ET SECURITE 

Notice portant sur la conformité de l'installation projetée avec les 
prescriptions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et 
à la sécurité du personnel prévue à l’article R512-6 du code de 
l’environnement 
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1.1 PREAMBULE 

La présente étude de dangers a été réalisée dans le cadre du dépôt d’un dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter un projet de parc éolien (5 éoliennes d’une puissance unitaire comprise entre 2 et 2,3 MW et 1 poste de 
livraison électrique) sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé, dans le département de l’Eure-et-Loir (28). 
 
 
 
Cette étude a été réalisée par Tauw France pour le compte du maître d’ouvrage ENERTRAG AG Etablissement France : 
 

ROLE PORTEUR DU PROJET ET EXPLOITANT REDACTEURS DE L’ETUDE DE 
DANGERS 

RAISON SOCIALE 

ENERTRAG Aktiengesellschaft, 
Etablissement France Tauw France 

COORDONNEES DU 
SIEGE SOCIAL 

ENERTRAG AG Etablissement France 
Cap Cergy Bâtiment B 
4-6 rue des Chauffours 
95015 CERGY-PONTOISE 

Tauw France 
Parc Tertiaire de Mirande 
14 D Rue Pierre de Coubertin 
21000 DIJON 

DOSSIER SUIVI PAR 
M Baptiste BORDES 
Responsable de projets 
ENERTRAG AG ETS FRANCE 

Hervé DUVAL – chef de projet 
Elodie Dekeister – ingénieur d’études 
TAUW FRANCE 

TELEPHONE 01-30-30-60-09 03-27-08-81-81 

TELECOPIE 01-30-60-52-57 03-27-08-81-82 

Tableau 1 : Auteurs de l’étude de dangers 
 

1.2 OBJECTIF DE L’ETUDE DE DANGERS 

La présente étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par ENERTRAG AG Etablissement 
France pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28), 
autant que technologiquement réalisable et économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux 
substances ou matières utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité avec d’autres risques d’origine 
interne ou externe à l’installation.  
 
Cette étude est proportionnée aux risques présentés par les éoliennes du parc de Marville-Moutiers-Brûlé (28). Le choix de 
la méthode d’analyse utilisée et la justification des mesures de prévention, de protection et d’intervention sont adaptés à la 
nature et la complexité des installations et de leurs risques.  
 
Elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé 
(28), qui réduisent le risque à l’intérieur et à l’extérieur des éoliennes à un niveau jugé acceptable par l’exploitant.  
 
Ainsi, cette étude permet une approche rationnelle et objective des risques encourus par les personnes ou l’environnement, 
en satisfaisant les principaux objectifs suivants : 

 améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques et optimiser la politique de 
prévention ; 

 favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte des parades techniques et 
organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation ; 

 informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments d’appréciation clairs sur 
les risques. 

 
 
L’étude de dangers sera conduite selon le guide technique « Elaboration de l’étude de dangers dans le cadre des 
parcs éoliens » de mai 2012, rédigé par l’Ineris et le SER-FEE et validé par la Direction Générale de la Prévention 
des Risques. 
 
L’annexe 1 reprend un glossaire des termes utilisés et l’annexe 2 reprend la bibliographie et les références utilisées. 
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1.3 CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

Les objectifs et le contenu de l’étude de dangers sont définis dans la partie du Code de l'Environnement relative aux 
installations classées. Selon l’article L. 512-1, l’étude de dangers expose les risques que peut présenter l'installation pour 
les intérêts visés à l’article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à l’installation.  
 
L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, 
de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 
installations classés soumises à autorisation fournit un cadre méthodologique pour les évaluations des scénarios d’accident 
majeurs. Il impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement et non sur la totalité des enjeux 
identifiés dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette réglementation et dans le but d’adopter une démarche 
proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans l’étude de dangers d’un parc d’aérogénérateurs s’intéressera 
prioritairement aux dommages sur les personnes. Pour les parcs éoliens, les atteintes à l’environnement, l’impact sur le 
fonctionnement des radars et les problématiques liées à la circulation aérienne feront l’objet d’une évaluation détaillée au 
sein de l’étude d’impact.  
 
Ainsi, l’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle comporte une analyse des 
risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont caractérisés 
en fonction de leur probabilité d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des accidents potentiels. Elle 
justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas 
que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement autour de 
l’installation. 
 
Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec l’importance des risques 
engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de sa vulnérabilité. Ce contenu est défini par l’article R. 
512-9 du Code de l’environnement : 
 

 description de l’environnement et du voisinage  
 description des installations et de leur fonctionnement 
 identification et caractérisation des potentiels de danger 
 estimation des conséquences de la concrétisation des dangers 
 réduction des potentiels de danger 
 enseignements tirés du retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs) 
 analyse préliminaire des risques 
 étude détaillée de réduction des risques 
 quantification et hiérarchisation des différents scénarios en terme de gravité, de probabilité et de cinétique de 

développement en tenant compte de l’efficacité des mesures de prévention et de protection 
 représentation cartographique 
 résumé non technique de l’étude des dangers. 

 
De même, la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques 
(PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 précise le contenu attendu de l’étude de 
dangers et apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les installations classées soumises à autorisation.  
 
 

1.4 NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Conformément à l’article R. 511-9 du Code de l’Environnement, modifié par le décret n°2011-984 du 23 août 2011, les 
parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées : 
 

 
Tableau 2 : Nomenclature des installations classées 

 
Le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) comprend 5 éoliennes. Le modèle d'éolienne n'est pas encore arrêté. 
Nous pouvons cependant affirmer que la hauteur de mât sera comprise entre 101,5 m et 105 m et que la puissance totale 
installée sera comprise entre 10 et 11,5 MW. Cette installation est donc soumise à autorisation (A) au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et doit présenter une étude de dangers au sein de sa 
demande d’autorisation d’exploiter.  
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2. INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION 
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2.1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
Le tableau suivant reprend les principaux renseignements administratifs de la société ENERTRAG AG Etablissement 
France : 
 
 

ROLE PORTEUR DU PROJET ET EXPLOITANT 

RAISON SOCIALE 

ENERTRAG Aktiengesellschaft, Etablissement 
France 

FORME JURIDIQUE Société de droit étranger 

REPRESENTE PAR M. Gerd SPENK, Directeur 

CAPITAL SOCIAL 11 335 000 Deutschmark 

N° SIREN 498 124 890 

CODE NAF 7022 Z 

NUMERO 
D’IMMATRICULATION AU RCS 498 124 890 

SECTEUR D’ACTIVITE Activités spécialisées, scientifiques et techniques 

CATEGORIE D’ACTIVITE Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion 

COORDONNEES DU SIEGE 
SOCIAL 

ENERTRAG AG Etablissement France 
Cap Cergy Bâtiment B 
4-6 rue des Chauffours 

95015 CERGY-PONTOISE 

COORDONNEES DU SITE Commune de Marville-Moutiers-Brûlé (28) 

DOSSIER SUIVI PAR 
M Baptiste BORDES 

Responsable de projets 
ENERTRAG AG ETS FRANCE 

TELEPHONE 01-30-30-60-09 

TELECOPIE 01-30-60-52-57 

 

Tableau 3 : Renseignements administratifs 
 

2.2 LOCALISATION DU SITE 

 
Le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28), composé de 5 aérogénérateurs, est localisé sur la commune de Marville-
Moutiers-Brûlé, dans le département de l’Eure-et-Loir (28), en région Centre. 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 1 : Localisation géographique du parc éolien 
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2.3 DEFINITION DE L’AIRE D’ETUDE 

Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, composé de plusieurs éléments disjoints, la zone 
sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une aire d’étude par éolienne.  
 
Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance inférieure ou égale à 500 m à partir de 
l’emprise du mât de l’aérogénérateur. Cette distance équivaut à la distance d’effet retenue pour les phénomènes de 
projection, telle que définie au paragraphe 8.3.4. 
 
Etant donné la relative proximité spatiale des différentes éoliennes constituant le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé, 
l’environnement sera étudié dans une aire d’étude globale reprenant les 5 aires d’études constituées autour de chaque 
éolienne. 
 
La zone d’étude n’intègre pas les environs du poste de livraison, qui sera néanmoins représenté sur la carte. Les expertises 
réalisées dans le cadre de la présente étude ont en effet montré l’absence d’effet à l’extérieur du poste de livraison pour 
chacun des phénomènes dangereux potentiels pouvant l’affecter.  
 
La carte suivante reprend la zone d’étude. 
 
 

 
Carte 2 : Aire d’étude de l’étude de dangers

Poste de livraison 



Parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) / Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter – Etude de dangers 

Tauw France – Affaire 6071525 15

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DE L’INSTALLATION 
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3.1 INTRODUCTION 

Ce chapitre a pour objectif de décrire l’environnement dans la zone d’étude de l’installation, afin d’identifier les principaux 
intérêts à protéger (enjeux) et les facteurs de risque que peut représenter l’environnement vis-à-vis de l’installation 
(agresseurs potentiels).  
 
Une cartographie reprenant chacun des éléments décrits ci-dessous figure au paragraphe 3.5. 
 
 
 

3.2 ENVIRONNEMENT HUMAIN 

3.2.1 Zones urbanisées 

Aucune zone bâtie ou urbanisable (au sens des documents d’urbanisme des communes voisines) n’est répertoriée dans un 
périmètre de 500 mètres autour de la zone d’implantation du projet.  
 
Sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé concernée par le projet, la densité de population moyenne est de 45 
habitants/km² (INSEE). 
 
Les premières zones d’habitations et zones urbanisables répertoriées dans la zone sont les suivantes : 
 
 

DISTANCE PAR RAPPORT AU MAT DES 
EOLIENNES COMMUNES / HAMEAUX 

NOMBRE 
D’HABITANTS 

(RECENSEMENT 
INSEE 2007) MP1 MP 2 MP 3 MP 4 MP5 

Vigny –existant 
Est 

1,25 km 1,15 km 930 m 830 m 840 m 

Vigny – 
urbanisable 

Est 
1,2 km 1 km 840 m 760 m 820 m 

Imbermais – 
existant 

Nord 
1,8 km 1,9 km 2 km 2,2 km 2,45 km 

Marville-
Moutiers-

Brûlé 

Imbermais – 
urbanisable 

Nord 

902 

1,75 km 1,85 km 1,95 km 2,15 km 2,4 km 

Ferme de Bitréau 

(Tréon) 
Ouest 

Tréon : 1309 

Ferme de Bitréau : 
4 personnes 

maximum 

760m 1 km 1,25 km 1,5 km 1,7 km 

Puiseux* 
Sud-Est 

111 2,45 km 2,2 km 1,95 km 1,7 km 1,4 km 

Le Boullay-les-Deux-Eglises* 
(Hameau de Mondétour) 

Sud-Ouest 
231 1,95 km 1,95 km 2 km 2,05 km 2,05 km 

Tableau 4 : Zones urbanisées et urbanisables  
 
* Aucun document prévoyant de futures zones constructibles n’existe pour les communes de Puiseux et Le Boullay-Les-
Deux-Eglises.  

 
3.2.2 Etablissements recevant du public (ERP) 

Les Etablissements Recevant du Public (ERP) sont constitués de tous les bâtiments, locaux ou enceintes dans lesquels 
des personnes sont admises ou dans lesquels sont tenues des réunions. 
 
Les premiers ERP recensés dans la zone d’étude sont les suivants : 
 
 

DISTANCE MINIMALE PAR RAPPORT AU PARC EOLIEN (KM) COMMUNES 
/ HAMEAUX 

ETABLISSEMENT 
RECEVANT DU 

PUBLIC 

CAPACITE 
D’ACCUEIL* MP1 MP 2 MP 3 MP 4 MP5 

Puiseux 

Sud-Est 
Mairie 20 2,7 2,4 2,1 1,9 1,6 

Le Boullay-
les-Deux-
Eglises 

Sud-Ouest 

Mairie  20 3,7 3,6 3,6 3,5 3,4 

Gironville 

Sud-Est 
Mairie 20 4,3 4,0 3,8 3,5 3,3 

Commerce 

Les Jardins 
d’Imbermais 

De 25 à 100 
personnes 

selon la saison 
2,3 2,5 2,6 2,8 3,0 

Mairie 20 3,6 3,6 3,6 3,6 3,8 

Marville-
Moutiers-

Brûlé 

Nord-Est 

Ecole Jean Lelièvre 89 3,8 3,8 3,7 3,7 3,9 

Mairie 20 3,1 3,3 3,6 3,8 4,1 

École maternelle 
Treon 66 Tréon 

Nord-Est 
École publique 

Treon 126 

3,0 3,2 3,5 3,7 4,0 

Le Boullay-
Mivoye 

Est 
Mairie 20 4,0 3,9 3,7 3,5 3,4 

Tableau 5 : Etablissements recevant du public 
* Sources :  

 Mairies : estimation Tauw France 
 Ecoles : Ministère de l’éducation nationale 

 
Aucun établissement de santé (hôpital, clinique, maison de retraite…) ne se trouve dans un rayon de 3 km autour du parc 
éolien. Les premiers établissements de santé rencontrés se trouvent dans les villes de Dreux (8 km au Nord) et Chartres 
(25 km au Sud). 
 
Le premier gîte rural de la zone d’étude se situe à 3,6km à l’est du parc éolien, à Le Boullay-Mivoye. 
 
L’ensemble des équipements et activités commerciales (services généraux, artisans, écoles …) se concentre sur Dreux, 
Nogent-le-Roi ou encore Chateauneuf-en-Thymerais. 
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3.2.3 Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et installations 
nucléaires de base 

Les premières installations classées pour la protection de l’environnement (régime de l’autorisation) et installations 
nucléaires de base recensées à moins de 8 kilomètres du parc éolien sont les suivantes : 
 
 

COMMUNES / 
HAMEAUX INSTALLATION ACTIVITE NATURE DU 

RISQUE 

DISTANCE 
MINIMALE PAR 
RAPPORT AU 
PARC EOLIEN 

SUZHOU 
KINGSWOOD 

PRINTING 
(anciennement 

Encres Brancher) 

Imprimerie Incendie 5,5 km au sud-est 

CGCOQ Ile de 
France 

Elevage, vent, 
transit de 
volaille 

Incendie 6 km au sud-est 

Tremblay-les-
villages 

Ateliers 28 Tremblay Travail du bois 
et du textile Incendie 8 km au sud-ouest 

La Brionnerie Elevage de 
chiens - 3,5 km au nord-

ouest 

Aunay-sous-
Crecy 

Yara France Dépôt 
d’engrais 

Seveso seuil 
haut : 

Incendie, 
explosion 

3,9 km au nord-
ouest 

Locarchives Stockage 
d’archives Incendie 

Garnay 

Sofral Réparation de 
machines Incendie 

5,7 km au nord 

Le Boullay-
Thierry Sede Environnement Centre de 

compostage 
Incendie, 
Explosion 5,8 km au nord-est 

Ormoy 
LTG  

(Location Transports 
Granulats) 

Carrière Effondrement* 7,6 km au sud-est 

 

Tableau 6 : Installations industrielles voisines (ICPE) 
* La société LTG a été consultée par Enertrag AG Ets France et déclare ne pas utiliser d’explosifs (cf courrier en annexe 3) 
 
Les activités exercées dans la zone d’étude sont essentiellement de type agricole. 
 
L’Installation Nucléaire de Base la plus proche du parc éolien se situe à Gif-Sur-Yvette (91) à 60 km à l’est.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Carte 3 : Localisation des ICPE d’Eure-et-Loir 

 
 

3.2.4 Autres activités 

La zone d’étude accueille essentiellement des activités agricoles (champs et élevage). 
 
Nous pouvons noter la présence d’équipements de service à la population sur le territoire communal de Marville-Moutiers-
Brûlé : maçons, électricien, infirmière… 
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3.3 ENVIRONNEMENT NATUREL 

3.3.1 Contexte climatique 

Les données climatiques sont reprises en détail dans l’étude d’impact, nous reprenons ici les principales données. 
 
Les données climatiques recueillies proviennent de la station météorologique de Chartres située à environ 30 Km au Sud 
du site d’implantation des éoliennes. 
 

 TEMPERATURES 

 
Le graphique qui suit rassemble cinq températures caractéristiques en °C : 

 T1 : la température mensuelle moyenne ; 
 T2 : le maximum absolu des températures ; 
 T3 : la moyenne des températures maximales ; 
 T4 : la moyenne des températures minimales ; 
 T5 : le minimum absolu des températures. 
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Figure 1 : Evolution des températures caractéristiques sur une année 

station de Chartres (1971-2000) 

 
Les hivers et les étés sont doux. En effet, en hiver, les températures moyennes restent positives ainsi que la moyenne des 
températures minimales. Le mois le plus froid est janvier avec une température moyenne de 3,6°C. En été, la température 
moyenne maximale est atteinte au mois d’août avec 18,5°C 
 
Toutefois, des pics de froids et de chaleurs peuvent être observés comme nous le montrent les absolus minimaux et 
maximaux des températures.  
 
 

 REGIME PLUVIOMETRIQUE 

 
Le graphique ci dessous rassemble la hauteur de précipitation mensuelle H et le nombre de jours de pluie par mois. 
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Figure 2 : Histogramme des précipitations 

Station de Chartres (1971-2000) 

 
La hauteur totale de précipitations est de 598,2 mm par an, soit 49,9 mm par mois en moyenne.  
 
Sur l’année, le nombre de jours de pluie est de 163,1 jours, soit 13,6 jours par mois en moyenne. La répartition saisonnière 
des pluies est la suivante : 
 

Saison Automne Hiver Printemps Eté 
Hauteur de pluie en 
mm 160,5 mm 134,7mm 154,4 mm 148,6 mm 

Tableau 7 : Répartition saisonnière des précipitations 
Station de Chartres (1971-2000) 

 
 

 VENTS 

 
Il est tout d’abord à noter que la France dispose du second gisement éolien d’Europe après le Royaume-Uni, notamment 
grâce à ses nombreuses façades littorales.  
 
A l’échelle nationale, la région Centre est une région au potentiel de vent moyen. L’Eure-et-Loir bénéficie de vitesses de 
vents assez importantes. Le potentiel éolien en région Centre a été étudié de manière plus précise par l’ADEME, EDF et la 
région Centre en 2001. D’après les résultats de cette étude, la zone d’implantation choisie pour le projet dispose d’un bon 
potentiel éolien. Pour rappel, la zone d’implantation du projet de Marville-Moutiers-Brûlé se situe dans l’une des 20 zones 
définies comme favorables au développement de l’énergie éolienne dans le SRCAE (Schéma régional climat air énergie) du 
Centre. 
 
Les données de la station de Chartres sont fournies par l’anémomètre situé à 10 m au dessus du sol. 
En ce qui concerne la direction des vents, le secteur sud sud-ouest (direction 180 à 240) est le plus important, suivi 
en seconde position par le secteur nord (direction 340 à 360). 
 
La force du vent est appréciée par sa vitesse. A Chartres, nous constatons que : 

 63,2% des vents ont une vitesse comprise entre 1,5 et 4,5 m/s ; 
 20,8% des vents ont une vitesse comprise entre 4,5 et 8 m/s ; 
 0,8% des vents ont une vitesse supérieure à 8 m/s. 
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A un niveau plus local, les données aérauliques (direction et vitesse des vents) mesurées en 2012 sur le parc éolien voisin 
du chemin de Tuleras (hauteur de mesure : 100m) situé à 6 km à l’est du projet de Marville-Moutiers-Brûlé et également 
exploité par Enertrag AG Ets France indiquent :  
 

 une direction des vents provenant majoritairement du secteur sud (direction 130° à 230°) suivi en seconde position 
par le secteur nord-est (direction 20° à 50°). 
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Figure 3 : Direction des vents – Parc du chemin de Tuleras (01/01/2012 à 31/12/12) 

 

 
 
 
 

 des vitesses de vents s’échelonnant majoritairement entre 4 et 8m/s avec une moyenne à 100m de hauteur de 6,15 
m/s. On observe également une part importante de vitesses de vent supérieures à 8m/s. La fréquence d’apparition 
de vents de vitesse supérieure à 4m/s (vitesse de démarrage minimum des modèles d’éoliennes prévus pour le 
projet de Marville-Moutiers-Brûlé) atteint 81% ce qui à l’échelle de l’année représente environ 7 100h de 
fonctionnement. 

 

0.00%

2.00%

4.00%

6.00%

8.00%

10.00%

12.00%

14.00%

16.00%

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22

Vitesse de vent (m/s)

Po
ur
ce
nt
ag
e

 
Figure 4 : Vitesse des vents – Parc du chemin de Tuleras (01/01/2012 à 31/12/12) 

 
 
On peut donc déduire que la zone d’étude comporte un bon potentiel éolien.  
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 GELEES 

 
Le site présente entre 60 et 80 jours de gelées (voir carte ci-dessous). Le gel y est donc présent au maximum 22% des 
jours de l’année. 
 
 

 
Carte 4 : Nombre de jours de gelées par an en France 

 
 
 

Une étude supportée notamment par la Direction Générale DG XII (Science, recherche et développement) de la 
Commission Européenne, a été réalisée afin d’étudier le comportement des éoliennes sous des climats extrêmes de froid. 
Le document qui en a découlé, le “Wind Energy Production in Cold Climates” WECO (JOR3-CT95-0014), reprend une carte 
de synthèse des risques de formation de glace sur les éoliennes selon leur lieu d’implantation : 

 
 

Carte 5 : Synthèse des risques de formation de glace 

 
L’occurrence des phénomènes de gelées est faible en France et limitée aux massifs montagneux (Massif Central, 
Pyrénées, Alpes et Jura).  
 
Le projet éolien de Marville-Moutiers-Brûlé se situe dans une zone de gel « occasionnel » pour les éoliennes soit moins de 
1 jour par an. 
 

Risque nul 

Risque faible – moins de 1 jour par an 

Risque léger – 2 à 7 jours par an 

Risque modéré – 8 à 14 jours par an 

Risque fort – 15 à 30 jours par an 

Risque très fort – plus de 30 jours par an 

Station de mesure 
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 NEIGE  

 
Le site présente de 3 à 10 jours de neige par an (voir carte ci-dessous). 
 

 
Carte 6 : Nombre de jours de neige par an en France 

 

D’après la carte des différentes zones de neige (cf carte ci-dessous) réalisée par le CSTB (Centre Scientifique et Technique 
du Bâtiment) dans le cadre de l’étude des effets de la neige sur les constructions, le département de l’Eure-et-Loir est 
classé en zone A1, c’est-à-dire la zone présentant la plus faible quantité de neige (constructions soumises à des charges 
normales d’environ 35daN/m², des charges extrêmes de 60daN/m² et sans valeur pour des charges accidentelles). 
 

 
Carte 7 : Zonage des régions climatiques de neige pour les normes de construction NV65 (2009) 

 
 
Ainsi, la zone ne présente pas de risque important d’accumulation de neige. 
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3.3.2 Risques naturels 

Les risques naturels sont susceptibles de constituer des agresseurs potentiels pour les éoliennes et seront donc pris en 
compte dans l’analyse préliminaire des risques. 
 
 

 SISMICITE 

 
Le site se trouve dans une zone où le risque sismique est très faible (zone 1 du nouveau zonage sismique de la France 
défini dans le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 et les articles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 du code de l’environnement) 
et où il n’y a pas de prescriptions parasismiques particulières : 
 
 

 
Carte 8 : Zones de sismicité en France (source : BRGM et MEDD, 2011) 

 
 

 MOUVEMENTS DE TERRAIN 

 
Il n’existe pas de Plan de Prévention des Risques Mouvements de terrain sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé où 
sera implanté le projet de parc éolien. 
 
Le site BD Cavité (www.bdcavite.net) renseigne de la présence, de trois bétoires (cavité creusée par un cours d’eau) 
naturelles et d’une carrière sur la commune. 
 
Le risque de mouvement de terrain sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé est considéré comme très faible. 
 
 

 ALEA RETRAIT‐GONFLEMENT DES ARGILES 

 
D’après les données du site www.prim.net, la commune de Marville-Moutiers-Brûlé a fait l’objet d’un arrêté de 
reconnaissance de catastrophe naturelle « inondations, coulées de boues et mouvements de terrain » du 25/12/1999 au 
29/12/1999. 
 
Les données de l’aléa du retrait et du gonflement des argiles proviennent du site : www.argiles.fr. la carte ci-dessous 
indique le niveau de risque sur la commune de Marville-Moutiers-Brûlé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 9 : Représentation des zones de risques liés aux retraits et gonflements des argiles 

 
Une partie de la zone d’étude se trouve dans un secteur où le risque de retrait et de gonflement de l’argile est moyen 
(concerne les éoliennes 1 et 2). Le reste de la zone d’étude se trouve dans un secteur où le risque de retrait et de 
gonflement de l’argile est faible. 
 
 

 FOUDRE  

 
Les données relatives à la foudre dans la région Centre sont les suivantes : 

 Le niveau kéraunique (nombre de jours d’orage par an en un endroit donné) est de 14, contre une moyenne 
nationale de 20. 

 La densité de foudroiement (nombre de coups de foudre par km² et par an) est de 1,4 contre une moyenne nationale 
de 2. 

 
Les effets de la foudre sont limités dans le secteur d’étude. 

Zone d’étude
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 TEMPETES  

 
Le service de prévention des risques majeurs ne signale aucun risque de tempête sur la commune. 
 
Les principales tempêtes ayant notamment touché la région Centre sont : 
 

 Lothar et Martin qui ont balayé la France en 1999, 
 Klaus de 2009 
 Xynthia a traversé la France en 2010. 

 
 
 

 INCENDIES DE FORETS ET DE CULTURES 

 
Le ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement a fourni une carte des communes 
exposées aux feux de forêt en France. Le projet présenté par ENERTRAG AG Ets France ne se situe pas sur des 
communes concernées, et aucune commune dans un rayon de 6 km ne dispose de Plan de Prévention des Risques 
naturels – Feu de forêt. 
 
Ceci s’explique par l’absence de bois ou forêt conséquents dans le périmètre rapproché (500 m) du projet éolien. 
 

 
Carte 10 : Communes concernées par le risque « Feu de forêt »  

(source : Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement) 

Les éléments du projet de Marville-Moutiers-Brûlé sont situés au sein de parcelles agricoles (culture du colza et de 
céréales). Ces parcelles agricoles peuvent potentiellement prendre feu suite à une action criminelle, suite à des 
événements naturels (sécheresse, foudre), ou en cas d’incendie d’éléments voisins (notamment l’incendie d’engins 
agricoles, de voitures, ou d’éléments du futur parc éolien dans le cas présent). 
 
Ces épisodes sont limités aux périodes de sécheresse (mai à septembre maximum) ou avant les périodes de récolte, 
lorsque les plantes sont les plus sèches (juin-juillet). 
 
Contrairement aux feux de forêts, les feux de culture ne disposent pas de plans de prévention, cependant, on peut estimer 
que le risque de feu de culture dans la zone d’étude est moyen du fait du type de plantes cultivées et de par les 
sécheresses fréquentes observées en Eure-et-Loir (comme dans la majorité des départements français). 
 
 

 INONDATIONS 

 
A propos du risque d’inondation, la commune de Marville-Moutiers-Brûlé a fait l’objet de 3 arrêtés de catastrophe naturelle : 

 le premier concernant des inondations et des coulées de boues en 1987 ; 
 le deuxième concernant des inondations, des coulées de boues et des mouvements de terrain en 1999 ; 
 le dernier concernant des inondations et des coulées de boues en 2001. 

 
 
Sur la zone d’étude, la sensibilité au problème de remontée de nappes est très faible pour la totalité des emplacements 
prévus pour les éoliennes. Les sensibilités sont nettement plus fortes dans le secteur nord-est de Marville-Moutiers-Brûlé, 
lorsque l’on s’approche de l’Eure. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 11 : Carte des remontées de nappe (Source : BRGM) 

 

Zone d’étude
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De même, le site n’est pas concerné par un risque d’inondation par débordement de cours d’eau comme en témoigne la 
carte suivante :  
 
 

 
 

Carte 12 : Carte des remontées de nappe (Source : Cartorisque.prim.net) 

 

3.3.3 Zones naturelles remarquables 

Les principales zones naturelles remarquables présentes dans la zone d’étude sont les suivantes : 
 
 

TYPE DE 
ZONE DETAIL 

DISTANCE MINIMALE 
PAR RAPPORT AU PARC 

EOLIEN 

Type I  « Les cotes de Tréon » 2,2 km au nord-ouest 
ZNIEFF 

Type 2 « Vallée de la Blaise » 2,2 km au nord 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) 

« Forêts et étangs du Perche » 
7,7 km au sud-ouest 

Natura 2000 
Zone Spéciale de Conservation (ZSC)  

« Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et 
vallons affluents » 

2,70 km au nord 

ZICO 
Zone d’Importance Communautaire pour les 

Oiseaux sauvages (ZICO) « Forêts du 
Perche », 

7,5 km au sud-ouest 

APB Arrêté de Protection de Biotope « Mares 
d’Ecluzelles » 8,1 km au nord-est 

Sites inscrits « Vallée de l’Eure » 7,7 km au nord-est 

Tableau 8 : Zones naturelles remarquables 
 
 

Zone d’étude 
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3.4 ENVIRONNEMENT MATERIEL 

3.4.1 Voies de communication 

Les principales voies de communication pouvant interagir avec le parc éolien sont présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

VOIES DE COMMUNICATION DISTANCE MINIMALE PAR RAPPORT AU PARC 
EOLIEN 

VOIE TRAFIC MP1 MP 2 MP 3 MP 4 MP5 

D309-1 

(sud-est) 
100 

voitures/jour* 1150 m 900 m 660 m 420 m 150 m** 

D309-2 

(nord) 
100 

voitures/jour* 240 m 360 m 490 m 670 m 920 m 
Transport 

routier 

Chemins 
ruraux 

2 
voitures/jour* 22 m 47 m 45 m 57 m 20 m 

Transport ferroviaire 
(ouest) -*** 3,5 km 3,7 km 3,9 km 4,1 km 4,4 km 

Transport 
aérien 

aérodrome de 
Dreux-

Vernouillet 
(nord) 

-  

(loisir) 
5,2 km 5,5 km 5,6 km 5,8 km 6 km 

Tableau 9 : Voies de communication 
* Aux vues des tailles des routes D309-1 et 2 et des chemins ruraux voisins du parc éolien, aucun comptage routier n’a été réalisé. Suite aux 
différentes investigations de terrain réalisées par Tauw France, nous estimons à 100 véhicules par jour le trafic maximum sur les routes D309-1 et 
D309-2 et à 2 véhicules par jour le trafic maximum observé sur les chemins ruraux, empruntés exclusivement par les exploitants des terrains 
agricoles qu’ils desservent. 
 
** cette distance d’éloignement correspond à la hauteur maximale de l’éolienne (modèle Vestas V90 de hauteur totale : 150m) qu’Enertrag AG Ets 
France a volontairement souhaité mettre en place afin de ne pas mettre en cause la sécurité des circulations et de l'infrastructure routière en cas 
de chute. 
 
*** La ligne Chartres - Dreux a été fermée au trafic voyageur le 4 juillet 1971 et n’est utilisée que pour le transport de fret. Seules les sections entre 
Chartres et Saint-Sauveur-Châteauneuf et de Dreux à Aunay-Tréon sont encore en service. Aucun comptage n’est disponible sur cette ligne très 
peu fréquentée et très éloignée du projet. 
 
 
Le premier cours d’eau navigable est la Seine située à 45km au nord. La Blaise (3,2km à l’ouest) et l’Eure (8,5km à l’est) 
sont utilisées pour le loisir et la pêche. 
 
 
 
 

3.4.2 Réseaux publics et privés 

Après consultation des différents concessionnaires, les principaux réseaux à proximité du parc éolien sont les suivants : 
 
 

DISTANCE MINIMALE PAR RAPPORT AU PARC 
EOLIEN RESEAUX 

MP1 MP 2 MP 3 MP 4 MP5 

Ligne électrique aérienne 
Haute-Tension  

(nord)* 
475 m 532 m 542 m 637 m 765 m 

Réseau enterré de transport 
de gaz 

(est)** 
2.4 km 2.3 km 2.2 km 2.1 km 2.0 km 

Tableau 10 : Réseaux publics et privés 
* Courrier ErDF – août 2012 
** application cartelie du MEDAD et cartes de risques de Transport de Matières Dangereuses issues du Dossier 
Départemental des Risques Majeurs 
 
 

3.4.3 Autres ouvrages publics 

Aucun autre ouvrage public ne se situe à moins de 500 m du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé. 
 
 
 
 

3.5 CARTOGRAPHIES DE SYNTHESE 

 
Les cartes suivantes reprennent les principales caractéristiques de l’environnement sensible et dangereux (humain, naturel, 
matériel) présent dans un rayon de 3 km et un rayon de 500 m centré sur le parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28). 
 
Le rayon de 500 m correspond à l’aire d’étude définie au chapitre 2.3 de la présente étude de dangers. 
 
Le rayon d’étude de 3 km est pertinent de par l’absence d’environnement dangereux dans la zone d’étude de 500 m et la 
présence potentielle de sources d’agression extérieures pouvant présenter un danger même à longue distance  
(ex : aérodromes). Ce rayon d’étude permet également d’avoir une vue globale de l’environnement au voisinage du parc 
éolien et de constater que le parc est assez éloigné de toute zone sensible ou dangereuse. 
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Carte 13 : Synthèse de l’environnement présent autour du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) – 3 km
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Carte 14 : Synthèse de l’environnement présent autour du parc éolien de Marville-Moutiers-Brûlé (28) – 500 m 


	FR BE MP 02 3-RNT étude impact v2 05.03.13
	FR BE MP 02 4-Etude danger v2 29.03.13

